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Scott Harris

Je suis très heureux de vous présenter Hommage au 
personnel du SCC – 35 ans de loyaux services. Ce livre 
rend hommage aux nombreuses personnes qui ont aidé 
le SCC à évoluer au cours des 35 dernières années. Les 
photos et les récits témoignent de l’esprit des trois 
dernières décennies et demie, et elles honorent les 
milliers d’employés qui se sont dévoués à la cause de 
la sécurité publique au Canada.

Notre histoire a commencé en 1979, lorsque le Service 
canadien des pénitenciers et le Service national des libérations 
conditionnelles ont fusionné pour former le SCC. Cette fusion a 
été le catalyseur d’une approche plus moderne et plus intégrée en 
matière de services correctionnels, et notre système correctionnel 
est devenu l’un des meilleurs au monde. Il est toutefois important 
de souligner que ce sont les années qui ont précédé la fusion qui 
ont joué un rôle déterminant dans le développement de notre 
service correctionnel actuel.

La période qui a précédé les années 1970 a été assez tranquille au 
Service canadien des pénitenciers, puis la colère et la frustration 
des détenus concernant diverses questions, comme les conditions 
dans les pénitenciers, les griefs non réglés, les transfèrements, le 
harcèlement et les gestes de provocation (signalés aussi bien par 
les détenus que par le personnel des pénitenciers) ont atteint leur 
apogée, ce qui a causé un nombre record de perturbations. 

Les émeutes, les grèves, les meurtres et les prises d’otages se sont 
multipliés d’année en année. Entre 1932 et 1974, 65 incidents majeurs 
au total ont été enregistrés dans les pénitenciers du Canada. En 1975 et 
en 1976, 69 incidents ont fait 92 victimes, dont quatre employés, qui ont 
été tués. Du 27 septembre au 5 octobre 1976 seulement, des incidents 
majeurs ont eu lieu presque simultanément dans trois établissements 
différents du pays et ont entraîné des dommages évalués à plus de 
deux millions de dollars. Il ne faisait aucun doute que des changements 
devaient être apportés. 
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Plus tard en octobre 1976, la Chambre des communes a 
accepté la motion du solliciteur général de charger le Comité 
permanent de la justice et des questions juridiques d’enquêter 
sur le système pénitentiaire du Canada. Le Comité a confié cette 
tâche au Sous-comité sur le régime d’institutions pénitentiaires 
au Canada et, après avoir réalisé de nombreuses entrevues auprès 
de détenus, d’employés et de représentants des pénitenciers d’un 
bout à l’autre du pays, le Sous-comité a présenté au Parlement un 
rapport décrivant ses constatations. Rédigé par Mark MacGuigan, 
le président du Sous-comité, le rapport a été déposé en 1977 
et était résumé dans la recommandation suivante :

« Le Service canadien des pénitenciers est en pleine crise. 
Seule l’application immédiate de réformes fondamentales peut 
remédier à la situation. Il est absolument nécessaire que le 
solliciteur général considère ce rapport comme une question 
de la plus haute importance et qu’il y donne suite sans délai. »

Le rapport MacGuigan offrait un cadre de changement qui ciblait de 
nombreux domaines où des améliorations devaient être apportées. 
Il a inspiré une période importante de réforme et de renouvellement 
dans le domaine des services correctionnels, dont la fusion du Service 
canadien des pénitenciers et du Service national des libérations 
conditionnelles. 

Il importe de mentionner que les archives montrent que les 
discussions sur une fusion éventuelle ont commencé au début 
des années 1970, bien avant la formation du Sous-comité et 
la publication du rapport MacGuigan. On croyait alors que le 
fait de regrouper les fonctions des services pénitentiaires et 
celles des services de libération conditionnelle permettrait de 
créer un système plus efficace, et que c’était aussi plus logique 
en général. En fait, des consultations avec le personnel et des 
experts avaient eu lieu, et des modifications étaient apportées 
à la structure des services pénitentiaires, ce qui laissait entendre 
que des changements allaient survenir. Toutefois, même s’il 
semble que des projets étaient en préparation depuis un certain 
temps, le rapport a été le catalyseur qui a fait bouger les choses.

Après toutes ces années, le SCC ne serait pas ce qu’il est 
aujourd’hui sans les gens qui assurent son fonctionnement. En 
lisant ce livre, vous apprendrez par les récits et les expériences de 
ces gens comment le SCC a évolué. Certains sont au SCC depuis 
le tout début – quelques-uns étaient même là avant la fusion – et 
d’autres sont arrivés à différents moments depuis. Or, vous verrez 
que toutes ces personnes partagent un engagement solide envers 
l’organisation, de même qu’envers sa mission et son mandat.

Il ne fait aucun doute que nous avons parcouru beaucoup 
de chemin, mais c’est à ses employés que le SCC doit son 
évolution, passée et future. Bonne lecture! 

Scott Harris
Commissaire adjoint
Communications et engagement 



En 1979, le Service canadien des pénitenciers et le Service 
national des libérations conditionnelles ont fusionné pour 
former le SCC. Cette fusion a constitué le catalyseur d’une 
approche plus moderne et intégrée en matière de services 
correctionnels. Grâce à l’aide de milliers d’employés, de 
bénévoles, de partenaires et d’intervenants dévoués, le 
Canada jouit maintenant de l’un des meilleurs systèmes 
correctionnels au monde. 

Le présent livre rend hommage aux nombreuses personnes qui ont aidé 
le SCC à évoluer au cours des 35 dernières années. Les photos et les 
histoires témoignent de l’esprit des trois dernières décennies et demie, 
et elles honorent les milliers d’employés qui se sont dévoués à la cause 
de la sécurité publique au Canada.
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HISTOIRE ET SIGNIFICATION DE L’INSIGNE DU SCC
En 1979, le fusionnement du Service national des libérations conditionnelles et 
du Service canadien des pénitenciers a donné naissance au SCC. Reconnaissant 
qu’il fallait adopter un nouveau symbole identificateur du Service, le commissaire 
de l’époque, Donald Yeomans, a demandé au personnel à l’échelle de l’organisation 
de proposer de nouveaux modèles d’insignes. Le modèle définitif a été approuvé 
par Sa Majesté la reine Elizabeth II le 10 avril 1979 et présenté officiellement au 
commissaire Donald Yeomans par le solliciteur général, M. Allan Frederick Lawrence, 
lors de l’ouverture officielle de l’Établissement de Kent.

Presque tous les éléments figurant sur l’insigne du SCC ont une signification particulière. 
L’étoile à six branches, qui avait été également utilisée pour le Service canadien 
des pénitenciers, signifie la tradition et le patrimoine. La couronne représente les 
traditions monarchiques, tandis que la feuille d’érable – un élément obligatoire 
des armoiries du gouvernement canadien – symbolise notre pays. Le flambeau 
représente la formation, l’éducation et la libération conditionnelle. La clé renversée 
représente nos responsabilités en matière de garde ainsi que le déverrouillage de la 
porte de la cellule d’un délinquant à la fin de sa période d’incarcération. L’anneau vert 
représente les bénévoles, qui sont essentiels à la réussite de la réinsertion sociale des 
délinquants. La devise latine signifie « saisir l’avenir ».

Insigne actuel

Autres modèles qui ont été 
pris en considération
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ENTREVUE AVEC LE COMMISSAIRE DON HEAD : 
L’ESSENTIEL, CE SONT LES EMPLOYÉS

Don Head a été nommé commissaire du SCC le 27 juin 2008. Il est le fonctionnaire le plus haut 
placé au sein du SCC et il relève directement du ministre de la Sécurité publique et de la Protection 

civile. On a demandé au commissaire de nous faire part de ses réflexions sur sa carrière au sein du 
système correctionnel ainsi que sur les 35 dernières années des services correctionnels canadiens.
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Le commissaire Don Head 
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Conseil du commissaire :
Pour travailler au SCC, il faut être en mesure de bien communiquer, de bien travailler 
avec les autres, de diriger lorsqu’il le faut, d’avoir un esprit d’équipe et d’être très 
à l’écoute. Si vous possédez ces traits de caractère, vous connaîtrez une très belle 
carrière au sein de l’organisation.

DON HEAD: UN CONVERSATION AVEC LE COMMISSAIRE DON HEAD



La vie ne se déroule pas toujours comme prévu. Vous 
pouvez avoir des rêves, étudier et planifier votre avenir, 
puis soudainement changer de direction lorsqu’une 
occasion ou un défi intéressant se présente. C’est ce 
qui est arrivé au commissaire Don Head. 
Don Head s’était soigneusement préparé à une carrière dans l’armée, 
mais sa vie a pris un tournant inattendu lorsqu’il a accepté, en 1978, 
un emploi en tant qu’agent correctionnel (pour un salaire annuel de 
9 000 $!) à l’Établissement William Head dans sa ville natale de Victoria, 
en Colombie-Britannique. La même année, le Service canadien des 
pénitenciers et le Service national des libérations conditionnelles ont 
fusionné pour devenir le Service correctionnel du Canada.

« Lorsque je suis arrivé au SCC, un examen du système correctionnel 
canadien venait d’être achevé par un comité parlementaire, se rappelle-t-il. 
À la suite de l’examen, le rapport MacGuigan a été publié et a changé 
notre façon d’offrir des services correctionnels. Il a préparé le terrain pour 
beaucoup de choses que nous faisons aujourd’hui, depuis la façon dont les 
agents correctionnels sont formés, jusqu’aux comités consultatifs de citoyens, 
en passant par la création de comités de détenus. Tous ces changements 
positifs ont découlé de ce rapport. »

Au fil des années, le Service a élaboré des pratiques exemplaires 
internationales dans des secteurs comme l’évaluation des délinquants, 
l’élaboration de programmes et la sécurité. Dans les années 1980, 
le SCC a introduit de nombreuses innovations, y compris la création 
d’unités résidentielles et l’embauche d’agentes correctionnelles dans 
les établissements pour hommes. Nous avons aussi concentré nos 
efforts sur une interaction accrue avec les délinquants et avons dû 
gérer de graves problèmes de santé, comme la présence du VIH/sida 
dans les établissements.

La Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition 
(LSCMLC) a été promulguée en 1992 et a remplacé la Loi sur les pénitenciers. 
La nouvelle loi a jeté les bases de bon nombre des principes, valeurs et 
objectifs organisationnels décrits dans l’énoncé de mission du SCC. Elle 
a aussi renforcé le lien qui unit le SCC et les collectivités autochtones.

« Le SCC est sorti de l’ombre, de la noirceur, précise le commissaire. Depuis la 
publication du rapport MacGuigan, les services correctionnels font l’objet de 
discussions et de débats d’une façon beaucoup plus ouverte qu’il y a 35 ans. 
On s’intéresse davantage à la manière dont un pays traite les personnes qui se 
retrouvent derrière les barreaux et à la façon de les préparer à retourner dans 
la collectivité en tant que citoyens respectueux des lois. » 
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Après avoir acquis de l’expérience en occupant plusieurs postes d’importance 
au sein des services correctionnels de ressort provincial et fédéral, M. Head est 
finalement devenu commissaire du SCC en 2008.

« Au lieu de voir des obstacles, je voyais des occasions, petites ou grandes, 
dans toutes les situations qui se présentaient à moi, dit-il. Il s’agit de 
reconnaître les occasions et d’en profiter. Je me souviens d’avoir été assis à 
la grille d’entrée de l’établissement auquel je travaillais sans nécessairement 
comprendre ou approuver certaines des politiques qui étaient en place. 
J’ai dit à mon collègue que j’allais apporter les changements nécessaires 
la journée où je serais commissaire, mais ce n’était qu’une blague. Dans ce 
temps-là, peu de gens rêvaient de devenir commissaire! » 

En tant que commissaire, il croit qu’il est important de prendre le temps de 
bien écouter ce que les gens ont à dire, et il ressent une obligation morale 
et éthique de résoudre les problèmes qui sont portés à son attention. Il 
remarque que l’ensemble des employés du SCC partagent l’objectif commun 
de protéger la sécurité publique. Chacun de nous contribue à améliorer la vie 
des Canadiens, que ce soit en aidant les délinquants à réussir leur réinsertion 
dans la collectivité ou en soutenant les victimes d’actes criminels.

« Assurer la cohésion de l’organisation en faisant en sorte que tous les 
employés soient sur la même longueur d’onde, aient un objectif et retirent 
de la fierté du travail accompli constitue une partie importante de mon 
travail, dit-il. Nous sommes une organisation axée sur les gens, que ce soit 
le personnel, les syndicats, la direction, les délinquants, les victimes, les 
membres des comités ou les partenaires. » 

Récipiendaire de nombreuses distinctions pour ses réalisations au cours 
de sa carrière de fonctionnaire, le commissaire Don Head affirme que le 
fait d’honorer les employés et de reconnaître leur contribution est l’un des 
aspects de son travail qu’il préfère.

« C’est avoir l’occasion de remercier les gens et les groupes pour ce qu’ils 
font, dit-il. Par exemple, la remise de prix annuelle me donne l’occasion de 
décerner un certificat ou un prix pour récompenser un travail bien fait. Ce 
sont des moments mémorables pour moi. C’est l’occasion de prendre du 
recul, de féliciter et de remercier le personnel. » 

En ce qui a trait à l’avenir, le commissaire a hâte de voir ce que deviendra le 
Service au cours des 35 prochaines années. Il est attaché à la perspective d’une 
organisation axée sur les gens, reconnue pour son approche personnelle et 
professionnelle constante et son leadership accessible.

« Il s’agit de continuer de faire en sorte que le SCC puisse donner les meilleurs 
résultats possibles aux Canadiens en matière de sécurité publique, puis aider 
d’autres pays à faire de même », de dire M. Head.
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Le commissaire du SCC, Don Head, alors qu’il était agent correctionnel dans les 
années 1980, exercice de tir

Le commissaire Don Head accueille les employés des services correctionnels au 
service commémoratif des agents de la paix de 2014 à Ottawa

L’équipe de transformation du SCC (de gauche à droite : Julie Blasko, 
Morris Zbar, Jim LaPlante, Phil Higo, Annie Joanette, MaryBeth Wolicky, 
Brenda LePage, Suzanne LaPlante, Don Head, Chris Price)
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PERSPECTIVE CHRONOLOGIQUE : UNE 
RÉCAPITULATION DES ÉVÉNEMENTS QUI 

ONT MARQUÉ LE SCC DE 1979 À 2014
Nous avons célébré de nombreux événements marquants et de 

nombreuses réalisations depuis la création du SCC en 1979. Ils ont 
permis à l’organisation de devenir ce qu’elle est aujourd’hui et ont servi 

de base à l’approche actuelle du système correctionnel au Canada.
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1976
À la suite de nombreuses 
perturbations importantes 
au sein des établissements 
à l’échelle du pays, le 
Parlement ordonne 
au Sous-comité sur le 
régime d’institutions 
pénitentiaires au Canada 
de se pencher sur tous 
les aspects du système 
correctionnel au Canada 

7776 78 8079 81 82 83 84

1977-1985

Le commissaire 

Don Yeomans est le premier à être nommé 
à la tête du SCC

1979

Le Service canadien des pénitenciers et le Service national 
des libérations conditionnelles fusionnent officiellement 
pour devenir le Service correctionnel du Canada

Reconnaissant qu’il est nécessaire d’adopter un nouveau 
symbole pour le Service, le commissaire Yeomans demande 
au personnel à l’échelle de l’organisation de proposer de 
nouveaux modèles d’insigne. Un insigne est choisi, puis 
approuvé par la Reine Elizabeth II le 10 avril 1979

Des femmes sont embauchées pour la première fois 
comme agentes correctionnelles dans un établissement 
pour hommes

Le premier Comité national de direction des 
comités consultatifs de citoyens (CCC) est mis sur 
pied pour répondre au besoin d’un plan national 
visant la participation efficace du public à tous les 
niveaux du SCC

1980
Mary Dawson est 
la première femme 
à être nommée 
directrice d’un 
établissement 
pour hommes

1984
Le Centre psychiatrique régional à Saskatoon, qui 
fournit des soins de santé mentale innovateurs 
aux délinquants, obtient l’agrément du Conseil 
canadien d’agrément des services de santé 

La Médaille pour services distingués en milieu 
correctionnel est créée pour reconnaître les 
employés qui se sont distingués par leur 
service exemplaire, leur bonne conduite, 
leur dévouement et leur efficacité

Des plans et des programmes correctionnels 
individualisés sont utilisés pour la première fois 
auprès de délinquants
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1985
Le SCC modifie 
ses règlements 
afin de permettre 
aux membres du 
personnel d’exiger 
d’un délinquant 
qu’il fournisse un 
échantillon d’urine, 
introduisant ainsi les 
analyses d’urine dans 
les établissements 
fédéraux

1985-1988

Le commissaire  

Rhéal J. Leblanc

1988
À la suite d’un examen 
exhaustif, le SCC révise 

ses normes relatives 
à la surveillance dans 

la collectivité et aux 
établissements résidentiels 

communautaires

1988-1992

Le commissaire  

Ole Ingstrup

1989
Le SCC redéfinit sa mission

Le SCC crée la Direction de la 
recherche, après plusieurs années 

d’évolution d’une fonction de 
recherche au sein de l’organisation

Dave Robinson, Claude Tellier, 
Frank Porporino (ancien directeur) et 
Larry Motiuk, des employés de la Direction 
de la recherche, avec le commissaire 
du SCC alors en poste, Ole Ingstrup, et 
Jean-Marc Plouffe des Communications. 

1990
Au début des années 1990, la base de 
données en ligne du SCC, le Système 
de gestion des délinquant(e)s, est 
mise en œuvre pour mieux gérer et 
communiquer les renseignements 
concernant les délinquants 

Le rapport du Groupe d’étude sur les 
femmes purgeant une peine de ressort 
fédéral, intitulé La création de choix, 
introduit une nouvelle philosophie 
axée sur les principes du renforcement 
de l’autonomie, des choix judicieux 
et responsables, du respect et de la 
dignité, des milieux favorables, et 
de la responsabilité partagée

Le SCC met en œuvre son premier 
programme correctionnel national, le 
Programme d’apprentissage cognitif 
des compétences

Marjorie David, directrice générale, et 
Allan MacKenzie, directeur, présentent 
la nouvelle image de CORCAN.

1992
La Loi sur le système correctionnel 
et la mise en liberté sous condition 
(LSCMLC) remplace la Loi sur 
les pénitenciers et redéfinit les 
rapports entre le SCC et les 
collectivités autochtones

CORCAN devient un organisme 
de service spécial

1993-1996 

Le commissaire  

John Edwards
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1996
La Semaine de la justice 
réparatrice est créée 
en réponse au besoin 
de médiation entre les 
victimes et les délinquants

Le SCC nomme Nancy 
Stableforth à titre de 
première sous-commissaire 
pour les femmes (SCF)

Le SCC lance son site 
Web sur Internet

1996-2000

Le commissaire  

Ole Ingstrup

1997
Le Parlement modifie le Code criminel et crée la 

désignation de délinquant à contrôler dans le cadre 
de laquelle le SCC surveille les délinquants ainsi 

désignés dans la collectivité après la fin de leur peine

2000
Le SCC commence à 

installer des spectromètres 
de mobilité ionique 

(aussi appelés détecteurs 
ioniques) dans tous les 

établissements fédéraux

2000-2005

La commissaire 

Lucie McClung

2001
Pour répondre à des préoccupations 
liées à l’introduction de drogues 
illicites dans les établissements 
fédéraux, le SCC met en œuvre le 
Programme de chiens détecteurs

Le SCC crée le premier 
Comité consultatif national 
ethnoculturel (CCNE)

2003
Après les attentats 
terroristes du 
11 septembre, 
le ministère de la 
Sécurité publique 
est créé

2004
Le SCC publie la 
première édition 

de son Manuel sur 
la satisfaction des 
besoins religieux
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2005
Le SCC dévoile 
de nouveaux 
uniformes 
représentant 
le respect, 
le maintien 
de la paix et 
les droits de 
la personne  

2005-2008

Le commissaire  

Keith Coulter

2007
Le Programme national des 

services aux victimes du 
SCC est créé pour aider à 
répondre aux besoins des 
victimes d’actes criminels

2008
Le SCC impose une interdiction totale de fumer 
dans les établissements

Le Programme de transformation du SCC est lancé. 
Il modernise les services correctionnels fédéraux et 
contribue grandement à la sécurité publique en 
misant sur la responsabilisation des délinquants, 
l’élimination de la drogue, les interventions et les 
programmes correctionnels, l’infrastructure physique, 
et les services correctionnels communautaires

2008

Le commissaire  

Don Head

2011
Le SCC reçoit un prix de 
l’Association internationale 
des affaires correctionnelles 
et pénitentiaires pour la mise 
en œuvre de sa Stratégie en 
matière de santé mentale

2013
Le SCC met en place son 

Modèle de programme 
correctionnel intégré (MPCI) 
pour améliorer la prestation 

des programmes et les 
résultats en matière de 

sécurité publique

2014

Dans le cadre de son engagement envers 
la transformation et le renouvellement, le 

SCC fusionne 22 établissements colocalisés 
pour former 11 établissements regroupés

Décernée aux employés s’étant démarqués 
par leurs contributions remarquables, 

la Médaille pour services distingués en 
milieu correctionnel fête ses 30 ans
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HISTOIRE DES ÉTABLISSEMENTS DU SCC 
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RÉGION DE L’ATLANTIQUE 
ÉTABLISSEMENTS EN 1979 CHANGEMENTS IMPORTANTS (1979-2014) ÉTABLISSEMENTS EN 2014

Pénitencier de Dorchester
• Ouverture en 1880
• Sécurité maximale 
• Situé à Dorchester (Nouveau-Brunswick)

Après l’ouverture de l’Établissement de l’Atlantique, en 1987, 
le Pénitencier de Dorchester a été reclassé du niveau de 
sécurité maximale au niveau de sécurité moyenne.

Depuis le début des années 1990, le Pénitencier de Dorchester 
est le Centre régional de traitement de la région de l’Atlantique.

Pénitencier de Dorchester
• Sécurité maximale, moyenne 

et minimale (regroupé) 

Établissement Westmorland
• Ouverture en 1962
• Sécurité minimale 
• Situé à Dorchester (Nouveau-Brunswick)

En 2014, l’Établissement Westmorland a été « regroupé » 
et est maintenant l’unité à sécurité minimale du Pénitencier 
de Dorchester.

Établissement de Springhill
• Ouverture en 1967
• Sécurité moyenne
• Situé à Springhill (Nouvelle-Écosse)

Établissement de Springhill
• Sécurité moyenne

Établissement de Shulie Lake
• Ouverture en 1976
• Sécurité minimale (camp forestier)
• Situé à Shulie Lake (Nouvelle-Écosse)

En 1982, l’Établissement de Shulie Lake a été converti en centre 
correctionnel communautaire (CCC), le CCC de Sand River, qui a 
fermé ses portes en 1991.

En 1987, l’Établissement de l’Atlantique, un établissement 
à sécurité maximale, a ouvert ses portes à Renous 
(Nouveau-Brunswick).

Établissement de l’Atlantique
• Ouverture en 1987
• Sécurité maximale 
• Situé à Renous (Nouveau-Brunswick)

En 1995, l’Établissement Nova pour femmes, un établissement 
à niveaux de sécurité multiples, a ouvert ses portes à Truro 
(Nouvelle-Écosse).

Établissement Nova pour femmes
• Ouverture en 1995
• Niveaux de sécurité multiples 

(pour délinquantes)
• Situé à Truro (Nouvelle-Écosse)

En 2001, le Centre de rétablissement Shepody, un établissement 
à niveaux de sécurité multiples, a ouvert ses portes sur le site du 
Pénitencier de Dorchester.

Centre de rétablissement Shepody
• Ouverture en 2001
• Niveaux de sécurité multiples 

(centre régional de traitement)
• Situé à Dorchester (Nouveau-Brunswick)
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RÉGION DU QUÉBEC 
ÉTABLISSEMENTS EN 1979 CHANGEMENTS IMPORTANTS (1979-2014) ÉTABLISSEMENTS EN 2014

Établissement de Laval
• Ouverture en 1873
• Sécurité maximale
• Situé à Laval (Québec)

En 1989, l’Établissement de Laval (Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul) a fermé 
ses portes. Les détenus de cet établissement ont été transférés graduellement 
à d’autres établissements, notamment des établissements à sécurité maximale 
de la région du Québec – l’Établissement de Donnacona et l’Établissement 
de Port-Cartier – qui ont été construits dans les années 1980. 

En 1990, l’Établissement de Laval (Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul) a été 
désigné lieu historique national du Canada.

Établissement de Cowansville
• Ouverture en 1966
• Sécurité moyenne
• Situé à Cowansville (Québec)

Établissement de Cowansville
• Sécurité moyenne

Établissement de La Macaza
• Ouverture en 1978
• Sécurité moyenne
• Situé à La Macaza (Québec)

Établissement de La Macaza
• Sécurité moyenne

Centre fédéral de formation
• Ouverture en 1952
• Sécurité moyenne
• Situé à Laval (Québec)

En 1992, le Centre fédéral de formation a été reclassé du niveau de sécurité 
moyenne au niveau de sécurité minimale. 

En 2012, le Centre fédéral de formation a été de nouveau reclassé, cette fois du 
niveau de sécurité minimale à un établissement à niveaux de sécurité multiples.

Centre fédéral de formation
• Sécurité minimale et 

niveaux de sécurité 
multiples (regroupé)

Établissement Montée 
Saint-François
• Ouverture en 1963
• Sécurité minimale
• Situé à Laval (Québec)

À l’origine, l’établissement a ouvert ses portes, en 1963, en tant qu’unité 
(annexe agricole) du Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul (Établissement de 
Laval). En 1970, cet établissement est devenu un établissement autonome 
à sécurité minimale – l’Établissement de Laval à sécurité minimale. En 1974, 
l’établissement a été renommé Établissement Montée Saint-François.

En 1989, l’Établissement Montée Saint-François a été relocalisé à un 
bâtiment situé à proximité, sur le même terrain, qui était occupé par le 
Centre de développement correctionnel (CDC). Le CDC avait fermé ses 
portes en 1984 et le bâtiment était demeuré vacant jusqu’à la relocalisation 
de l’Établissement Montée Saint-François.

En 2014, l’Établissement Montée Saint-François a été « regroupé » et est 
maintenant l’unité à sécurité minimale du Centre fédéral de formation.
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ÉTABLISSEMENTS EN 1979 CHANGEMENTS IMPORTANTS (1979-2014) ÉTABLISSEMENTS EN 2014

Établissement Archambault
• Ouverture en 1969
• Sécurité maximale
• Situé à Sainte-Anne-des-Plaines 

(Québec)

En 1991, l’Établissement Archambault a été reclassé du niveau de sécurité 
maximale au niveau de sécurité moyenne. La même année, on a commencé à 
apporter des changements à l’établissement afin d’accueillir l’Unité régionale 
de santé mentale (URSM), qui a ouvert ses portes en 1993.

Établissement Archambault
• Sécurité moyenne et 

minimale (regroupé)

En 1993, l’Unité régionale de santé mentale (URSM) a ouvert ses portes dans 
l’enceinte de l’Établissement Archambault, à Sainte-Anne-des-Plaines (Québec). En 
1999, l’URSM a été renommée le Centre régional de santé mentale (CRSM) après 
avoir obtenu l’agrément du Conseil canadien d’agrément des services de santé.

Avant l’ouverture du CRSM, la région du Québec assurait généralement la 
prestation de services de santé mentale auprès des détenus sous responsabilité 
fédérale par l’entremise d’une entente contractuelle avec l’Institut Philippe-Pinel 
de Montréal.

Centre régional 
de santé mentale
• Ouverture en 1993 
• Niveaux de sécurité multiples 

(centre régional de traitement)
• Situé à Sainte-Anne-des-

Plaines (Québec)

Établissement 
Sainte-Anne-des-Plaines
• Ouverture en 1970
• Sécurité minimale
• Situé à Sainte-Anne-des-Plaines 

(Québec)

En 2014, l’Établissement Sainte-Anne-des-Plaines a été « regroupé » et est 
maintenant l’unité à sécurité minimale de l’Établissement Archambault.

Centre régional de réception
• Ouverture en 1973
• Niveaux de sécurité multiples
• Situé à Sainte-Anne-des-Plaines 

(Québec)

En 1984, le SCC a ouvert une Unité spéciale de détention (USD) au Centre 
régional de réception, dans la région du Québec. En 1997, lorsque l’USD du 
Pénitencier de la Saskatchewan, dans la région des Prairies, a fermé ses portes, 
l’USD du Centre régional de réception de la région du Québec est devenue 
la seule USD en activité au Canada.

Centre régional de réception et 
Unité spéciale de détention (USD)
• Ouverture de l’USD 

(sécurité maximale) en 1984
• Niveaux de sécurité multiples

Centre de développement 
correctionnel (CDC)
• Ouverture en 1967
• Sécurité maximale
• Situé à Laval (Québec)

À compter de 1978, le Centre de développement correctionnel était une 
Unité spéciale de détention (USD). En 1984, le Centre de développement 
correctionnel a fermé ses portes, et une USD nouvellement construite a ouvert 
ses portes au Centre régional de réception, à Sainte-Anne-des-Plaines (Québec).

En 1989, l’Établissement Montée Saint-François, situé à proximité, a été relocalisé 
au bâtiment qui était précédemment occupé par le Centre de développement 
correctionnel et était resté vacant jusqu’au moment de cette relocalisation.

RÉGION DU QUÉBEC (SUITE)



HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES | 23 

ÉTABLISSEMENTS EN 1979 CHANGEMENTS IMPORTANTS (1979-2014) ÉTABLISSEMENTS EN 2014

Établissement Leclerc
• Ouverture en 1961
• Sécurité moyenne
• Situé à Laval (Québec)

En 2013, l’Établissement Leclerc a fermé ses portes. Les détenus de cet 
établissement ont été transférés graduellement à d’autres établissements 
fédéraux. En 2014, l’Établissement Leclerc a amorcé ses activités en 
tant qu’établissement correctionnel provincial sous la responsabilité 
du gouvernement du Québec.

En 1984, l’Établissement Drummond, un établissement à sécurité moyenne, 
a ouvert ses portes à Drummondville (Québec).

Établissement Drummond
• Ouverture en 1984
• Sécurité moyenne
• Situé à Drummondville 

(Québec)

En 1986, l’Établissement de Donnacona, un établissement à sécurité maximale, 
a ouvert ses portes à Donnacona (Québec).

Établissement de Donnacona
• Ouverture en 1986
• Sécurité maximale 
• Situé à Donnacona (Québec) 

En 1988, l’Établissement de Port-Cartier, un établissement à sécurité 
maximale, a ouvert ses portes à Port-Cartier (Québec).

Établissement de Port-Cartier
• Ouverture en 1988
• Sécurité maximale 
• Situé à Port-Cartier (Québec)

En 1997, l’Établissement Joliette pour femmes, un établissement à niveaux 
de sécurité multiples, a ouvert ses portes à Joliette (Québec).

Établissement Joliette 
pour femmes
• Ouverture en 1997
• Niveaux de sécurité multiples 

(pour délinquantes)
• Situé à Joliette (Québec)

RÉGION DU QUÉBEC (SUITE)
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RÉGION DE L’ONTARIO 
ÉTABLISSEMENTS EN 1979 CHANGEMENTS IMPORTANTS (1979-2014) ÉTABLISSEMENTS EN 2014

Établissement de Collins Bay
• Ouverture en 1930
• Sécurité moyenne
• Situé à Kingston (Ontario)

En 2014, une nouvelle unité résidentielle à sécurité maximale a été 
ajoutée à l’Établissement de Collins Bay.

Établissement de Collins Bay
• Sécurité maximale, moyenne et 

minimale (regroupé)

Établissement Frontenac
• Ouverture en 1962
• Sécurité minimale
• Situé à Kingston (Ontario)

En 2014, l’Établissement Frontenac a été « regroupé » et est maintenant 
l’unité à sécurité minimale de l’Établissement de Collins Bay.

Établissement de Joyceville
• Ouverture en 1959
• Sécurité moyenne
• Situé à Kingston (Ontario)

Établissement de Joyceville
• Sécurité moyenne et minimale 

(regroupé)

Établissement Pittsburgh
• Ouverture en 1963
• Sécurité minimale
• Situé à Kingston (Ontario)

En 2014, l’Établissement Pittsburgh a été « regroupé » et est maintenant 
l’unité à sécurité minimale de l’Établissement de Joyceville.

Établissement de Beaver Creek
• Ouverture en 1961
• Sécurité minimale
• Situé à Gravenhurst (Ontario)

En 1998, l’Établissement Fenbrook, un établissement à sécurité moyenne, 
a ouvert ses portes sur le site de l’Établissement de Beaver Creek, à 
Gravenhurst (Ontario).

En 2014, l’Établissement Fenbrook a été « regroupé » et est maintenant 
l’unité à sécurité moyenne de l’Établissement de Beaver Creek.

Établissement de Beaver Creek
• Sécurité moyenne et minimale 

(regroupé)

Établissement de Millhaven
• Ouverture en 1971
• Sécurité maximale
• Situé à Bath (Ontario)

À compter de 1977, une section de l’Établissement de Millhaven servait 
d’Unité spéciale de détention (USD). En 1984, l’USD de l’Établissement 
de Millhaven a fermé ses portes, après l’ouverture de deux USD, dans la 
région des Prairies et dans la région du Québec.

Établissement de Millhaven
• Sécurité maximale

Établissement de Bath
• Ouverture en 1972
• Sécurité minimale
• Situé à Bath (Ontario)

En 1994, l’Établissement de Bath a été reclassé du niveau de sécurité 
minimale au niveau de sécurité moyenne.

Établissement de Bath
• Sécurité moyenne
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ÉTABLISSEMENTS EN 1979 CHANGEMENTS IMPORTANTS (1979-2014) ÉTABLISSEMENTS EN 2014

Établissement de Warkworth
• Ouverture en 1967
• Sécurité moyenne
• Situé à Campbellford (Ontario)

Établissement de Warkworth
• Sécurité moyenne

Pénitencier de Kingston
• Ouverture en 1835
• Sécurité maximale
• Situé à Kingston (Ontario)

En 2013, le Pénitencier de Kingston a fermé ses portes. Les détenus 
de l’établissement ont été transférés graduellement à d’autres 
établissements fédéraux.

Centre psychiatrique régional 
(Ontario)
• Ouverture en 1959
• Niveaux de sécurité multiples
• Situé à Kingston (Ontario)

Le Centre psychiatrique régional (Ontario), situé sur le terrain du 
Pénitencier de Kingston, a été renommé Centre régional de traitement 
(CRT) de l’Ontario. En 2013, après la fermeture du Pénitencier de Kingston, 
le CRT de l’Ontario a été relocalisé. Les détenus de l’établissement ont été 
transférés à d’autres établissements, notamment à deux unités de traitement 
nouvellement construites dans la région de l’Ontario : une rangée pour les 
soins actifs à l’Établissement de Millhaven et une rangée pour les soins 
non actifs à l’Établissement de Bath.

Centre régional de traitement
• Niveaux de sécurité multiples 

(centre régional de traitement)
• À l’Établissement de Bath (soins 

non actifs) et à l’Établissement 
de Millhaven (soins actifs)

• Situé à Bath (Ontario)

Prison des femmes
• Ouverture en 1934
• Niveaux de sécurité multiples 

(pour délinquantes)
• Situé à Kingston (Ontario)

En 2000, la Prison des femmes a fermé ses portes. Jusqu’en 1990, 
l’établissement était le seul établissement correctionnel fédéral réservé 
aux femmes. Les détenues de l’établissement ont été transférées 
graduellement à de nouveaux établissements fédéraux pour femmes.

En 1990, le SCC a ouvert la Maison Isabel McNeill à Kingston (Ontario), 
un établissement à sécurité minimale pour femmes. En 2007, la Maison 
Isabel McNeill a fermé ses portes.

En 1997, l’Établissement pour femmes Grand Valley, un établissement 
à niveaux de sécurité multiples, a ouvert ses portes à Kitchener (Ontario).

Établissement pour femmes 
Grand Valley
• Ouverture en 1997
• Niveaux de sécurité multiples 

(pour délinquantes)
• Situé à Kitchener (Ontario)

RÉGION DE L’ONTARIO (SUITE)
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RÉGION DES PRAIRIES 
ÉTABLISSEMENTS EN 1979 CHANGEMENTS IMPORTANTS (1979-2014) ÉTABLISSEMENTS EN 2014

Établissement de Bowden
• Ouverture en 1974
• Sécurité moyenne
• Situé à Innisfail (Alberta)

En 1992, l’Annexe de l’Établissement de Bowden, un établissement à 
sécurité minimale, a ouvert ses portes sur le terrain de l’Établissement de 
Bowden, à Innisfail (Alberta).

En 2014, l’Annexe de l’Établissement de Bowden a été « regroupée » et 
est maintenant l’unité à sécurité minimale de l’Établissement de Bowden.

Établissement de Bowden
• Sécurité moyenne et minimale 

(regroupé)

Établissement de Drumheller
• Ouverture en 1967
• Sécurité moyenne
• Situé à Drumheller (Alberta)

En 1997, l’Annexe de l’Établissement de Drumheller, un établissement à 
sécurité minimale, a ouvert ses portes sur le terrain de l’Établissement de 
Drumheller, à Drumheller (Alberta).

En 2014, l’Annexe de l’Établissement de Drumheller a été « regroupée » et 
est maintenant l’unité à sécurité minimale de l’Établissement de Drumheller.

Établissement de Drumheller
• Sécurité moyenne et minimale 

(regroupé)

Établissement d’Edmonton
• Ouverture en 1978
• Sécurité maximale
• Situé à Edmonton (Alberta)

Établissement d’Edmonton
• Sécurité maximale

Établissement de Stony Mountain
• Ouverture en 1877
• Sécurité moyenne
• Situé à Stony Mountain 

(Manitoba)

Établissement de Stony Mountain
• Sécurité moyenne et minimale 

(regroupé)

Établissement de Rockwood
• Ouverture en 1962
• Sécurité minimale
• Situé à Stony Mountain 

(Manitoba)

En 2014, l’Établissement de Rockwood a été « regroupé » et est 
maintenant l’unité à sécurité minimale de l’Établissement de Stony 
Mountain.
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ÉTABLISSEMENTS EN 1979 CHANGEMENTS IMPORTANTS (1979-2014) ÉTABLISSEMENTS EN 2014

Centre psychiatrique régional 
(Prairies)
• Ouverture en 1978
• Niveaux de sécurité multiples 

(établissement de psychiatrie 
légale pour hommes et femmes)

• Situé à Saskatoon (Saskatchewan)

Centre psychiatrique régional (RPC)
• Niveaux de sécurité multiples 

(établissement de psychiatrie 
légale pour hommes et femmes)

Pénitencier de la Saskatchewan
• Ouverture en 1911
• Niveaux de sécurité multiples
• Situé à Prince Albert 

(Saskatchewan)

En 1984, le SCC a ouvert une Unité spéciale de détention (USD) au 
Pénitencier de la Saskatchewan, dans la région des Prairies. En 1997, 
l’USD du Pénitencier de la Saskatchewan a fermé ses portes. L’USD 
du Centre régional de réception de la région du Québec est alors 
devenue la seule USD en activité au Canada.

Pénitencier de la Saskatchewan
• Sécurité maximale, moyenne 

et minimale (regroupé) 

Ferme/Annexe de l’Établissement 
de la Saskatchewan
• Ouverture en 1962
• Sécurité minimale
• Situé à Prince Albert 

(Saskatchewan)

En 1992, la Ferme de l’Établissement de la Saskatchewan a été 
renommée Établissement Riverbend. 

En 2014, l’Établissement Riverbend a été « regroupé » et est maintenant 
l’unité à sécurité minimale du Pénitencier de la Saskatchewan.

En 1995, le Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci pour femmes 
autochtones, un établissement à niveaux de sécurité multiples, a ouvert 
ses portes à Maple Creek (Saskatchewan).

Pavillon de ressourcement Okimaw 
Ohci pour femmes autochtones
• Ouverture en 1995
• Niveaux de sécurité multiples 

(pour délinquantes autochtones)
• Situé à Maple Creek (Saskatchewan)

En 1995, l’Établissement d’Edmonton pour femmes, un établissement à 
niveaux de sécurité multiples, a ouvert ses portes à Edmonton (Alberta).

Établissement d’Edmonton 
pour femmes
• Ouverture en 1995
• Niveaux de sécurité multiples 

(pour délinquantes)
• Situé à Edmonton (Alberta)

RÉGION DES PRAIRIES (SUITE)
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ÉTABLISSEMENTS EN 1979 CHANGEMENTS IMPORTANTS (1979-2014) ÉTABLISSEMENTS EN 2014

En 1995, l’Établissement de Grande Cache, un établissement à sécurité 
moyenne, a ouvert ses portes à Grande Cache (Alberta), à la suite de sa 
conversion d’un établissement provincial à un établissement fédéral.

En 1999, l’Établissement de Grande Cache a été converti en un 
établissement à sécurité minimale, mais il a été reconverti en un 
établissement à sécurité moyenne en 2009.

Établissement de Grande Cache
• Ouverture en 1995
• Sécurité moyenne
• Situé à Grande Cache (Alberta)

En 1997, le Centre Pê Sâkâstêw, un établissement à sécurité minimale, 
a ouvert ses portes à Hobbema (Alberta).

Centre Pê Sâkâstêw
• Ouverture en 1997
• Sécurité minimale 

(pavillon de ressourcement)
• Situé à Hobbema (Alberta)

L’Établissement Grierson, un établissement à sécurité minimale, a ouvert 
ses portes en 1998, à la suite de la rénovation d’un bâtiment du Complexe 
Grierson, à Edmonton (Alberta).

Établissement Grierson
• Ouverture en 1998
• Sécurité minimale
• Situé à Edmonton (Alberta)

En 2002, le Pavillon de ressourcement Willow Cree, un établissement 
à sécurité minimale, a ouvert ses portes à Duck Lake (Saskatchewan).

Pavillon de ressourcement 
Willow Cree
• Ouverture en 2002
• Sécurité minimale 

(pavillon de ressourcement)
• Situé à Duck Lake (Saskatchewan)

RÉGION DES PRAIRIES (SUITE)
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RÉGION DU PACIFIQUE 
ÉTABLISSEMENTS EN 1979 CHANGEMENTS IMPORTANTS (1979-2014) ÉTABLISSEMENTS EN 2014

Établissement de Mission
• Ouverture en 1977
• Sécurité moyenne
• Situé à Mission 

(Colombie-Britannique)

Établissement de Mission
• Sécurité moyenne et minimale 

(regroupé) 

Établissement Ferndale
• Ouverture en 1973
• Sécurité minimale
• Situé à Mission 

(Colombie-Britannique)

En 2014, l’Établissement Ferndale a été « regroupé » et est maintenant 
l’unité à sécurité minimale de l’Établissement de Mission.

Établissement William Head
• Ouverture en 1959
• Sécurité moyenne
• Situé à Metchosin 

(Colombie-Britannique)

En 2003, l’Établissement William Head a été reclassé du niveau 
de sécurité moyenne au niveau de sécurité minimale.

Établissement William Head
• Sécurité minimale

Établissement de Kent
• Ouverture en 1979
• Sécurité maximale
• Situé à Agassiz 

(Colombie-Britannique)

Établissement de Kent
• Sécurité maximale

Établissement Mountain
• Ouverture en 1962
• Sécurité moyenne
• Situé à Agassiz 

(Colombie-Britannique)

Établissement Mountain
• Sécurité moyenne

Établissement de Matsqui
• Ouverture en 1966
• Sécurité moyenne
• Situé à Abbotsford 

(Colombie-Britannique)

Établissement de Matsqui
• Sécurité moyenne
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ÉTABLISSEMENTS EN 1979 CHANGEMENTS IMPORTANTS (1979-2014) ÉTABLISSEMENTS EN 2014

Établissement d’Elbow Lake
• Ouverture en 1975
• Sécurité minimale
• Situé à Harrison Mills 

(Colombie-Britannique)

En 2001, l’Établissement d’Elbow Lake a été renommé et converti en 
un nouvel établissement correctionnel pour Autochtones.

En 2001, le Village de guérison Kwìkwèxwelhp, un établissement 
à sécurité minimale, a ouvert ses portes à la suite de la conversion 
de l’Établissement d’Elbow Lake.

Village de guérison Kwìkwèxwelhp
• Ouverture en 2001
• Sécurité minimale 

(pavillon de ressourcement)
• Situé à Harrison Mills 

(Colombie-Britannique)

Centre psychiatrique régional
• Ouverture en 1972
• Niveaux de sécurité multiples
• Situé à Abbotsford (Colombie-

Britannique)

Le Centre psychiatrique régional (CPR) de la région du Pacifique a connu 
plusieurs changements depuis 1979, notamment lorsqu’il a été renommé 
Centre de santé régional (CSR) de la région du Pacifique, puis Centre 
régional de traitement (CRT) (Pacifique). De plus, une section du CRT 
(Pacifique) a été convertie en un milieu correctionnel plus normal, et elle a 
été renommée Établissement du Pacifique. En 2004, l’Établissement du 
Pacifique et le CRT ont été combinés pour former un seul établissement : 
l’Établissement du Pacifique/Centre régional de traitement. En 2012, 
l’établissement a de nouveau été renommé Établissement du Pacifique.

Établissement du Pacifique
• Ouverture en 2004
• Niveaux de sécurité multiples
• Le CRT occupe une partie 

de l’établissement
• Situé à Abbotsford 

(Colombie-Britannique)

Pénitencier de la 
Colombie-Britannique
• Ouverture en 1878
• Sécurité maximale
• Situé à New Westminster 

(Colombie-Britannique)

En 1980, le Pénitencier de la Colombie-Britannique a fermé ses portes. 
Les détenus de l’établissement ont été transférés graduellement à d’autres 
établissements fédéraux, notamment l’Établissement de Kent (sécurité 
maximale), qui a ouvert ses portes en 1979.

En 2004, l’Établissement de la vallée du Fraser pour femmes, 
un établissement à niveaux de sécurité multiples, a ouvert ses portes 
à Abbotsford (Colombie-Britannique).

Établissement de la vallée 
du Fraser pour femmes
• Ouverture en 2004
• Niveaux de sécurité multiples 

(pour délinquantes)
• Situé à Abbotsford 

(Colombie-Britannique)

RÉGION DU PACIFIQUE (SUITE)
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HIER ET AUJOURD’HUI : 1979-2014 
Entre 1979 et 2014, le SCC a été témoin de nombreux progrès et gains d’efficience 
en milieu de travail. Dans l’univers stressant des services correctionnels et de la 

réhabilitation, ces changements ont eu un effet énorme au sein des environnements 
de travail du SCC, qui sont variés et souvent parsemés de défis. Observons 
ces milieux de travail selon la perspective de plusieurs employés, anciens et 

actuels, qui racontent l’histoire unique de leur évolution au sein du SCC.
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Sécurité électronique : ENTREVUE AVEC MARC ST-AMAND

«  La technologie devrait être perçue comme un outil servant à 
aider les agents correctionnels; elle ne vise pas à les remplacer, 
mais plutôt à accroître leur capacité de faire leur travail. »
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L’une des différences les plus importantes entre les 
établissements fédéraux d’aujourd’hui et ceux d’il y a 
35 ans est peut-être l’utilisation et la visibilité accrues de 
la sécurité électronique. Que l’on pense aux imposantes 
clôtures périmétriques qui détectent les vibrations, 
aux centaines de caméras numériques disposées de 
façon stratégique ou au large éventail de dispositifs 
de détection installés aux entrées des établissements 
carcéraux et communautaires du SCC, il est difficile 
de faire fi de ce nombre impressionnant d’appareils.

« La sécurité d’un établissement débute à son périmètre, affirme 
Marc St-Amand, directeur des Systèmes de sécurité électroniques, à 
l’administration centrale (AC). Nos clôtures sont équipées de détecteurs 
de vibrations qui sont suffisamment intelligents pour ne pas tenir compte 
des vibrations causées par le vent, mais détecter une personne qui tente 
d’escalader la clôture. Nous avons également des systèmes de câbles 
enfouis qui détectent les personnes qui les traversent. En cas d’intrusion 
dans une zone, ces systèmes envoient une alerte au poste principal de 
commande et de contrôle, qui déploie alors des agents à l’endroit en 
question, un processus qui ne prend que quelques secondes. »

De plus, M. St-Amand souligne que le matériel de sécurité électronique 
est tout aussi sophistiqué à l’intérieur des établissements carcéraux et 
communautaires du SCC.

« Certaines de nos unités opérationnelles parmi les plus imposantes 
comptent plus de 400 caméras numériques dans leur système de 
télévision en circuit fermé, qui conserve les enregistrements vidéo en 
haute résolution jusqu’à sept jours. Les anciennes caméras analogiques 
donnaient des enregistrements en noir et blanc qui manquaient de 
clarté. Maintenant, nos caméras sont à haute résolution et fonctionnent 
même lorsque l’éclairage ambiant est très faible, ce qui nous permet 
de reconnaître facilement les personnes impliquées dans un incident. 
Cette transition a beaucoup contribué à accroître la sécurité, et les 
renseignements ainsi obtenus peuvent être utilisés, au besoin, dans 
des poursuites au criminel. La technologie a fait des bonds de géant. » 

Outre ces fonctions, M. St-Amand et son équipe de 20 employés sont 
aussi responsables de l’installation et de l’entretien des systèmes de 
téléphonie et de télévision par câble à l’usage des détenus, ainsi que 
de l’infrastructure radio que les employés utilisent pour communiquer 

dans l’établissement – la même technologie que celle utilisée aujourd’hui 
par les services de police et d’incendie. 

Son équipe gère également les technologies de détection utilisées par le SCC, 
comme les détecteurs ioniques, les portiques de détection de métal et les 
appareils à rayons X pour l’inspection des bagages aux entrées avant et arrière.

« Les détecteurs ioniques ont transformé notre façon de travailler, explique 
M. St-Amand. Ils sont extrêmement sensibles, au point où nous pouvons 
maintenant détecter les traces de substance illicite les plus infimes. Nous 
pouvons même déterminer si une personne a consommé de la drogue ou 
si elle se trouvait simplement dans une voiture avec une personne qui en 
consommait. Ces dispositifs nous sont certainement utiles dans notre lutte 
incessante contre la drogue. »

L’un des plus grands défis des systèmes de sécurité électroniques d’aujourd’hui 
est le stockage des vastes quantités de renseignements recueillis chaque jour. 

« Les données de tout le matériel de sécurité électronique utilisé aux postes 
de contrôle et dans les rangées, y compris les portes électroniques, les 
tours de contrôle et les dispositifs d’alarme personnels, peuvent maintenant 
être suivies et consignées, explique M. St-Amand. Cela représente tout un 
défi, car toutes nos unités opérationnelles sont différentes. Nous avions le 
Pénitencier de Kingston, qui a été construit en 1835, et maintenant nous 
avons des bâtiments plus modernes. Les besoins sont différents à chaque 
établissement, et nous comptons maintenant une douzaine de systèmes 
différents dans chaque unité opérationnelle, parfois plus. »

Pour mettre en place une technologie de pointe, il faut travailler 
étroitement avec diverses entreprises spécialisées en technologie, des 
universités et d’autres innovateurs pour faire de la recherche, planifier et 
installer de l’équipement et des logiciels modernes. Le SCC cherche par 
exemple à installer des caméras qui analysent les enregistrements vidéo 
pour détecter les activités anormales, comme un regroupement soudain 
d’individus dans une rangée, et émettre une alerte. Un autre exemple est 
l’utilisation de systèmes radars fondés sur la technologie Doppler pour 
détecter la fréquence cardiaque et la respiration des individus. 

« Après environ dix ans, le matériel devient désuet et doit être remplacé, 
explique M. St-Amand. Nous devons choisir les caractéristiques de tout 
le matériel que le SCC installe. Il s’agit d’un processus continu, puisque 
la technologie ne cesse d’évoluer et de s’améliorer. » 

M. St-Amand explique que la technologie apporte aussi son lot de difficultés; 
il planifie d’intégrer tous les systèmes de sécurité électroniques du SCC de 
façon à en assurer l’uniformité, ce qui facilitera l’entretien des systèmes et la 
formation du personnel.
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« L’objectif du SCC est de convertir tous ses systèmes au protocole 
Internet (IP) et de les intégrer, précise-t-il. Un immense réseau reliera 
plusieurs centaines d’appareils qui seront associés à des adresses IP 
et pourront être contrôlés par une application centrale. Les données 
pourront alors être fusionnées, de façon à intégrer aux enregistrements 
vidéo les données d’autres systèmes au moyen d’un processus 
intelligent. L’uniformité nous permettra d’améliorer l’efficience de la 
formation du personnel et de l’entretien du matériel. Par exemple, 
le système sera semblable pour tous les employés, qu’ils travaillent 
à Millhaven ou à Collins Bay. »

Même si les nouvelles technologies, comme les caméras thermiques qui 
peuvent détecter une personne s’approchant d’une clôture périmétrique 
en pleine nuit, aident les agents à assurer la sécurité d’un établissement, 
M. St-Amand n’hésite pas à préciser que la meilleure source de sécurité, 
au SCC, demeure le personnel correctionnel.

« Il est difficile de remplacer les êtres humains, affirme-t-il. La 
technologie devrait être perçue comme un outil servant à aider les 
agents correctionnels; elle ne vise pas à les remplacer, mais plutôt 
à accroître leur capacité de faire leur travail. Et ça, ça ne changera 
jamais, peu importe à quel point la technologie évolue. »
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Les membres de l’équipe d’intervention d’urgence portaient une combinaison de travail comme uniforme; un numéro était apposé sur leur dos afin de préserver leur 
anonymat auprès des détenus. En plus de la combinaison, leur équipement comportait des protège-tibias et des protège-coudes, un support athlétique, un casque, 

un bouclier, un masque à gaz et du gaz lacrymogène. Ils étaient les seuls membres du personnel de l’établissement à avoir le droit d’utiliser des agents chimiques
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L’amélioration de la sécurité – ENTREVUE AVEC DON PYKE ET ROSS TOLLER

«  Avant la création des équipes d’intervention 
d’urgence, les interventions lors d’incidents n’étaient 
pas coordonnées. Il n’existait pas de formation 
spécialisée à l’intention du personnel, ni de données 
sur les comportements liés à la prise d’otage. »



 38 | HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES

La formation des équipes d’intervention d’urgence 
(EIU) a beaucoup évolué depuis sa mise sur pied vers 
la fin des années 1970. 

« La formation des EIU était différente de celle donnée de nos jours. 
Les participants devaient se présenter sur le terrain de tennis, où étaient 
installées des clôtures de chaîne à mailles losangées de double hauteur. 
Ils devaient les escalader et passer par-dessus; leurs chaussures de travail 
les faisaient glisser et leurs doigts restaient parfois coincés dans les mailles 
de la clôture. Cet exercice était exécuté durant les trois premières minutes 
de l’entraînement », se souvient Ross Toller. À cette époque, les équipes 
régionales d’intervention en cas d’urgence (ERIU) étaient une nouveauté 
dans le domaine correctionnel au Canada.

On a connu une augmentation des incidents violents au cours des 
années 1970, y compris des prises d’otage dans les établissements. De 
nombreux employés ont été éprouvés. En 1975, Mary Steinhauser, agente 
de classification dans un établissement de la Colombie-Britannique, 
a perdu la vie de façon tragique durant une violente prise d’otage.

« Avant la création des équipes d’intervention d’urgence, les interventions 
lors d’incidents n’étaient pas coordonnées, précise Ross Toller. Il n’existait 
pas de formation spécialisée à l’intention du personnel, ni de données sur 
les comportements liés à la prise d’otage. Nous n’avions pas de moyens 
ni de méthodes pour contrôler ces situations selon les paramètres de 
sécurité en place. »

Grâce aux ERIU, tout a changé.

Les ERIU ont vu le jour à la suite du rapport MacGuigan, lequel était 
assorti d’une série de recommandations formulées par un comité 
permanent de la Chambre des communes à l’issue d’une enquête 
sur le Service canadien des pénitenciers. La première ERIU a été mise 
sur pied en 1977, dans la région de l’Ontario. Peu après, on a créé 
la première équipe pénitentiaire d’intervention en cas d’urgence au 
Pénitencier de Kingston, où Ross Toller travaillait. L’Établissement 
de Warkworth lui a emboîté le pas en 1979. Chaque équipe était 
composée de cinq personnes. L’ERIU était appelée en renfort s’il y avait 
une prise d’otage et qu’il était nécessaire d’avoir recours à des armes; 
les équipes pénitentiaires pour leur part se chargeaient des émeutes, 
des extractions de cellule et d’autres incidents qui ne nécessitaient pas 
l’emploi d’armes à feu.

Don Pyke a été le chef de la première ERIU en Ontario. Il était 
chargé d’établir le processus opérationnel de l’ERIU selon les 
recommandations du rapport MacGuigan et de déterminer le 
rôle de chaque membre de l’équipe.

En 1979, Don Yeomans, commissaire du Service canadien des 
pénitenciers, a demandé un examen approfondi des opérations des 
EIU et de la formation de leurs membres. Cet examen a mené à la 
recommandation d’éliminer les équipes régionales et de confier la 
gestion de la capacité d’intervention aux établissements.

La transition s’est effectuée en douceur, car les membres des nouvelles 
EIU possédaient de l’expérience, acquise au sein des ERIU, quant à 
l’élaboration de méthodes et de procédures opérationnelles.

M. Toller admet avoir éprouvé un peu d’incertitude et de nervosité 
pendant la formation, car les participants ne savaient jamais à quelle 
situation ils seraient confrontés. Plus tard, la formation est devenue 
davantage axée sur la pratique et fondée sur les expériences antérieures.

« Il y avait en face du Collège du personnel une tour d’eau munie d’un 
escalier haut de quatre ou cinq étages. On vous disait qu’une personne 
jouant le rôle d’un détenu se cachait dans le bâtiment, lequel était 
rempli de fumée et de gaz lacrymogène. Il fallait apprendre à gérer et 
à coordonner le groupe sans le voir, et vous ne pouviez pas retirer votre 
masque. Nous ne disposions pas du meilleur équipement à l’époque, 
alors il nous fallait communiquer au moyen de cris et de signes de la 
main. Le but était de trouver le détenu pendant que des simulateurs 

Ross Toller, employé du SCC, en tant qu’agent dans les années 1970 
et comme commissaire adjoint dans les années 2010
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d’artillerie détonaient comme des bombes tout autour de nous. Parfois, 
les vibrations étaient tellement fortes que du plâtre se détachait du mur 
et que des fenêtres se brisaient. »

Malgré tout, M. Toller a toujours été fier de faire partie d’une EIU. 

« Lorsque nous étions appelés, nous étions en mesure d’offrir du soutien au 
personnel et aux détenus dans des situations particulières. C’était valorisant. 
La formation et la participation étaient volontaires. J’en étais très fier. »

Pour M. Pyke, c’était un privilège d’être membre d’une EIU. 

« L’EIU vous permet d’apprendre à faire partie d’une équipe. On vous 
enseigne à mener, et vous vous perfectionnez. Nous souhaitons que les 
gens deviennent des chefs d’équipe. »

Les politiques et les procédures ont évolué depuis les années 1970. 
De nos jours, les établissements comptent parfois 20 personnes dans 
l’EIU, et leurs interventions sont soigneusement filmées.

Tous deux retraités, Don Pyke et Ross Toller conservent de bons 
souvenirs des années passées au SCC. M. Toller a gravi les échelons, 
passant du poste d’agent correctionnel à celui de sous-commissaire 
avant de quitter le Service. M. Pyke était directeur d’établissement 
lorsqu’il a pris sa retraite.

« Pour ma part, toute ma carrière s’est déroulée au SCC, raconte 
M. Pyke. J’ai été loyal et j’ai vanté l’organisation à tous ceux qui 
songeaient à faire carrière au SCC. C’est un milieu où on valorise 
le perfectionnement continu; cela m’a permis de progresser et, en 
retour, d’aider les autres. Je suis devenu plus confiant. J’ai donné de 
la formation sur le leadership de première ligne à des centaines de 
membres du personnel. Un des aspects les plus gratifiants de mon 
travail a été de faire progresser des membres du personnel débutants 
et de les voir gravir les échelons. J’ai toujours été fier de travailler pour 
le SCC. Il existe au sein de cette organisation une certaine culture, 
que vous en venez à comprendre et sur laquelle vous comptez. »

M. Toller est d’accord.

« Le travail est intense et superbe. J’ai été heureux de faire carrière 
au SCC. J’ai apprécié chaque minute, malgré des situations très 
dangereuses. Au fil du temps, vous vous liez d’amitié avec un certain 
nombre de personnes que vous côtoyez. Les membres de votre famille 
vivent les mêmes choses que vous vivez au travail et en ressentent les 
effets, positifs et négatifs. Toutefois, le domaine correctionnel a quelque 
chose de particulier… ça devient une seconde nature. »

Les membres d’une équipe d’intervention d’urgence s’entraînent à escalader un 
mur de pénitencier pendant les exercices de formation

Une équipe d’intervention d’urgence s’entraîne avec des membres de la GRC et de la 
police municipale au Pénitencier de Dorchester et à l’Établissement de Springhill (1984)
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Service de certification des chiens détecteurs, octobre 2008
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L’arrivée des équipes canines : ENTREVUE AVEC ROGER HUNEAULT 

«  On ne s’ennuie jamais. Une fois que le chien est formé, 
qu’il travaille bien, que les habitudes sont bien ancrées et 
qu’il est motivé, ce n’est même plus du boulot; c’est plaisant. »
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En 1987, lorsque Roger Huneault a commencé 
à travailler au SCC à titre d’agent correctionnel 
à l’Établissement de Joyceville, il n’imaginait pas 
qu’il deviendrait un jour maître-chien. La raison est 
fort simple : les équipes canines n’existaient pas à 
cette époque-là. Or, lorsque l’organisation a lancé 
le Programme de chiens détecteurs dans le cadre 
de ses initiatives de lutte contre le trafic de drogue, 
en 2001, M. Huneault a présenté sa candidature à 
ce poste.

« Lorsque j’ai appris qu’il y aurait un programme canin, je me suis dit que 
c’était parfait pour moi, affirme-t-il. Il s’agissait d’une nouvelle initiative 
dynamique et proactive. J’ai toujours aimé me tenir occupé et mener des 
fouilles, et la drogue était un problème qui s’accentuait d’année en année, 
alors je me suis dit que si le SCC avait décidé de prendre le taureau par 
les cornes, j’étais plus que prêt à faire ma part. »

Le Programme de chiens détecteurs découle d’une recommandation du 
Rapport du Groupe de travail sur la sécurité, publié en 2000, et fait partie 
de la stratégie globale du SCC pour freiner le trafic de drogues illicites 
dans les pénitenciers fédéraux. Auparavant, des chiens détecteurs étaient 
utilisés dans le cadre d’initiatives et de programmes locaux, mais ce 
nouveau programme était coordonné et normalisé à l’échelle nationale, 
de sorte que tous les établissements du SCC, dans toutes les régions 
du Canada, puissent avoir accès aux services de chiens détecteurs. En 
2008, le programme de transformation a de nouveau placé les équipes 
canines sous les projecteurs et élargi encore davantage le programme. 
On compte aujourd’hui 101 équipes canines dans l’ensemble du pays. 

Chaque équipe est formée et certifiée au centre de l’Agence des 
services frontaliers du Canada qui est situé à Rigaud, au Québec. 
À la fin des années 1990, le SCC s’est penché sur les équipes canines 
de l’Agence afin d’étudier comment les chiens étaient utilisés 
pour détecter les substances illicites. Comme l’Agence possédait 
déjà un programme de formation des chiens reconnu à l’échelle 
internationale, le SCC a conclu un protocole d’entente avec elle 
pour qu’elle forme et certifie de nouveaux maîtres-chiens du SCC 
et renouvelle leur certification annuellement.

Lorsque l’occasion de suivre la formation et d’obtenir la certification s’est 
présentée, M. Huneault est allé jusqu’à annuler un séjour de ski en famille 
prévu dans l’Ouest pour y participer. Pendant dix semaines, il a vécu une 
toute nouvelle expérience, et ce, même s’il savait très bien comment 
effectuer des fouilles, une des tâches qu’il accomplissait à titre d’agent 
correctionnel à l’Établissement de Joyceville.

« Travailler avec un chien a été tout un processus d’apprentissage, 
soutient-il. C’était une belle expérience, et après la formation, je suis 
revenu chez moi avec mon chien. Tous les nouveaux maîtres-chiens sont 
retournés, seuls avec leur chien, à leur établissement. Aujourd’hui, il y a 
plusieurs équipes canines dans chaque unité opérationnelle, mais pour 
les pionniers de ce programme, il a fallu passer par tout un processus 
d’apprentissage. Nous avons eu à enseigner beaucoup de choses au 
personnel, comme ce que pouvait ou ne pouvait pas faire le chien. 
Nous avons aussi dû veiller à l’adhésion des employés au programme. 
Heureusement, j’ai pu profiter d’un très bon soutien de la part de la 
direction et du personnel de première ligne. »

Les maîtres-chiens sont les seules personnes à travailler avec leur 
chien, à les former et à en prendre soin. Les chiens habitent chez 
le maître-chien, dans une niche fournie par le SCC, et ils ont aussi 
une niche à l’établissement. Le transport est assuré par un véhicule 
équipé pour transporter le chien. La responsabilité première de 

Roger et son chien 
Nico, à l’Établissement 
de Joyceville
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l’équipe canine est d’appuyer le personnel de première ligne dans la 
détection de drogues qui ont été ou qui pourraient être introduites 
dans l’établissement, et de fournir des renseignements opportuns 
aux décideurs. 

Le premier chien de M. Huneault se nommait Mojo, après quoi il a 
travaillé avec Lister, et il fait maintenant équipe avec Nico, un mélange 
de labradoodle et de Saint-Hubert qui provient directement des Pays-Bas. 
M. Huneault et Nico passent tout leur temps ensemble, ce qui a nécessité 
une certaine période d’adaptation, selon le maître-chien.

« Ils sont avec nous en tout temps; c’est comme dans Liaison fatale, 
affirme-t-il. Ils ne sont toutefois pas intégrés à la famille. Ce sont des 
chiens de travail, alors ils ont une niche à la maison, une au travail et 
une autre dans la fourgonnette, et ils travaillent à partir de leur niche. »

« Il faut être pleinement engagé pour faire ce travail. Je savais dans quoi 
je m’engageais, parce que l’annonce du poste précisait que nous allions 
avoir le chien en tout temps, mais je crois que lorsqu’on commence à vivre 
ensemble, on se rend compte que ça va beaucoup plus loin. Il y a aussi le 
revers de la médaille : même à 21 h, le soir, je ne suis pas en congé, car 
je dois aller promener le chien. Il faut vivre avec certaines restrictions, par 
exemple lorsque nous sommes invités à la dernière minute à un souper, 
je dois trouver un chenil pour mon chien, sinon nous devons décliner 
l’invitation. C’est un très grand engagement à prendre. » 

Malgré tout, M. Huneault ne reviendrait pas sur sa décision. Il estime 
que le travail de maître-chien est gratifiant et il compte bien continuer 
d’occuper ce poste encore longtemps. 

« On ne s’ennuie jamais. Une fois que le chien est formé, qu’il travaille 
bien, que les habitudes sont bien ancrées et qu’il est motivé, ce n’est 
même plus du boulot; c’est plaisant. Le système repose entièrement 
sur le jeu. Je ne travaille plus, ou du moins je n’ai plus l’impression 
de travailler. Dans mon unité opérationnelle, j’ai la chance de côtoyer 
d’autres maîtres-chiens qui sont très positifs, alors c’est amusant. Nous 
nous rassemblons toutes les deux semaines pour faire de la formation 
et corriger les lacunes. Le travail de maître-chien n’est jamais terminé, 
mais il est aussi très gratifiant. 

« Il y a toujours des fouilles à effectuer : les visiteurs, les effets personnels 
des détenus, les cellules, les endroits auxquels les détenus ont accès 
(surtout dans les établissements à sécurité minimale), etc. Il y a donc 
toujours des choses à faire, et on peut se tenir occupé à souhait dans 
ce travail. »

Fouille par une équipe canine, 
dans la région du Québec 

Véhicule équipé d’une niche

Équipe canine 
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L’ère de l’informatique (années 1980)



«  Le courriel a certainement permis d’améliorer 
notre travail quotidien et d’être plus efficaces… 
c’était un changement énorme! »
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L’évolution des technologies — ENTREVUE AVEC KATHY LAVIGNE
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Bien que les agents correctionnels soient le visage du SCC 
et que leur travail de première ligne nous aide à remplir 
notre mission, ils ne peuvent accomplir leurs tâches sans 
soutien administratif. 

Kathy Lavigne, directrice principale du Service des applications, nous 
raconte l’évolution du travail administratif et de bureau au sein du SCC.

« En 1980, mon rôle au SCC consistait à apprendre à traiter les formulaires 
d’admission, de mise en liberté et de transfèrement de délinquants, 
qui étaient tous acheminés à l’administration centrale à Ottawa par les 
établissements régionaux. Les renseignements étaient ensuite transférés 
sur des cartes à perforer afin de mettre à jour le Système d’information sur 
les détenus (SID). À l’époque, nos Services de gestion de l’information ne 
comptaient que 26 personnes à Ottawa, dont dix étaient des spécialistes 
des données qui vérifiaient et traitaient tous les formulaires reçus.

Il y avait 16 personnes qui s’occupaient de l’aspect technique du SID et 
de quelques autres applications ainsi que de l’infrastructure. Il n’y avait 
pas de réseau informatique à l’époque; on ne pouvait avoir accès aux 
renseignements voulus qu’en se connectant directement avec le terminal 
qui les contenait. Les données stockées dans le terminal comprenaient 
des renseignements liés aux peines, à leur durée, aux infractions, aux 
décisions, aux permissions de sortir et aux transfèrements des détenus. 
De plus, on traitait les formulaires papier pour les classer ensuite dans le 
dossier du détenu. »

Dans la deuxième moitié des années 1980, un réseau informatique a été 
installé à l’échelle du Canada, et le SCC est passé des terminaux aux 
ordinateurs personnels. Le rôle de Mme Lavigne a changé complètement; 
elle a suivi une formation donnée en soirée au Collège Algonquin pour 
terminer un programme en informatique. Elle était encore responsable 
des bases de données contenant les renseignements du SCC et avait 
commencé à s’occuper de serveurs et d’équipement informatique.

On a commencé à concevoir le service de courrier électronique et à en 
élaborer l’architecture à la fin des années 1980; il a été mis en œuvre au 
début des années 1990. Le courriel et le Blackberry comptent maintenant 
parmi les nombreux éléments essentiels à la mission du SCC.

« Le courriel a certainement permis d’améliorer notre travail quotidien 
et d’être plus efficaces. Une fois tous les produits Microsoft installés, 
notre façon de travailler a vraiment changé. Par exemple, la plupart des 

employés pouvaient maintenant élaborer leurs exposés et leurs feuilles 
de calcul eux-mêmes. En combinaison avec l’efficience du courriel, c’était 
un changement énorme! Auparavant, tout était fait à la main. Bien sûr, la 
plus récente révolution a été apportée par l’accès à Internet. Comme les 
choses ont changé! »

En 1990, Mme Lavigne a mené un vaste processus de « nettoyage » des 
données contenues dans le Système d’information sur les détenus afin 
de migrer les renseignements dans le nouveau Système de gestion des 
délinquant(e)s (SGD), première application informatique du SCC répartie 
régionalement à l’échelle du pays.

En 2001, le SCC a entrepris une importante mise à niveau du SGD, 
et Mme Lavigne a travaillé aussi à ce projet. Dès novembre 2006, les 
fonctionnalités de souris et d’accès à Internet étaient ajoutées au SGD, 
ce qui permettait l’échange de renseignements avec les organismes 
d’application de la loi et les organisations partenaires responsables 
des passeports.

Avançons rapidement jusqu’en 2011, année de la création de Services 
partagés Canada, l’organisme fédéral ayant pour objectif de centraliser le 
réseau informatique, les centres de données et les services de courriels de 
nombreux ministères sur une seule plateforme. Il s’agit d’un changement 
important en matière de services de technologies de l’information qui 
modifie la nature même du rôle du personnel des SGI du SCC. Les SGI 
sont maintenant axés sur le client, les données et les applications.

« De concert avec différents secteurs et différentes régions du SCC, nous 
nous concentrons maintenant sur les processus opérationnels plutôt que 
sur le matériel technologique. C’est pour le gouvernement une façon plus 
efficiente de travailler, et je pense que s’engager dans cette voie est une 

Phil Higo et 
Kathy Lavigne, 
vers 1999
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étape très positive. Le fait d’avoir de multiples réseaux, infrastructures 
et licences n’est pas l’approche la plus économique. »

Lorsqu’elle parle de ses tâches actuelles, ses yeux s’illuminent. « Le 
dernier projet auquel j’ai participé est le portail Web à l’intention des 
victimes d’actes criminels, et je m’attends à ce qu’il soit terminé avant 
ma retraite. C’est difficile de croire que j’ai commencé à travailler en 
me servant du premier Système d’information sur les détenus dans les 
années 1980 et que je terminerai ma carrière en mettant en place le 
portail à l’intention des victimes. C’est très stimulant! »

Même si l’évolution de la technologie au cours des 30 dernières 
années a été fulgurante, Mme Lavigne souligne que le SCC, en tant 
qu’employeur, n’a jamais perdu de vue les personnes qui sont au 
service de l’organisation.

« Lorsque je pense à l’aspect “humain” du SCC, je me trouve 
chanceuse d’avoir pu bénéficier d’un bon équilibre entre le travail et 
ma vie personnelle durant ma carrière. Je suis très heureuse d’avoir eu 
la carrière que j’ai eue, au cours de laquelle j’ai travaillé avec et pour 
des gens exceptionnels, dit-elle. Durant votre carrière, il y a certaines 
personnes que vous admirez et dont vous prenez une partie de la 
personnalité afin de vous améliorer. Mes patrons et mes collègues 
ont sans contredit contribué à la personne que je suis devenue 
aujourd’hui. J’ai grandi ici, et je ne changerais strictement rien. »

Les employés du SCC apprennent à utiliser des ordinateurs (vers 1980) Kathy Lavigne reçoit un prix de la part du commissaire Keith Coulter en 2007
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Établissement Mission 
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Services correctionnels pour Autochtones : ENTREVUE AVEC ANNE KELLY 

«   Aujourd’hui, nous avons certainement les outils nécessaires 
et une meilleure compréhension de la culture, et je crois 
qu’en continuant de cibler nos efforts, nous parviendrons 
à avancer encore plus rapidement à l’avenir. »
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Quand Anne Kelly a commencé à travailler comme 
agente de libération conditionnelle à l’Établissement 
de Collins Bay, le 1er octobre 1983, les programmes 
correctionnels nationaux ciblant précisément 
les délinquants autochtones étaient rares, voire 
inexistants, et les interventions étaient presque 
aussi exceptionnelles. Trente-deux ans plus tard, 
les choses ont beaucoup changé.

« On a beaucoup investi dans les services correctionnels pour 
Autochtones, dit Mme Kelly. On a des programmes conçus pour 
les Autochtones, des pavillons de ressourcement et des Sentiers 
autochtones, ainsi que des intervenants autochtones qui veillent 
à ce que les traditions et les cultures autochtones soient prises en 
considération. On a des Aînés qui enseignent la culture et la spiritualité 
autochtones aux hommes et aux femmes dans tous les établissements. 
On a aussi des postes propres aux Autochtones, comme les agents de 
liaison autochtones, les agents de programmes correctionnels pour 
Autochtones, les agents de développement auprès de la collectivité 
autochtone et les coordonnateurs de Sentiers autochtones. Au fil des 
années, les services correctionnels pour Autochtones ont beaucoup 
changé, et on a fait des progrès importants. »

Tout au long de sa carrière, Mme Kelly a occupé divers postes à 
différents niveaux : agente de libération conditionnelle, superviseure 
de la gestion des cas, gestionnaire d’unité, agente de projet à l’AC, 
sous-directrice à l’Établissement Mountain, directrice des Opérations de 
réinsertion sociale en établissement, directrice générale des Programmes 
pour délinquants et de la réinsertion sociale, sous-commissaire pour 
les femmes et sous-commissaire régionale pour la région du Pacifique. 
Elle occupe maintenant le poste de sous-commissaire principale. 

Le temps que Mme Kelly a passé au sein d’un grand nombre de secteurs 
différents au SCC lui a appris ce qu’elle connaît de la culture autochtone. 
Ces connaissances occupent certainement une place importante dans sa 
vie professionnelle, mais aussi dans sa vie personnelle. 

« Au fil des années, les occasions qui se sont présentées m’ont aidée 
à en apprendre davantage sur les Autochtones, leurs collectivités, 
leurs traditions et leurs cultures. Je me suis toujours sentie sincèrement 
acceptée par les Autochtones, et j’en suis reconnaissante. » 

Elle se souviendra toujours quand on lui a recouvert les épaules d’une 
couverture lors d’une cérémonie de présentation avec les Premières 
Nations du Pacifique. 

« Je peux dire que c’est réellement un honneur et un énorme privilège 
d’être revêtue d’une couverture. On se sent extrêmement touché et 
humble de faire partie de cette cérémonie, et c’est une expérience que 
je n’oublierai jamais. Il y a tant de choses à apprendre, parce que les 
gens ont un grand esprit de communauté. Tout le monde participe à 
la cérémonie. Les gens s’assoient en cercle et ils partagent un repas. 
C’est vraiment une expérience émouvante. »

Mme Kelly a été tellement touchée par son expérience qu’elle voulait la 
faire vivre à d’autres. Il y a quelques années, elle a participé au Programme 
avancé en leadership (PAL) avec quelques sous-ministres adjoints. Dans 
le cadre d’un voyage d’études au Canada, elle a organisé une visite 
au Pavillon de ressourcement Kwìkwèxwelhp avec un petit groupe de 
collègues du PAL pour les aider à mieux comprendre les collectivités 
des Premières Nations et leur relation avec le gouvernement. Sur place, 
les membres du groupe ont aussi eu la chance de participer à une 
cérémonie de présentation, et ils ont affirmé que c’était une expérience 
qu’ils n’oublieraient jamais.

Anne Kelly, dans son bureau à l’AC
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Quand Mme Kelly a quitté la région du Pacifique pour accepter 
le poste de sous-commissaire principale, ses expériences lui ont 
été très utiles dans son rôle de membre du Comité de direction 
responsable des services correctionnels pour Autochtones. Elle est 
heureuse de siéger au Comité consultatif national du commissaire et 
de faire partie du Groupe de travail national des Aînés. La diversité 
des peuples et des collectivités autochtones des quatre coins du 
pays est bien représentée au SCC.

« La capacité accrue d’intervenir efficacement auprès des délinquants 
issus des Premières Nations et des délinquants métis et inuits » est 
l’une des six priorités organisationnelles du SCC. Bien que cette priorité 
démontre les progrès accomplis par le SCC et son engagement dans ce 
domaine, Mme Kelly indique que l’organisation continuera de tirer parti 
de ses réalisations et d’intensifier ses efforts.

« Je crois que nous devons continuer de nous concentrer sur les services 
correctionnels pour Autochtones, et que ces services doivent demeurer 
une priorité au SCC. Nous avons une Direction des initiatives pour les 
Autochtones et du personnel autochtone désigné, mais les services 
pour Autochtones doivent être une priorité pour tout le monde. »

« Quand je repense à mes débuts au SCC, je suis vraiment satisfaite 
de tout le chemin que notre organisation a parcouru. Aujourd’hui, 
nous avons certainement les outils nécessaires et une meilleure 
compréhension de la culture, et je crois qu’en continuant de cibler 
nos efforts, nous parviendrons à avancer encore plus rapidement 
à l’avenir. »

La citation suivante trouve vraiment un écho chez Mme Kelly : 
« Tout travail est le reflet de la personne qui l’a réalisé ». Elle se 
fixe toujours comme priorité de viser l’excellence dans son travail, 
et elle espère laisser le souvenir d’une personne ayant contribué 
à améliorer les choses.

Établissement Ferndale Art autochtone au Pavillon de 
ressourcement Kwìkwèxwelhp 
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L’Aîné Lloyd Haraala pose pour une photo à l’extérieur de l’Établissement William Head
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Répondre aux besoins des délinquants autochtones – ENTREVUE AVEC L’AÎNÉ LLOYD HARAALA

«  Lorsque j’ai commencé à visiter l’établissement, il y avait 
très peu de choses offertes spécialement aux délinquants 
autochtones, certainement pas des programmes. »



Il y a des représentants de presque toutes les cultures 
parmi nos délinquants sous responsabilité fédérale. 
Tous les délinquants ont des besoins particuliers, mais 
l’approche visant la réhabilitation des Autochtones est 
particulièrement fascinante… et gratifiante.

La vie n’a pas toujours été facile pour M. Haraala. Après avoir été pris 
pendant de nombreuses années dans le cercle vicieux de l’alcoolisme, 
M. Haraala s’est tourné, à 44 ans, vers un centre de traitement de la 
toxicomanie. Il a passé des années à la recherche de son identité et 
de son but en tant que membre des Premières Nations.

C’est durant les premières étapes de son rétablissement qu’il a découvert sa 
culture et les cérémonies de celle-ci et qu’il a appris à s’aider et à aider les 
autres. Sa philosophie : « Vous devez bien vous préparer à chaque journée. 
Sachez qu’il y aura des difficultés et préparez-vous à les surmonter. Si vous 
vous sentez bien à l’intérieur, vous pourrez mieux affronter les difficultés. 
Vivez chaque jour sans attentes. »

M. Haraala a travaillé dans les domaines de l’industrie lourde, de 
l’exploitation forestière et minière et de la construction navale jusqu’à 
ce qu’une blessure grave, en 1980, le force à reconsidérer son parcours de 
vie. Sa mère lui a suggéré de se tourner de nouveau vers la peinture afin de 
poursuivre sa guérison. Durant sa carrière d’artiste, l’une des connaissances 
de M. Haraala (qui offrait des services de suerie à l’Établissement William 
Head) l’a invité à participer à une petite cérémonie d’inauguration du mât 
totémique organisée par les délinquants de l’établissement.

Les hommes présents à la cérémonie étaient curieux et ont demandé à 
M. Haraala s’il était un « spécialiste de la suerie » et s’il habitait dans les 
environs. Ils souhaitaient que quelqu’un les visite régulièrement. Inspiré 
par leur requête, M. Haraala a demandé conseil à ses Aînés au sujet de 
la tenue de cérémonies traditionnelles à l’intention des délinquants.

Un jour, M. Haraala a commencé à visiter l’établissement à titre de 
bénévole. Après avoir contribué à changer la vie des gens pendant 
plusieurs années, il s’est vu offrir un contrat avec le SCC.

« Le personnel a constaté que de bonnes choses se produisaient et que 
les comportements et les attitudes des détenus avaient changé de façon 
notable, alors ils m’ont finalement embauché à titre de contractuel. »

En tant que bénévole et employé, l’objectif principal de M. Haraala a 
toujours été le bien-être de l’ensemble des détenus autochtones. Au 
début, le temps qu’il passait au SCC était consacré à effectuer du travail 
communautaire dans les établissements, ce qui lui a permis d’apprendre à 
naviguer dans le système correctionnel et à trouver des façons de combler 
l’écart entre la gestion du cas et le délinquant en tant que personne.

« Lorsque j’ai commencé à visiter l’établissement, il y avait très peu de 
choses offertes spécialement aux délinquants autochtones, certainement 
pas des programmes, se souvient-il. Les programmes portant sur la 
toxicomanie, la violence sexuelle et les crimes avec violence qui étaient 
offerts n’étaient pas adaptés aux Autochtones. »

Ensuite, un programme intitulé En quête du guerrier en vous a vu le 
jour. Conçu par les Counselling Services of Alberta, ce programme s’est 
finalement avéré l’un des programmes correctionnels à l’intention des 
Autochtones les plus efficaces offerts par le SCC.

« Il y avait certaines difficultés au début, parce que le programme 
n’était pas conçu pour être offert dans un établissement carcéral », 
explique M. Haraala.

En quête du guerrier en vous était plutôt un programme immersif et intense 
censé être suivi en milieu rural, loin de toute distraction ou interruption.

« Il va sans dire que le milieu carcéral n’était pas l’environnement idéal 
pour ce genre de programme », dit-il.

En effet, au départ, En quête du guerrier en vous avait été adapté pour 
se dérouler comme les autres programmes correctionnels, au moyen de 
séances en matinée et en après-midi, suivies d’un retour dans le milieu 
carcéral. Ce n’était pas compatible avec les fondements du programme.

« On m’a par la suite demandé des suggestions sur la façon dont ce 
programme pourrait être offert avec succès. À mon avis, la réponse était 
simple. Il fallait que l’établissement fournisse un environnement sans 
cloches ni alarmes qui favoriserait l’autonomie des participants. Il devait 
y avoir un endroit où l’ensemble des participants et des responsables du 
programme puissent interagir – en complète immersion – dans le cadre 
du programme. »

Il était évident pour M. Haraala que la clé du succès serait la volonté 
du personnel et des directeurs d’établissement du SCC de voir ce 
programme mis en œuvre. Le personnel des programmes pour 
Autochtones et les Aînés ont été triés sur le volet afin d’offrir le 
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nouveau programme. Ils devaient avoir une bonne endurance : 
En quête du guerrier en vous se déroulait du lever du soleil jusqu’à 
22 heures, sept jours sur sept, et ce, pendant cinq semaines.

En quête du guerrier en vous est finalement devenu les « Sentiers 
autochtones », un programme qui est maintenant offert dans un grand 
nombre d’établissements du SCC d’un océan à l’autre. Toutefois, En quête 
du guerrier en vous a laissé derrière lui un héritage durable pour le SCC : 
l’instauration de logements destinés exclusivement aux Autochtones 
participant au programme et collaborant activement avec les Aînés.

« L’aspect le plus gratifiant de mes efforts est de constater comment 
les enseignements de nos ancêtres, transmis par la culture et les 
cérémonies, continuent d’être l’élément ayant le plus d’influence 
sur la guérison de notre peuple. C’est un privilège d’être en mesure 
d’utiliser ce présent pour l’amélioration du bien-être d’autrui. »

Au cours des quatre dernières années, le rôle de M. Haraala a changé. 
Au lieu de travailler dans les établissements, il s’occupe maintenant 
de la transition des délinquants autochtones entre l’incarcération et la 
réinsertion sociale. Il croit que c’est au cours des premiers mois de la 
liberté que les difficultés se présentent, et c’est durant cette période 
délicate que le soutien est le plus important pour une réinsertion 
réussie du délinquant dans la collectivité.

« La culture, les cérémonies et les modèles de comportement font tous 
partie d’une intervention positive. Or, faire comprendre comment cela se 
traduit en un changement important est la principale contribution que je 
peux faire au nom des délinquants autochtones. Je travaille maintenant 
depuis plusieurs années, et le nombre d’histoires de réussite repose sur 
la vie d’hommes et de femmes qui ont survécu et ont su se relever, même 
si leur vie a été perturbée par la douleur et les souffrances personnelles, 
ainsi que par des peines d’emprisonnement de durées variées. »

« C’est un privilège pour moi de travailler au sein du système correctionnel 
et d’être dans un environnement où je peux en apprendre beaucoup 
sur moi-même et sur la vie tout en aidant les autres. Les hommes et les 
femmes cheminant avec le SCC ont également joué un rôle déterminant 
en m’apprenant beaucoup de choses au sujet de la vie de tous les jours. 
Même dans mes rêves les plus fous, jamais je n’aurais pu espérer obtenir 
la qualité d’apprentissage que j’ai ici. »

« Le grand mystère de la vie se révèle lentement; le temps est le meilleur 
narrateur et dévoile tout. »
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Établissement William Head

Capteur de rêves autochtone
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Soins de santé des délinquants : ENTREVUE AVEC SYLVIE-ANN LAVIGNE 

«   Je ne voulais pas être influencée par leur crime, 
mon but était simplement de leur fournir des 
soins et de les aider du mieux que je pouvais. »
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Certains auront peut-être du mal à le croire, mais pour 
Sylvie-Ann Lavigne, prodiguer des soins infirmiers aux 
détenus de l’Établissement de Joyceville était un travail 
à la fois gratifiant et satisfaisant. Aujourd’hui, à trois 
ans de la retraite, elle repense aux années qu’elle a 
consacrées aux soins de santé des détenus.

« Les détenus sont des personnes ordinaires, dit-elle. Certains d’entre 
eux ont tout simplement joué de malchance. D’autres n’ont eu aucune 
chance depuis leur naissance. Il m’arrivait parfois de rencontrer un 
détenu et de me dire que nous avions peut-être déjà fréquenté la 
même épicerie. La plupart d’entre eux étaient polis et reconnaissants 
pour les soins qu’ils recevaient. »

Mme Lavigne a commencé à travailler au Centre régional de traitement 
de la région de l’Ontario en 1992, mais elle a rapidement obtenu, en 
1993, un poste permanent à l’Établissement de Joyceville. Elle y a 
travaillé pendant une décennie jusqu’à ce qu’on lui demande de venir 
à l’AC. Aujourd’hui, elle est gestionnaire du Programme national des 
maladies infectieuses au Secteur des services de santé.

Mme Lavigne n’avait jamais pensé faire carrière au SCC, mais, lorsque les 
postes d’infirmière se sont faits rares dans les hôpitaux, une suggestion 
lui a été présentée à point nommé.

« Lorsque je suis arrivée à Kingston, des membres du personnel infirmier 
étaient mis à pied dans les hôpitaux, alors c’était difficile de trouver un 
emploi dans ce domaine. C’est alors qu’au cours d’une rencontre fortuite, 
la possibilité de travailler au SCC lui a été mentionnée. Je me suis dit 
que cela valait la peine d’essayer, même si j’avais déjà affirmé que je 
ne travaillerais jamais dans une prison. »

Et cela s’est avéré une bonne décision.

« J’ai vraiment aimé travailler auprès des détenus. J’ai constaté qu’en 
milieu hospitalier, on se spécialise dans un domaine particulier et nos 
tâches peuvent devenir répétitives. Cependant, lorsque je suis arrivée 
à l’établissement, j’ai découvert que notre rôle était beaucoup plus 
vaste. Je l’ai toujours décrit comme étant une minisalle d’urgence ou un 
minicabinet de médecin. Nous avions une clinique quotidienne de soins 
infirmiers, alors nous savions qui viendrait nous consulter, pourquoi et 

quand, mais au beau milieu de la journée, nous pouvions être appelées 
à intervenir pour toutes sortes de traumatismes, que ce soit une crise 
cardiaque, une surdose ou une blessure causée par un objet contondant. 
Même si notre journée débutait de façon ordonnée, ce n’était pas 
garanti qu’elle se terminerait de la même façon. »

La prestation de soins de santé aux détenus est prévue dans la LSCMLC. 
Le SCC prend cette responsabilité très au sérieux et veille à embaucher 
le meilleur personnel infirmier possible dans ses établissements. Les 
membres du personnel infirmier constituent le plus grand groupe de 
professionnels de la santé employés par le SCC, et tous les services sont 
offerts conformément aux normes d’agrément nationales. Le système de 
soins de santé du SCC fonctionne rondement, et ce sont des personnes 
comme Mme Lavigne qui en assurent le fonctionnement.

À titre de gestionnaire du Programme national des maladies infectieuses, 
Mme Lavigne connaît bien les principaux problèmes de santé auxquels 
font face les membres du personnel infirmier et les détenus du SCC 
aujourd’hui. Prenons par exemple le virus Ebola, qui est devenu une 
préoccupation mondiale à laquelle Mme Lavigne, ses collègues et d’autres 
secteurs se préparent de concert. Elle soutient que c’est une réalité dans 
le monde dans lequel nous vivons aujourd’hui, les voyages internationaux 
étant devenus tellement courants. Cette réalité la tient occupée, mais elle 
a l’habitude de composer avec les maladies infectieuses.

« À mes débuts, les dossiers chauds étaient principalement l’hépatite C 
et la tuberculose. Une infirmière s’assurait que tout le monde subissait un 
test de dépistage de la tuberculose chaque année. Nous avions quelques 
cas d’hépatite A et B, mais ils étaient peu nombreux, notamment grâce 
au programme d’immunisation offert dans la collectivité. Le nombre de 
cas de VIH était aussi très faible. Aujourd’hui, nous avons encore ce genre 
de cas, auxquels s’ajoutent des éclosions de SARM (staphylocoque), de 
norovirus et d’influenza, parmi tant d’autres, et elles sont beaucoup plus 
nombreuses qu’auparavant. »

Au fil des années, le SCC a amélioré ses processus de dépistage et 
les procédures subséquentes afin d’assurer une gestion appropriée 
des maladies infectieuses. Mme Lavigne estime que le SCC est un chef 
de file dans ce domaine. 

« J’ai toujours pensé que le SCC avait un des meilleurs programmes de 
dépistage qui soit, parce que tous les détenus admis ont la possibilité 
de subir un test de dépistage et nombreux sont ceux qui profitent 
de l’occasion. Les tests de dépistage du VIH, de l’hépatite et de la 
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tuberculose sont effectués depuis longtemps, mais aujourd’hui nous 
offrons aussi plus de tests de dépistage des infections transmises 
sexuellement (ITS), selon les facteurs de risque que présentent les 
détenus, lesquels sont déterminés par un certain nombre de questions 
qui leur sont posées à l’admission et pendant leur incarcération. »

Mme Lavigne croit au travail que fait le SCC pour garder les détenus 
en santé et en sécurité et elle a pu voir de ses propres yeux les 
progrès réalisés.

« Les responsables des établissements gèrent les éclosions de façon 
très efficiente. Ils savent exactement quoi faire, par exemple qui doit 
être isolé et à quel moment il convient de faire des prélèvements. 
Peu importe la situation, ils sont capables de la rectifier. »

Sylvie-Ann recevant un prix du commissaire Don Head, en 2009 Photo de remise du diplôme en soins 
infirmiers de Sylvie-Ann, en 1977
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Membre du personnel et délinquant du SCC
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Répondre aux besoins en santé mentale des délinquants : ENTREVUE AVEC NATALIE SOROKA

«  Collectivement, nous sommes tous plus instruits. Je pense que 
les délinquants connaissent mieux leurs besoins en santé mentale 
et que les membres du personnel sont davantage à l’écoute et 
prêts à amorcer la conversation. » 
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Natalie Soroka a commencé à travailler au Centre 
psychiatrique régional (CPR), à Saskatoon, en 1984. Âgée 
seulement de 19 ans, elle venait de terminer ses études 
en soins infirmiers et avait beaucoup à apprendre.

« Je me rappelle avoir pleuré la première fois qu’un détenu m’a envoyée 
promener, dit-elle en riant. Mais cet incident a eu une fin merveilleuse 
parce que les autres détenus lui ont reproché son comportement en 
l’accusant de m’avoir fait pleurer. »

Ce n’était là que le début de la longue carrière de Mme Soroka au SCC. 
Aujourd’hui, elle est agente principale de projet à la Direction de la santé 
mentale à l’AC, une direction qui n’existait pas quand elle a commencé 
à travailler au SCC. En fait, il n’y avait même pas de Secteur des services 
de santé, tous les soins de santé relevant alors des Opérations. Étant 
donné le nombre limité d’initiatives nationales en santé mentale conçues 
pour les délinquants et de mesures législatives concernant les soins de 
santé en milieu correctionnel, les régions et les établissements mettaient 
souvent en place leurs propres processus et procédures.

« Nous n’avions pas de programmes de base, alors les centres régionaux 
de traitement et les CPR adoptaient leurs propres programmes. Je me 
rappelle que, tous les ans, le psychiatre principal me donnait cinquante 
dollars pour faire un jardin dans lequel travaillaient les délinquants. C’était 
ma responsabilité. Nous faisions un jardin chaque printemps, nous en 
prenions soin, nous récoltions les légumes, puis nous les cuisinions. Nous 
offrions aussi des programmes de thérapie par l’art et des thérapies de 
groupe, qui étaient tous dirigés par le psychiatre ou le psychologue 
affecté à l’unité. »

Les centres de traitement n’étaient pas les seuls à chercher des 
moyens originaux d’aider les détenus ayant des besoins en santé 
mentale. Mme Soroka se rappelle que certains établissements étaient 
en avance sur leur époque au chapitre des interventions.

« Le Pénitencier de la Saskatchewan et l’Établissement d’Edmonton 
n’avaient pas non plus de programmes de santé mentale imposés par l’AC, 
mais chaque établissement a obtenu des fonds pour mettre en place des 
unités de santé mentale. Celle du Pénitencier de la Saskatchewan était 
vraiment à l’avant-garde des unités de soins intermédiaires. Cette unité était 
réservée aux détenus atteints de troubles mentaux, du personnel clinique 

spécialisé y travaillait et les détenus étaient productifs durant la journée, en 
faisant du ciment pour fabriquer du mobilier d’extérieur et d’autres articles. 
Il n’y avait pas de programmes obligatoires dans les établissements, mais il 
y avait beaucoup d’activité. »

Cependant, Mme Soroka précise que cela ne signifie pas que la prestation 
de services de santé mentale aux détenus n’était pas une priorité. C’était 
simplement une façon différente de faire les choses comparativement 
à aujourd’hui.

« Malgré l’absence d’orientation nationale ou régionale, je pense qu’à 
plusieurs égards c’était une priorité. Les directeurs d’établissement 
étaient (et sont encore) chargés de fournir un environnement sûr et 
sécuritaire. Les besoins des délinquants atteints de troubles mentaux 
étaient la responsabilité des directeurs.

Par ailleurs, je crois que le système des escouades a contribué à 
identifier et à soigner les délinquants atteints de troubles mentaux. Ce 
système permettait à des agents correctionnels de travailler dans les 
mêmes secteurs de l’établissement avec la même équipe, leur donnant 

Natalie Soroka
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ainsi la possibilité de connaître les profils et les comportements 
des délinquants dont ils s’occupaient. Et, tout comme aujourd’hui, 
les agents correctionnels étaient souvent les premiers à intervenir 
auprès des délinquants en situation de crise attribuable à des 
troubles mentaux.

En outre, à bien des égards, les établissements étaient plus petits; 
à cette époque, de nombreux employés commençaient et terminaient 
leur carrière dans le même établissement, de sorte que le psychologue 
en chef, les membres du personnel infirmier et les médecins étaient 
bien connus des agents correctionnels. Même si un grand nombre 
des politiques et des lignes directrices qui sont en place aujourd’hui 
n’existaient pas à l’époque, le fait que nous nous connaissions et 
connaissions les délinquants dont nous nous occupions favorisait 
la communication et la collaboration. »

En 1992, la LSCMLC est entrée en vigueur. Cette loi renferme 
des dispositions qui obligent le SCC à fournir aux détenus sous 
responsabilité fédérale des soins de santé essentiels, y compris des 
soins de santé mentale, ainsi qu’un accès raisonnable à des services 
de santé mentale non essentiels. La LSCMLC a modifié le système 
correctionnel en exigeant que le SCC fournisse des soins de santé 
mentale conformes aux normes professionnelles. 

Depuis, plusieurs progrès qui ont été réalisés ont eu une incidence 
sur l’évolution des soins de santé mentale destinés aux délinquants 
au SCC. Non seulement l’augmentation de la capacité à répondre 
aux besoins en santé mentale des délinquants est-elle devenue 
une priorité organisationnelle officielle, mais le Service a aussi 
mis en œuvre une Stratégie en matière de santé mentale pour 
les délinquants, qui comprend un continuum de soins ainsi que 
les principes fondamentaux de la formation en santé mentale 
destinée au personnel. En outre, une série de changements de 
gouvernance en matière de santé ont été mis en œuvre en 2007, 
ce qui a eu pour effet de transférer la prestation des services 
de santé au Secteur des services de santé nouvellement créé, 
améliorant ainsi les normes de prestation et la capacité à offrir 
ces services de façon plus efficiente.

Il ne fait aucun doute que le SCC a beaucoup évolué. La population 
de délinquants ayant de plus en plus besoin de soins en santé mentale, 
il est impératif que le personnel soit informé et outillé pour les aider. 

Mme Soroka affirme que le SCC et la Direction de la santé mentale ont 
travaillé très fort pour atteindre cet objectif, et les répercussions sont 
manifestes.

« Il y a longtemps, quand je suis arrivée au CPR, je me souviens 
qu’un membre du personnel m’a dit ‘Vous savez, il y a quelque 
chose qui ne tourne pas rond chez ce gars-là’ en parlant d’un 
délinquant, tandis que, maintenant, un membre du personnel 
peut m’envoyer un courriel ou dire ‘Vous savez, ce gars-là est 
peut-être déprimé’ ou ‘Vous savez quoi, ce gars-là a peut-être des 
hallucinations’. Aujourd’hui, nous sommes en mesure de fournir aux 
membres du personnel une formation qui les prépare à déterminer 
les besoins en santé mentale des délinquants en établissement 
et dans la collectivité, et à y répondre. 

Collectivement, nous sommes tous plus instruits. Je pense que les 
délinquants connaissent mieux leurs besoins en santé mentale et 
que les membres du personnel sont davantage à l’écoute et prêts 
à amorcer la conversation. »
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Une délinquante et un enfant à l’Établissement d’Edmonton pour femmes
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Les services correctionnels pour femmes au SCC : ENTREVUE AVEC ADELE MacINNIS-MEAGHER

«  Tous nos programmes ont été conçus expressément pour les délinquantes. 
Depuis les facteurs qui les ont amenées à commettre des actes criminels 
jusqu’au rôle que joue le crime dans leur vie, tous ces éléments ont 
dicté la création de programmes entièrement nouveaux dont les objectifs 
sont différents des programmes destinés aux hommes. »
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« Je trouve qu’il y a 
beaucoup d’espoir. » 

C’est ce que dit Adele MacInnis-Meagher lorsqu’on 
lui parle de son travail. Mme MacInnis-Meagher, qui 
est à l’emploi du SCC depuis 24 ans, est directrice 
de l’Établissement Nova pour femmes, à Truro, 
en Nouvelle-Écosse. Au cours de cette période, 
elle a été témoin de l’évolution des services 
correctionnels pour femmes.

« Je dirais que, d’une certaine manière, les services 
correctionnels pour femmes sont un secret vraiment bien 
gardé du SCC et un bel exemple de sa créativité. »

Il est vrai que nous avons fait de grands progrès. Au début 
du 19e siècle, les délinquantes étaient hébergées dans les 
prisons de la ville ou du comté, et ce jusqu’à l’ouverture du 
Pénitencier de Kingston, en 1835, où elles vivaient souvent 
dans des conditions déplorables avec les délinquants. En 1913, 
un bâtiment indépendant pour les délinquantes a été construit 
dans l’enceinte du Pénitencier de Kingston, mais comme les 
femmes étaient beaucoup moins nombreuses que les hommes, 
elles étaient souvent isolées et marginalisées, et très peu de 
programmes ou d’activités de réadaptation leur étaient destinés. 
En 1934, la Prison des femmes a ouvert ses portes à Kingston, 
en Ontario : il s’agissait du premier et du seul établissement 
fédéral pour délinquantes au Canada.

En 1989, une période de réforme importante des services 
correctionnels pour femmes a commencé. Le SCC a formé le 
Groupe d’étude sur les femmes purgeant une peine fédérale, 
qu’il coprésidait avec l’Association canadienne des sociétés 
Elizabeth Fry. Le groupe était composé d’un mélange diversifié 
de représentants gouvernementaux, d’intervenants correctionnels, 
d’intervenants de la collectivité, d’organisations autochtones et 
de délinquantes. Un an plus tard, le Groupe d’étude a publié son 
percutant rapport intitulé La création de choix, qui présentait une 

nouvelle philosophie correctionnelle axée sur les points suivants : 
pouvoir contrôler sa vie; des choix valables et responsables; 
respect et dignité; environnement de soutien et responsabilité 
partagée. Le Groupe d’étude recommandait également la 
fermeture de la Prison des femmes ainsi que la création d’un 
Pavillon de ressourcement et d’autres établissements régionaux 
destinés expressément aux délinquantes.

La Prison des femmes a donc été fermée en 2000. Elle a été 
remplacée par cinq établissements distincts répartis à la grandeur 
du pays, soit l’Établissement Nova, l’Établissement d’Edmonton 
pour femmes, l’Établissement Grand Valley, l’Établissement 
Joliette et le Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci.

« La création de choix était le fondement de la philosophie 
inhérente au fonctionnement des services correctionnels pour 
femmes, raconte Mme MacInnis-Meagher. Il s’agissait d’une 

Une délinquante à l’Établissement Nova pour femmes
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nouvelle stratégie correctionnelle axée sur les femmes, qui 
visait à répondre aux besoins uniques des délinquantes sous 
responsabilité fédérale. Dans les années 1990, je pense que de 
nombreuses personnes se sentaient très menacées à l’idée de 
traiter les femmes différemment des hommes. Le problème se 
manifestait toujours chez les gens qui affirmaient que les femmes 
et les hommes étaient pareils et qui demandaient pourquoi 
nous élaborions des politiques et des programmes différents 
à l’intention expresse des délinquantes. Nous étions alors 
constamment confrontés à cette approche. »

Dans ce contexte, le SCC a élaboré de nouvelles interventions, 
pratiques et politiques de gestion qui étaient toutes conçues 
spécialement pour les délinquantes. Le Secteur des délinquantes 
a été établi à l’AC en 1995 et, un an plus tard, le poste de sous-
commissaire pour les femmes a été créé afin de fournir du soutien 
et une orientation aux membres du personnel qui mettent en 
œuvre les activités correctionnelles destinées aux délinquantes 
dans les régions.

Mme MacInnis-Meagher est fière des progrès accomplis dans 
le domaine des services correctionnels pour femmes au cours 
des 35 dernières années. Ces services continuent d’évoluer à 
la lumière des nouvelles recherches afin que nous puissions 
toujours offrir aux délinquantes un milieu correctionnel sûr 
et stimulant, tout en leur donnant des occasions de prendre 
leur vie en main pour vivre dans la dignité et le respect et 
redevenir des citoyennes respectueuses des lois.

« Tous nos programmes ont été conçus expressément pour 
les délinquantes. Depuis les facteurs qui les ont amenées 
à commettre des actes criminels jusqu’au rôle que joue le 
crime dans leur vie, tous ces éléments ont dicté la création 
de programmes entièrement nouveaux dont les objectifs 
sont différents des programmes destinés aux hommes. Les 
délinquantes travaillent très fort et nous travaillons vraiment 
fort nous aussi pour faire les choses de manière efficiente et 
efficace afin que leur réintégration dans la collectivité soit 
réussie. Veiller à la rédaction des rapports, mettre en œuvre 
tous les programmes, offrir des emplois aux délinquantes, 
leur donner de la formation professionnelle et les préparer 
à aller devant la Commission, voilà ce à quoi nous nous 
sommes engagés. »

Adele MacInnis-Meagher
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L’évolution de la recherche correctionnelle : ENTREVUE AVEC LARRY MOTIUK 

«  Depuis mon arrivée, je préconise le recours à des politiques, 
à des pratiques et à des programmes correctionnels fondés 
sur des données scientifiques. De telles données démontrent 
que l’on obtient de meilleurs résultats en matière de sécurité 
publique en offrant des programmes correctionnels efficaces. »
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C’est difficile à imaginer, mais lorsqu’il a amorcé 
sa carrière au SCC, en 1988, Larry Motiuk était le 
tout premier agent de recherche du Service. Il ne 
lui fallut toutefois pas beaucoup de temps pour 
trouver sa place au sein de l’organisation et l’aider 
à devenir un chef de file mondial dans le domaine 
de la recherche correctionnelle.

« Depuis mon arrivée, je préconise le recours à des politiques, à 
des pratiques et à des programmes correctionnels fondés sur des 
données scientifiques, raconte-t-il. De telles données démontrent 
que l’on obtient de meilleurs résultats en matière de sécurité 
publique en offrant des programmes correctionnels efficaces. »

La Direction de la recherche du SCC a été créée sous la direction 
initiale de Frank Porporino. À cette époque, le Service s’efforçait 
d’établir sa capacité à mener ses propres travaux de recherche 
appliquée en milieu correctionnel. Cette tâche incombait 
auparavant au ministère du Solliciteur général. 

« Au début, se rappelle M. Motiuk, nous étions peu nombreux. Il y 
avait Frank Porporino, moi-même, Evelyn McCauley et, plus tard, 
Fred Luciani, qui avait été détaché de la région de l’Ontario. »

La Direction n’a pas tardé à se tailler une solide réputation. 
Elle a commencé à se développer et à produire, en 1989, une 
publication trimestrielle intitulée « FORUM – Recherche sur 
l’actualité correctionnelle », où l’on présentait des travaux de 
recherche appliquée dans le domaine des services correctionnels 
et des articles originaux rédigés par des employés du SCC ainsi que 
par d’autres chercheurs et praticiens. La publication était destinée 
aux employés et aux gestionnaires du SCC ainsi qu’aux intervenants 
correctionnels à l’échelle internationale. Le premier numéro 
s’intitulait « Que savons-nous des délinquants sexuels? »

En 1990, Ray Belcourt et son équipe des Services de gestion 
de l’information se sont joints à la Direction. Roger Boe, qui 
était auparavant à l’emploi du Centre canadien de la statistique 
juridique, est devenu le premier statisticien principal du SCC.

À cette époque, M. Motiuk et ses collègues travaillaient en 
collaboration avec leurs homologues en Europe, en Asie et en 
Afrique. En fait, en 1993, la collaboration durait depuis une 
décennie entre les unités de recherche du SCC et le Federal 
Bureau of Prisons des États-Unis. Des rencontres avaient lieu 
deux fois par année. La première a été organisée dans le cadre 
d’un protocole d’entente, en février 1993, à l’Université de l’État 
de New York, à Albany. M. Motiuk se rappelle qu’il s’agissait d’un 
point de rencontre pratique, à mi-chemin, pour les personnes 
qui venaient en voiture d’Ottawa et de Washington D.C.

Les réunions ont ensuite vraiment pris leur essor, et plusieurs 
participants, dont des personnes qui connaissaient très bien la 
recherche correctionnelle effectuée aux États-Unis (p. ex., des 
universitaires et des chercheurs du domaine correctionnel de 
l’État), ont commencé à y assister. Les sujets d’intérêt commun 

Médaillon 
Don A. Andrews  
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comprenaient l’évaluation de la menace en établissement, le 
recrutement et le maintien en poste du personnel, le classement 
des délinquants, les programmes pour délinquants, la privatisation 
des prisons, les gangs de détenus et la toxicomanie.

Pendant les années 1990 et depuis le début du nouveau millénaire, 
la Direction de la recherche a continué à organiser de nombreuses 
réunions, auxquelles ont pris part des représentants d’organisations de 
l’extérieur, d’organismes gouvernementaux, des Opérations du SCC, du 
milieu universitaire canadien et des secteurs publics et privés. M. Motiuk 
précise que la participation de Heather Lockwood à l’organisation de 
la plupart de ces événements a contribué à leur succès. Leur principal 
objectif était de donner aux partenaires correctionnels l’occasion de 
mettre en commun leurs plus récentes connaissances et compétences 
dans le domaine de l’évaluation des délinquants, des interventions et 
de l’évaluation des programmes.

En 1989, Don A. Andrews, de l’Université Carleton, a publié dans Forum – 
Recherche sur l’actualité correctionnelle du SCC un article influent intitulé 
« Il est possible de prévoir et d’influencer la récidive : utiliser des outils de 
prédiction du risque afin de réduire la récidive ». Il a contribué de nouveau 
de façon importante à la recherche en mettant à jour cet article en 1996. 
Trois ans plus tard, la Direction a décidé de souligner sa contribution en 
créant un médaillon et en organisant une série d’exposés en son nom. 

Le premier « exposé de D. A. Andrews », comme on l’appelle, a été 
présenté par Gerry Gaes, directeur du Bureau de la recherche du Federal 
Bureau of Prisons, et le deuxième, par Paul Gendreau, de l’Université du 
Nouveau-Brunswick.

Le Colloque sur la recherche correctionnelle, qui a eu lieu à Ottawa en 
décembre 2001, est un autre événement digne de mention qui a été 
organisé par la Direction en collaboration avec l’International Community 
Corrections Association. Le principal objectif du Colloque était de montrer 
comment les politiques, la gestion et les programmes correctionnels 
pouvaient être fondés sur des constatations scientifiques plutôt que sur 
des intuitions et des hypothèses. Il a aussi permis de souligner la diffusion 
du « Compendium 2000 des programmes correctionnels efficaces », 
publié par la Direction de la recherche, et de convier les participants 
au troisième exposé de Don A. Andrews, présenté par Bill Marshall 
de l’Université Queen’s.

Le dernier événement important pour la Direction était le mini forum 
sur la recherche correctionnelle, tenu à Calgary en octobre 2005, où des 

Don Andrews présentant à Gerry Gaes (Federal Bureau of Prisons, États-Unis) 
le premier médaillon D. A. Andrews, Toronto, 1999

Larry Motiuk et Dave Pisapio recevant du commissaire de l’époque, John Edwards, 
un prix du mérite pour leur contribution à l’Évaluation initiale des délinquants, en 1994
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projets de recherche portant sur les Autochtones, les délinquantes, la 
toxicomanie et des programmes de prévention de la violence ont été 
présentés. Un quatrième exposé de Don A. Andrews a été donné par 
Vern Quinsey de l’Université Queen’s.

Tous ces événements ont permis au SCC d’établir des partenariats et 
des réseaux parmi les participants et les conférenciers à la grandeur 
du Canada.

Au fil des années, la Direction de la recherche a continué à obtenir 
des résultats remarquables. Ses travaux se sont avérés novateurs et 
révolutionnaires dans des domaines allant des prévisions relatives à la 

croissance et aux besoins de la population de délinquants, en passant par 
l’élaboration de techniques d’évaluation des délinquants, jusqu’à la mesure 
du rendement correctionnel. Des initiatives importantes comme l’Échelle 
de classement par niveau de sécurité, le processus d’Évaluation initiale des 
délinquants (EID) (qui fait l’envie de la plupart des services correctionnels), 
des programmes adaptés aux Autochtones et aux délinquantes ainsi que 
des normes de surveillance dans la collectivité ont été élaborées grâce au 
travail acharné et au dévouement du personnel de la Direction. Nombre 
de ces initiatives portent les empreintes de M. Motiuk.

« Élaborer un mécanisme d’évaluation systématique du risque et 
des besoins pour faciliter la surveillance des délinquants dans la 

Direction de la recherche (de gauche à droite) : Ralph Serin, Claude Tellier, Kelly Blanchette, Christa Gillis, Jeff Abracen, Brian Grant, Shelly Trevethan, 
Larry Motiuk, le 13 décembre 2001
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collectivité a été ma première tâche, raconte M. Motiuk. L’autre projet 
mis en œuvre à l’époque a consisté à effectuer la première étude 
épidémiologique de la santé mentale au sein du système pénitentiaire 
canadien. Il s’agissait d’un projet d’envergure, qui n’a pas été refait 
depuis. Cette étude a permis au SCC de démontrer l’incidence et la 
prévalence des problèmes de santé mentale au sein du système. »

En 1992, la Stratégie correctionnelle du SCC a été lancée et, en 
1994, le processus d’EID a été élaboré, automatisé et mis en œuvre 
à l’échelle nationale. M. Motiuk se souvient bien du temps où il a 
sillonné les régions du Service avec Dave Pisapio pour présenter 
l’EID aux agents de gestion de cas, ainsi que le Système de gestion 
des délinquant(e)s et un nouvel outil : l’ordinateur! Cette initiative 
a favorisé la collaboration entre la recherche et les opérations, qui 
travaillent désormais de concert. En 1994, M. Motiuk et M. Pisapio 
ont tous deux reçu un prix du mérite pour leur contribution.

En 1999, la Direction a amorcé une nouvelle étape de son 
évolution en ouvrant le Centre de recherche en toxicomanie (CRT) 
à l’Île-du-Prince-Édouard. Brian Grant en a été le premier directeur. 
Lorsque M. Motiuk est devenu directeur général des Programmes 
pour délinquants et de la réinsertion sociale, M. Grant a été nommé 
au poste de directeur général de la Direction de la recherche, 
en 2006. Jusqu’en 2014, le CRT a contribué à une augmentation 
considérable du nombre d’initiatives de recherche menées par le 
SCC sur la toxicomanie, et les renseignements recueillis ont été 
et sont toujours un élément essentiel des efforts déployés pour 
favoriser la réinsertion sociale des délinquants. Durant toutes les 
années 2000, la Direction a mis l’accent sur des domaines clés, 
dont la toxicomanie, les délinquantes, les soins de santé destinés 
aux délinquants et l’emploi des délinquants.

Aujourd’hui, M. Motiuk est commissaire adjoint aux Politiques. La 
Direction de la recherche, qui fait partie de ce secteur et est maintenant 
dirigée par Andrea Moser, est composée d’une équipe de chercheurs, 
d’associés de recherche, de gestionnaires de projet, de personnel 
administratif et d’étudiants. La plupart des employés de recherche ont 
suivi une formation dans le domaine des sciences sociales (psychologie, 
sociologie, criminologie) ou ont des connaissances spécialisées dans 
une discipline connexe (statistique, épidémiologie, gestion de projet). 
Ensemble, ces personnes extrêmement dévouées possèdent les vastes 
connaissances et l’expérience requises pour faire en sorte que les 
recherches effectuées répondent, d’une part, aux normes universitaires 
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les plus élevées et, d’autre part, aux besoins opérationnels immédiats 
du SCC.

À ce jour, M. Motiuk garde d’excellents souvenirs du temps qu’il a 
passé au SCC.

« Lorsque j’ai entrepris ma carrière dans les services correctionnels, j’ai 
été immédiatement impressionné par le travail théorique, empirique 
et pratique accompli par Don Andrews, à l’Université Carleton. Depuis, 
après être passé des services correctionnels provinciaux de première 
ligne à la recherche au SCC et à d’autres tâches, je suis toujours inspiré 
par la manière dont les employés et les cadres supérieurs font place 
aux services correctionnels fondés sur des données scientifiques. Sans 
leur conviction inébranlable, leur enthousiasme et leur soutien au fil des 
années, la Direction de la recherche ne serait jamais devenue réalité. »

Don Head, directeur exécutif, Division des services correctionnels, ministère 
de la Justice de la Saskatchewan, 14 décembre 2001



 74 | HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES

Anita Silliker a été l’une des premières agentes correctionnelles embauchées au Pénitencier de Dorchester, un établissement pour hommes (1985)
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Une approche correctionnelle équilibrée – ENTREVUE AVEC ANITA SILLIKER

«  J’ai toujours trouvé intriguant le domaine des services 
correctionnels, souhaitant comprendre pourquoi les gens 
commettent des crimes et découvrir les circonstances 
particulières qui mènent à une infraction. » 
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En tant que l’une des premières agentes 
correctionnelles embauchées en 1985 pour 
travailler au Pénitencier de Dorchester, un 
établissement pour hommes, Anita Silliker a 
d’abord fait face à une certaine résistance.

« Nous étions une minorité », dit-elle en parlant de ses collègues 
féminines. « Certains agents avaient des appréhensions et croyaient 
qu’il ne devrait pas y avoir de femmes dans les établissements. 
Ils étaient inquiets pour notre sécurité. De plus, d’autres avaient 
l’impression que les femmes ne pouvaient pas faire le travail, 
et la majorité des délinquants ne voulaient pas que nous nous 
trouvions dans leur espace de vie. »

Avec le temps, cette culture dépassée a commencé à changer. 
Les employés ainsi que les délinquants ont commencé à voir des 
avantages à ce qu’il y ait des employés des deux sexes au sein 
du même établissement. « La présence d’agentes correctionnelles 
dans les établissements pour hommes est bénéfique, dit Anita. Cela 
crée un équilibre, et l’approche donne à coup sûr l’impression d’un 
environnement normal. Certains délinquants se sont déjà fait agresser 
et avaient des problèmes avec les hommes; ils se sentaient donc 
mieux avec des agentes correctionnelles. » 

Lorsqu’Anita a commencé sa carrière au sein du service correctionnel 
fédéral, les interactions entre le personnel et les délinquants étaient 
limitées. Elle constate que cela a beaucoup changé depuis. « Les 
délinquants ne parlaient pas aux agents, ne les regardaient même 
pas, se rappelle-t-elle. Maintenant, il y a beaucoup plus de sécurité 
active. C’est très important, non seulement pour la réhabilitation, 
mais pour la sûreté et la sécurité de l’établissement. Les délinquants 
s’adressent maintenant au personnel afin de discuter de divers 
problèmes, alors que cela n’arrivait pas auparavant. L’approche 
actuelle est plus humaine, moins dure. »

Passionnée des domaines de la psychologie et de la criminologie, 
Anita est devenue agente de libération conditionnelle à l’Établissement 
Westmorland en 1999 et ne l’a jamais regretté. Aujourd’hui, elle est 
agente de libération conditionnelle dans la collectivité dans un centre 
correctionnel communautaire à Halifax – un centre résidentiel géré 
par le SCC.

« J’ai toujours trouvé intriguant le domaine des services 
correctionnels, souhaitant comprendre pourquoi les gens 
commettent des crimes et découvrir les circonstances 
particulières qui mènent à une infraction, dit-elle. Bon nombre 
de détenus en liberté conditionnelle avec lesquels j’ai travaillé 
ont eux-mêmes été des victimes.

« Ils n’ont pas de modèle positif et souffrent de troubles affectifs; 
ils s’associent donc à des fréquentations négatives et trouvent 
auprès d’elles un sentiment d’appartenance. Le plus souvent, ça 
se transforme en activité criminelle. »

Comme Anita, les agents de libération conditionnelle du SCC 
s’assurent de maintenir une communication régulière avec les 
délinquants durant toute leur peine, afin de résoudre les problèmes 
et de désamorcer les situations avant qu’elles ne deviennent 
problématiques. De plus, ils travaillent étroitement avec la police 
locale, les employeurs et les familles des délinquants pour prendre 
des décisions et faire des recommandations concernant les 
comportements et les risques pour la collectivité.

« Chaque jour, je vois des réussites. Ça peut être un délinquant 
qui ne recommence pas à consommer des drogues, qui reprend 
contact avec un membre de la famille avec lequel il était en conflit 
ou qui trouve un nouvel emploi. Ces petites choses aident les gens 
à obtenir leur libération du centre correctionnel communautaire, 
explique Anita. Le fait de savoir que votre travail a un effet concret 
et favorise la sécurité de la collectivité est très valorisant. »

Cette agente correctionnelle est impatiente de voir comment 
les processus de réinsertion sociale et les politiques du SCC 
évolueront au cours des 35 prochaines années afin que les 
délinquants continuent à acquérir des compétences et des outils 
efficaces et à recevoir l’aide dont ils ont besoin pour que leur 
réinsertion dans la collectivité se fasse de façon sécuritaire.

« J’ai connu de nombreux délinquants dont la vie est sur la bonne 
voie, des personnes qui n’ont plus commis d’infractions et qui 
contribuent à la société, dit Anita. Nous faisons bien notre travail. 
Au cours des années, il y a eu de nombreux changements positifs 
visant à soutenir le personnel du SCC. Si cela continue, ce sera à 
coup sûr avantageux pour l’organisation et pour nos collectivités 
dans les années à venir. »
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Une agente correctionnelle parle avec un détenu dans une rangée

Anita Silliker aujourd’hui

Classe d’agentes correctionnelles diplômées, vers les années 1980
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Atelier de métallurgie à l’Établissement Riverbend 
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CORCAN prépare les délinquants au retour à la vie dans la collectivité – ENTREVUE AVEC NEIL BREWER

« Nous changeons réellement des vies. »
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Compte tenu de la mission globale du SCC, il n’est 
manifestement pas suffisant que l’on se contente 
d’incarcérer les délinquants. En prévision du moment 
où ces derniers réintègreront leur collectivité, le SCC les 
prépare en leur permettant d’acquérir des compétences 
essentielles en matière d’emploi. Depuis des décennies, 
les programmes de CORCAN ont une incidence 
considérable sur les détenus du SCC.

Fort de ses 30 ans d’expérience de travail pour CORCAN, Neil Brewer sait de 
quoi il parle. CORCAN est le programme de travail pour les détenus du SCC 
qui coordonne la formation professionnelle et aide à préparer les détenus 
à occuper un emploi après leur libération. Issu du domaine du design 
industriel, M. Brewer a été embauché par le SCC afin d’élaborer des produits 
qui pourraient être fabriqués par CORCAN, en tenant compte de la capacité 
d’un atelier pénitentiaire et du niveau de compétence initial des détenus.

« À ce moment-là, je ne m’étais pas encore déplacé pour visiter un 
établissement, se rappelle-t-il, souriant. Au début du voyage, j’éprouvais 
un peu d’appréhension. Nous roulions en minibus, un jour où il neigeait, 
et on m’a dit que nous devions traverser un lac gelé. On m’avait fait croire 
que l’établissement se trouvait sur une île! Comme vous pouvez l’imaginer, 
je travaillais avec des gens qui avaient un grand sens de l’humour. »

Les ateliers industriels en milieu carcéral existent depuis le milieu des 
années 1800, mais ils étaient habituellement perçus comme une forme 
de punition pour les détenus, qui devaient passer de longues et pénibles 
journées à tailler de la pierre ou à labourer des champs. Cette approche 
punitive a commencé à changer dans les années 1950. C’est à ce moment 
que les établissements se sont mis à utiliser la formation professionnelle 
comme moyen d’aider les détenus à se préparer en vue de leur libération 
dans la collectivité. Ce n’est que 30 ans plus tard que CORCAN a été établi 
en tant qu’entreprise concurrentielle.

« Dans les années 1990, chez CORCAN, il y avait cette idée selon laquelle 
CORCAN devait fonctionner comme une entreprise, mais, jusque-là, 
l’organisme avait mené ses activités sans trop savoir comment s’y prendre, se 
souvient M. Brewer. Cela tenait en partie au fait que de nombreux membres du 
personnel n’étaient pas habitués à rendre des comptes sur la rentabilité. Aider 
les détenus à acquérir une compétence ne faisait pas partie des priorités à ce 
moment-là non plus. Par exemple, je me rappelle une fois, à l’époque, où je 
suis allé dans la zone d’entrepôt d’un établissement, et l’endroit était dans 
une obscurité totale, sauf pour une petite lumière allumée dans le bureau 

de l’instructeur. Ce dernier était assis là et lisait le journal. Les détenus étaient 
étendus dans la zone d’atelier, où étaient situées les étagères d’entreposage, 
et ils dormaient à poings fermés. C’était comme dans le film Cocoon! »

En 1992, en raison de son nouveau statut d’organisme de service spécial, 
CORCAN a commencé à renforcer ses partenariats avec des entreprises 
du secteur privé. Ainsi, on a pu offrir aux détenus des conditions et des 
situations de travail plus réalistes et accroître les responsabilités des 
membres du personnel et des détenus.

À mesure que CORCAN a évolué pour devenir une entreprise reconnue, 
les détenus ont acquis une expérience précieuse dans un métier ainsi 
que des compétences de vie utiles, comme la résolution de problèmes, 
la communication et le travail d’équipe, qui pouvaient les aider à trouver 
et à conserver un travail stable une fois dans la collectivité, ce qui a réduit 
les taux de récidive.

« Au bout du compte, tout repose sur les relations humaines », souligne 
M. Brewer. Récemment à la retraite après 30 ans de service au SCC, il 
partage encore cette vision. 

« Des gens qui aident des gens. Les employés de CORCAN passent plus de 
temps avec les délinquants que la plupart des autres employés du SCC, et ils 
peuvent avoir une grande influence sur leur comportement et leur succès. En 
tant qu’employés, nous changeons réellement des vies », ajoute-t-il.

Neil Brewer (1994) 25 ans de service (2010)
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Les textiles à l’Établissement Ferndale

Postes de travail fabriqués par le personnel et les détenus de l’Établissement 
de Warkworth

Construction à l’Établissement Riverbend
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L’Établissement d’Edmonton
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De l’établissement à la collectivité – ENTREVUE AVEC KEVIN KINDRACHUK

«  Notre but est la réhabilitation; nous nous concentrons 
donc sur les rapports et les évaluations du risque, 
plutôt que sur les barreaux et les menottes. »



Kevin Kindrachuk travaille à l’Établissement à sécurité 
maximale d’Edmonton depuis 30 ans et exerce les 
fonctions d’agent de libération conditionnelle depuis 
23 ans. C’est une carrière pour laquelle il se passionne 
énormément et dans le cadre de laquelle il a observé 
d’importants changements au fil des ans. 

« Nous excellons dans les analyses du risque », affirme cet homme de 
53 ans qui a formé d’autres agents de libération conditionnelle de partout 
au pays. « De nos jours, les agents de libération conditionnelle travaillent 
en étroite collaboration avec d’autres employés de l’établissement, comme 
les psychologues, les psychiatres et les agents de programmes, afin de 
déterminer qui est un bon candidat à la libération et qui ne l’est pas. Il y a 
beaucoup d’interactions et de rétroaction positives entre les groupes, et 
ce n’était pas toujours le cas par le passé. »

L’approche axée sur la collaboration en matière de services correctionnels 
qu’il souligne englobe également les partenaires de la sécurité publique 
dans la collectivité.

« En outre, nous travaillons plus efficacement avec la police et les 
tribunaux qu’autrefois, déclare-t-il. Les policiers s’occupent davantage 
des délinquants à risque élevé; par conséquent, ils communiquent 
avec nous pour s’informer au sujet d’un détenu, nous demander notre 
opinion sur une affaire ou même rencontrer un délinquant. Dans les 
établissements à sécurité maximale, il est plus courant maintenant 
d’entretenir des liens avec la collectivité. »

L’utilisation accrue de la technologie au travail est une autre 
différence importante.

« Le SGD a changé la donne », affirme-t-il en parlant du Système de 
gestion des délinquant(e)s qui a été instauré au début des années 1990. 
Cet outil Web permet aux intervenants du SCC, de la Commission des 
libérations conditionnelles du Canada et d’autres partenaires de la 
justice pénale de trouver et d’ajouter rapidement de l’information sur 
les délinquants tout au long de leur peine. « On numérise maintenant 
les transcriptions d’audience et les rapports de police dans le SGD, ce 
qui permet aux décideurs d’examiner rapidement un cas et de savoir 
ce qu’il advient du délinquant en question. »

Si on profite de la facilité qu’offre la technologie, il faut aussi accepter 
ses complexités. 

« La technologie a été à la fois une bénédiction et un fardeau du point de 
vue du travail, affirme M. Kindrachuk. D’une certaine façon, la technologie 
nous a isolés davantage en tant que groupe. Par exemple, dans le cas 
des établissements à sécurité maximale, la Commission des libérations 
conditionnelles rencontre les délinquants par vidéoconférence plutôt que 
de se rendre à l’établissement en personne. Beaucoup de réunions se 
déroulent maintenant ainsi, et une grande partie de notre formation est 
donnée en ligne. Je préfère encore les interactions personnelles. »

La passion et le dévouement pour le travail ont toujours été des 
qualités que M. Kindrachuk a observées chez ses collègues, mais, 
de nos jours, selon lui, il est fréquent que les personnes qui font une 
demande d’emploi au SCC possèdent des titres de compétence 
impressionnants, comme des diplômes d’études postsecondaires 
en sociologie, en psychologie ou en criminologie.

« Les agents de libération conditionnelle sont plus qualifiés que jamais, 
déclare-t-il. Notre but est la réhabilitation; nous nous concentrons donc 
sur les rapports et les évaluations du risque, plutôt que sur les barreaux 
et les menottes. Notre travail consiste à recueillir des renseignements, 
à les analyser et à les communiquer. Nous sommes là pour exercer une 
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Kevin Kindrachuk a travaillé à l’Établissement d’Edmonton pendant 30 ans



influence positive afin de changer le comportement des détenus et de les 
motiver à réussir. »

Compte tenu de l’évolution de la population carcérale, aujourd’hui 
composée d’un plus grand nombre de délinquants ayant des problèmes de 
santé mentale et appartenant à un gang que par le passé, ce rôle devient 
de plus en plus difficile à remplir.

« Un grand nombre de nos délinquants actuels ont grandi dans des 
centres pour jeunes délinquants, des familles d’accueil ou en détention 
provinciale, explique M. Kindrachuk. À l’époque, on ne voyait pas de 
gens ayant un diagnostic de schizophrénie ou de trouble bipolaire. Il est 
très difficile de travailler auprès de ces délinquants parce qu’ils ont des 
problèmes comportementaux et des besoins affectifs qui doivent être pris 
en compte. Par ailleurs, nous avons maintenant un plus grand nombre de 
gangs autochtones dans la région des Prairies, ainsi que de gangs prônant 
la suprématie blanche et de membres du crime organisé. Dans le temps, 
les seules personnes qui appartenaient à un gang étaient les membres des 
Hells Angels, et ils n’influaient pas sur notre façon de gérer les délinquants. 
Aujourd’hui, nous ne pouvons pas loger les membres de certains gangs 
avec ceux d’autres groupes parce qu’ils sont incompatibles. Cela a une 
incidence réelle sur la motivation des gens à participer à des programmes 
correctionnels utiles et à s’entendre avec les autres délinquants. »

Au fil des ans, M. Kindrachuk a été affecté au cas de plusieurs centaines 
de délinquants, et il travaille auprès de ces personnes pour des périodes 
allant de 6 à 18 mois. Si la période était plus longue que cela, il serait 
obligé d’admettre qu’il ne fait pas son travail efficacement. 

« J’essaie de faire en sorte que les délinquants soient transférés à un 
établissement à sécurité moyenne dès que possible, explique-t-il. Bien 
entendu, ils doivent adopter des comportements acceptables et montrer 
qu’ils peuvent s’entendre avec les autres, mais c’est mon travail de les 
motiver à changer pour le mieux et à suivre les programmes décrits dans 
leur plan correctionnel, de sorte qu’ils puissent un jour retourner dans la 
collectivité en tant que citoyens respectueux de la loi. » 

M. Kindrachuk, qui n’est qu’à deux petites années de la retraite, 
affirme que son travail le stimule et le fascine encore.

« Dernièrement, j’ai réfléchi aux façons de faire d’autrefois, à leur évolution 
et à l’orientation que nous avons adoptée, déclare-t-il. D’autres établissements 
ont peut-être une perspective différente, mais ce sont mes impressions, du 
point de vue d’un établissement à sécurité maximale. »
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Agent correctionnel se tenant à l’extérieur de l’Établissement d’Edmonton 
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Agents de libération conditionnelle dans la collectivité 
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QUARANTE ANS DE SERVICES CORRECTIONNELS COMMUNAUTAIRES : ENTREVUE AVEC CRAIG TOWNSON 

«   Je me disais : “Qui voudrait être agent de libération conditionnelle?” 
Et pourtant il y avait là quelque chose qui m’attirait. »
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Lorsque Craig Townson a commencé à travailler dans le 
domaine des services correctionnels, Joy to the World, 
du groupe Three Dog Night, trônait au sommet des 
palmarès; et Orange mécanique, de Stanley Kubrick, 
remplissait les salles de cinéma. On était en 1971. Le 
Service canadien des pénitenciers (SCP) et le Service 
national des libérations conditionnelles (SNLC) étaient 
toujours deux entités distinctes, la mise sur pied du SCC 
ne devant se produire que plusieurs années plus tard. 

M. Townson faisait alors une maîtrise en philosophie et ne songeait pas 
du tout à devenir agent de libération conditionnelle. Toutefois, après avoir 
travaillé au SNLC pendant deux étés, à compter de 1971, il s’est aperçu 
que la philosophie ne lui offrait pas de débouchés, alors qu’une porte 
s’ouvrait au Service. Il a donc saisi l’occasion qui se présentait et a accepté 
un poste d’agent de libération conditionnelle à temps plein au Bureau 
de Hamilton, en 1973. Il a occupé par la suite les postes de directeur de 
secteur, directeur de district associé et directeur de district, et bien qu’il ait 
pris sa retraite pas plus tard que l’an dernier, le voici de retour en qualité 
de conseiller spécial auprès de la Direction de la réinsertion sociale dans la 
collectivité, pour la mise en œuvre du Cadre d’évaluation et d’interventions 
structuré (CEIS), entre autres.

« Il n’y avait pas tellement de possibilités de faire carrière en philosophie, 
se souvient-il. Or, devenir agent de libération conditionnelle, ça me 
semblait absurde. Je me disais : “Qui voudrait être agent de libération 
conditionnelle?” Et pourtant il y avait là quelque chose qui m’attirait. 
Quand j’ai fait ça comme emploi d’été, je ne crois pas avoir pensé que 
c’était mon ambition dans la vie, mais d’un autre côté ça me plaisait 
pour des raisons que j’ai du mal à expliquer, sauf en disant que ça me 
paraissait avoir de l’importance. Et ça m’a mené jusqu’ici. »

À l’âge de 26 ans, M. Townson a donc entrepris une carrière dans les 
services correctionnels communautaires, qui allait durer plus de 40 ans.

Il ne fait aucun doute que le domaine des services correctionnels est 
aujourd’hui radicalement différent de ce qu’il était en 1973, et on peut 
affirmer sans risque d’exagération que M. Townson a tout vu au cours de 
sa carrière, à commencer par l’avènement de l’informatique. À son arrivée 
au SNLC, on voyait parfois des ordinateurs dans des épisodes des Jetson, 
mais certainement pas dans les bureaux de libération conditionnelle. 

Les agents utilisaient plutôt un dictaphone pour faire leurs rapports, qui 
étaient transcrits par du personnel de bureau.

Lorsqu’il a commencé à travailler, il n’existait pas non plus de programmes 
officiellement approuvés pour les délinquants. C’est donc aux agents 
de libération conditionnelle qu’il revenait de trouver des interventions 
appropriées pour les hommes et les femmes dont ils avaient la charge. 
Il n’y avait ni agents du renseignement de sécurité dans la collectivité, 
ni contrats pour les analyses d’urine. Avec de la chance, ils arrivaient à 
dénicher des psychiatres pour aider les délinquants ayant des besoins 
en santé mentale, quand il était possible de les diagnostiquer. Dans 
l’ensemble, selon M. Townson, les agents de libération conditionnelle 
disposaient de beaucoup moins de ressources pour gérer leur charge 
de travail. Plus encore, le système au sein duquel ils exerçaient leurs 
fonctions était très différent du système actuel.

« Quand je suis arrivé au Service, j’étais entouré de personnes très 
talentueuses et vraiment brillantes. En fait, c’est toujours avec une certaine 
nostalgie que je repense à cette époque. Toutefois, ce qui nous manquait 
dans ce temps-là, c’était une façon unifiée de définir en quoi consistait 
notre travail. Le concept de risque – un concept omniprésent dans notre 
organisme – n’avait pas de signification officielle lorsque j’ai débuté. 

« Il n’existait aucun instrument d’évaluation des facteurs de risque. Nous 
nous servions plutôt de notre intuition, et chacun avait sa façon de voir 
les choses. Certains avaient une âme de travailleur social et passaient 
leurs jours et leurs nuits à vouloir aider. D’autres avaient des idées 

Craig Townson La première carte d’identité d’employé 
remise à M. Townson 
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bien arrêtées : un manquement à une condition, et c’était le retour en 
prison. Nous n’avions aucun cadre à l’époque. Nous avions depuis 
toujours un manuel de procédures qui indiquait en gros ce qu’on était 
censé faire avec les rapports, mais ce qui nous manquait, c’était un 
cadre unifié qui aurait précisé comment s’y prendre. Si vous confiez 
le cas d’un délinquant à dix agents de libération conditionnelle, vous 
obteniez dix points de vue différents. »

« Maintenant, dit-il, nous avons un cadre. Un agent de libération 
conditionnelle comprend qu’il gère le risque posé par un délinquant 
purgeant une peine de ressort fédéral au moyen d’une diversité 
d’instruments d’évaluation des risques validés, qui lui permettent de 
cerner – systématiquement – les domaines dans lesquels le délinquant 
manifeste des besoins liés à son cycle de délinquance, de manière qu’ils 
puissent être ciblés par des programmes reposant sur la recherche.

« Toutes ces choses-là ont été consignées par écrit, ajoute M. Townson. 
Le fait est que c’est là aujourd’hui. Ça fait partie de notre politique et de 
notre cadre, et ça représente un énorme changement qui s’est accompli 
au fil des années. Nous n’avions pas ça lorsque j’ai débuté. Nous avions 
un tas de gens compétents qui faisaient un tas de bonnes choses, mais 
sans orientation cohérente. C’était vraiment le Far West dans les années 
soixante-dix! »

« Mais ce n’est pas la seule différence, » précise-t-il.

« Prenez par exemple le profil des délinquants. Ceux qui avaient 
des problèmes de santé mentale n’attiraient pas autant l’attention à 
l’époque, ou le phénomène n’était pas aussi connu. Les activités des 
gangs n’étaient pas une grande préoccupation. Les vols à main armée 
et les infractions contre les biens étaient les délits les plus courants, 
l’agression sexuelle et le meurtre figurant plus bas sur la liste. Et que 
dire de la façon dont les délinquants étaient gérés dans la collectivité? »

« Il y avait très peu de maisons de transition, indique M. Townson. 
La libération conditionnelle totale était le mode de mise en liberté 
qu’on privilégiait pour les délinquants. Ceux qui étaient mis en liberté 
surveillée — ce qui a été remplacé par la libération d’office — n’allaient 
presque jamais dans une maison de transition, et ce n’était certainement 
pas une condition de leur libération. Les délinquants les plus difficiles 
n’étaient pas maintenus en incarcération, étant donné que le maintien en 
incarcération n’était pas prévu dans la loi à ce moment-là. Donc, même si 
le profil des délinquants a changé avec le temps, les agents de libération 
conditionnelle des années soixante-dix devaient s’occuper de cas qui 
présentaient un risque très élevé. »

« De toute évidence, nous avons réalisé de grands progrès dans le 
domaine des services correctionnels communautaires au cours des 
dernières décennies. Un certain nombre d’éléments nouveaux, dont le 
plus récent est la Stratégie des services correctionnels communautaires 
fédéraux, établie en 2009, sont venus appuyer le travail qui se fait dans 
la collectivité et en ont amélioré la cohérence. Cependant, en dépit 
des effets hautement favorables qui en découlent, cela ne s’est pas 
fait sans heurts », estime M. Townson.

« Je me rappelle que la fusion du SNLC et du SCP, pour former le 
SCC, a été accueillie avec beaucoup d’appréhension par les gens qui 
travaillaient dans la collectivité. C’était difficile de trouver qui que ce 
soit qui n’y voyait pas de problème, parce que les gens pensaient qu’ils 
allaient se faire engloutir. À certains égards, je pense que cette crainte 
était justifiée. Administrer des établissements est une tâche complexe; 
ça fait intervenir de nombreux paliers d’organisation et une multitude 
de services. D’un autre côté, qu’est-ce que ça veut dire pour les 
services correctionnels communautaires? J’ai l’impression que depuis 
dix ans on s’intéresse à ces services comme jamais auparavant, et ça 
s’explique en partie par une raison très simple : aujourd’hui, si quelque 
chose va de travers dans la collectivité, ça risque d’attirer l’attention 
beaucoup plus vite que si ça se passait dans un établissement. »

Et si cette attention a beaucoup fait avancer le domaine, elle a aussi 
entraîné certaines exigences. 

« Aujourd’hui, les nouveaux venus sentent forcément davantage 
que leurs actions sont scrutées à la loupe. Il y a plus de politiques à 
respecter, et il me semble qu’on est plus conscient d’avoir à rendre 
des comptes. Ça n’allège pas le travail. Qui plus est, tout change et 
évolue sans arrêt. La cadence paraît nettement plus rapide. Il y a une 
quantité colossale de choses à savoir, et c’est difficile pour quiconque 
de maintenir ses connaissances au niveau exigé, tout en entretenant 
les compétences nécessaires. Étant donné que le souci de reddition 
de comptes est plus élevé, tout comme le sentiment que le travail 
est surveillé de près, un agent de libération conditionnelle doit être 
réellement bon dans une foule de domaines. »

M. Townson demeure aujourd’hui un ardent défenseur des services 
correctionnels communautaires et des gens qui en assurent le 
fonctionnement. Par le rôle qu’il joue en ce qui a trait au CEIS et à 
d’autres questions relevant de la Réinsertion sociale dans la collectivité, 
il espère exercer une influence bénéfique et aider une prochaine 
génération d’employés dont le travail sera scruté à la loupe. Avec 
ses connaissances et son expérience, il y arrivera sans aucun doute.
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«   J’ai toujours essayé de soutenir nos employés du mieux que 
je pouvais et de faire en sorte que nos futurs dirigeants aient 
la possibilité de recevoir la formation dont ils ont besoin pour 
gérer les divers aspects de leur travail. »

HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES | 91 

Former nos leaders de demain : ENTREVUE AVEC LORI MacDONALD  



 92 | HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES

Nous sommes en 1983. Vous venez d’être embauchée 
au Pénitencier de Kingston et vous êtes l’une des toutes 
premières agentes correctionnelles à y travailler. Une 
nuit, alors que vous effectuez vos rondes, seule, dans 
l’unité d’isolement, vous voyez par l’ouverture d’une 
porte qu’un détenu vient de tenter de s’enlever la vie.

Vous sonnez l’alarme et pratiquez la réanimation cardiorespiratoire, ce 
qui sauve la vie du détenu. Or, ce dernier ne sera plus jamais le même, 
et vous non plus.

À l’époque, il n’existe pas de Programme d’aide aux employés (PAE), 
ni de protocoles de gestion du stress lié aux incidents critiques (GSIC). 
Votre patron ne vous demande même pas comment vous vous sentez.

Un tel incident s’est produit alors que Lori MacDonald travaillait au 
SCC depuis moins de six mois, et cela l’a changée à tout jamais.

« C’était un incident plutôt bouleversant, et je n’avais personne à qui 
en parler, raconte-t-elle. À la fin de mon quart, on m’a simplement 
dit de ne pas oublier de remplir le rapport d’observation, puis on 
m’a laissée partir. »

Mme MacDonald relate son histoire sans reproches dans la voix. 
Les mécanismes de soutien aux employés qui sont en place de 
nos jours n’existaient pas à l’époque, et les gestionnaires recevaient 
une formation très limitée.

« Comme presque aucune femme n’avait travaillé dans un établissement 
à sécurité maximale auparavant, notre organisation avait beaucoup de 
retard à rattraper. »

Il semble donc tout naturel que, plus de 30 ans après cet incident, 
Mme MacDonald, désormais sous-commissaire principale intérimaire 
du SCC, soit également la championne du perfectionnement des 
gestionnaires au sein de l’organisation.

« Comme gestionnaire, j’ai toujours tenté de soutenir notre personnel 
le mieux possible et de veiller à ce que nos dirigeants de demain aient 
l’occasion de recevoir la formation qui leur permettra de composer avec 
les très nombreux facteurs qui affectent notre travail aujourd’hui, souligne 
Mme MacDonald. Cela a toujours été une de mes grandes priorités. »

Après dix ans au sein du SCC, Mme MacDonald a été promue gestionnaire 
en 1993 et elle a alors réalisé à quel point les possibilités de formation 
étaient limitées à l’époque. Elle ne peut s’empêcher de sourire en 
songeant à tout le chemin parcouru depuis.

« Je crois qu’il existait alors un cours de formation destiné aux 
gestionnaires du SCC (intitulé Leadership de première ligne), mais le 
perfectionnement du leadership n’était certainement pas l’industrie 
qu’elle est aujourd’hui. »

L’École de la fonction publique du Canada est le chef de file incontesté 
en ce qui a trait au développement et au perfectionnement des 
fonctionnaires. Toutefois, de nos jours, un grand nombre d’autres 
organismes offrent également des séances de formation, parfois 
gratuites, par exemple pour vous apprendre à mieux gérer votre temps 
ou vos relations interpersonnelles. Tout cela vise à vous aider à mieux 
accomplir votre travail et à vous préparer aux responsabilités liées à 
vos prochaines fonctions.

Au sein même du SCC, les employés ont maintenant accès à une 
multitude de possibilités de formation dans divers domaines, sur 
divers sujets et dans divers formats.

Le Portail sur le perfectionnement de la gestion a récemment été créé 
afin de clarifier et de mieux coordonner le tout. Il s’agit d’un portail 
en ligne destiné au personnel, qui contient une part importante des 
outils, des ressources, des documents de travail et des possibilités de 
formation, de réseautage et de mentorat offerts au personnel du SCC.

Ce portail permet au personnel de trouver toutes ces ressources au 
même endroit. Il y en a pour tous les goûts, et les choix offerts sont 
aussi modernes que stimulants. Bref, c’est tout un contraste avec la 
situation qui prévalait jadis. 

« C’est une période exaltante pour tous ceux qui souhaitent s’épanouir 
pleinement dans leur carrière au SCC et orienter leur progression, souligne 
Mme MacDonald. De nos jours, il existe une multitude de ressources pour 
vous aider à avancer dans votre carrière. »

« Pour se préparer à une entrevue d’embauche dans les années 1980 
et 1990, on étudiait d’arrache-pied, puis on se croisait les doigts », se 
souvient-elle en souriant.

Un élément qui n’a pas changé au fil des ans est l’importance de 
transposer nos connaissances aux situations sur le terrain. La bonne 
gestion n’est pas une science exacte, et de nombreux facteurs sont donc 
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à considérer. Comme gestionnaire, Mme MacDonald croit en la force du 
réseautage et de la valorisation de la participation de ses collègues.

Au fil de sa carrière, Mme MacDonald a été épaulée par trois importants 
mentors (que nous ne nommerons pas), parfois de façon formelle et 
parfois de façon informelle, à qui elle a pu faire part de ses idées et 
qui l’ont bien conseillée.

« Il est essentiel de bâtir des ponts et de discuter de diverses approches 
et possibilités avec nos collègues, croit-elle. Personne n’est une île 
isolée : vous n’avez pas à tout résoudre tout seul. Profitez des périodes 
propices à l’apprentissage au cours de votre carrière; sachez les 
reconnaître et en tirer parti. »

Selon Mme MacDonald, commettre des erreurs fait partie du processus 
d’apprentissage et de perfectionnement de tout gestionnaire.

« Les erreurs étant inévitables, il ne faut donc pas avoir peur d’en 
faire, explique-t-elle. Vous devez transposer ce que vous avez appris 
en formation à des situations réelles mettant en scène de vraies 
personnes, qui se montrent parfois imprévisibles. Ce qui importe 
vraiment, c’est d’apprendre de chaque expérience et d’ajuster 
notre approche en conséquence. »

L’événement bouleversant vécu par Mme MacDonald il y a plus de 30 ans 
dans l’unité d’isolement continue d’influencer l’approche qu’elle adopte 
avec le personnel aujourd’hui. Dans son rôle de sous-commissaire 
régionale de l’Ontario, elle voyait passer à l’occasion des rapports sur 
des incidents stressants vécus par des employés. Sa réaction instinctive? 
Prendre le temps de discuter avec cet employé.

« Oui, il m’est arrivé quelques fois d’appeler un employé impliqué 
dans un incident pour discuter, confie-t-elle. Je crois que c’est 
important de le faire. Je veux que ces employés sachent que je 
comprends ce qu’ils vivent et que notre organisation les soutiendra 
au cours de cette expérience. »

S’il est vrai que personne n’est une île isolée, si l’un de nous était pris 
sur une île en compagnie de Mme MacDonald, cette personne serait 
assurément entre bonnes mains.

Après 32 ans au Service correctionnel du Canada, Lori MacDonald 
a récemment accepté un poste de cadre supérieure au ministère de 
la Sécurité publique et de la Protection civile. Tout le personnel du 
SCC lui souhaite beaucoup de succès!
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Lori MacDonald

Mme MacDonald, peu après son 
embauche au SCC

La première carte d’identité d’employée remise 
à Mme MacDonald
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Le quotidien d’une agente d’orientation du PAE : ENTREVUE AVEC CONNIE JOHANNSON   

«  Je me soucie profondément de tous les employés et je veux qu’ils 
soient heureux et en santé, car nous avons tous une vie en dehors 
du travail et sa qualité est essentielle à notre mieux-être. » 
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En tant que sous-directrice de l’Établissement de 
Stony Mountain, Connie Johannson doit composer 
avec une multitude de priorités simultanément. 
Comme la plupart des gens devant jongler avec les 
exigences de leur travail et de leur vie familiale, elle 
doit chaque jour opérer en mode multitâche. Mais 
à titre d’agente d’orientation du Programme d’aide 
aux employés (PAE) depuis 25 ans, Mme Johannson 
a toujours été disposée à mettre son chaos quotidien 
en veilleuse pour écouter un collègue dans le besoin.

« C’est parfois délicat d’enlever mon chapeau de sous-directrice 
pour mettre celui d’agente d’orientation du PAE, mais ça ne m’a 
jamais posé de problèmes. C’est difficile d’enlever mon chapeau 
d’agente d’orientation, car en fait, je le porte en permanence. Je 
me soucie profondément de tous les employés et je veux qu’ils 
soient heureux et en santé, car nous avons tous une vie en dehors 
du travail et sa qualité est essentielle à notre mieux-être. »

C’est Doug Zawada, un collègue de Mme Johannson, qui l’a amenée 
à se joindre à l’équipe du PAE de son établissement. Elle travaillait 
alors pour le SCC depuis à peine deux ans, mais l’enthousiasme 
de M. Zawada par rapport au PAE l’a convaincue de se joindre au 
programme.

« Doug était une de ces personnes que tout le monde (les détenus, 
le personnel, les gens dans la communauté) aimait immédiatement; 
c’était très facile de l’approcher. Il était très positif, et je savais que 
ce qu’il me proposait serait nécessairement positif et bénéfique. Je 
me suis vite rendu compte que c’était bien le cas et que tous les 
agents d’orientation du PAE avaient des personnalités semblables 
à celle de Doug. »

Le PAE est un programme conçu pour inciter les employés et 
les membres de leur famille à demander volontairement du 
soutien afin de faire face à des problèmes d’ordre personnel 
ou professionnel qui peuvent nuire à leur bien-être et à leur 
rendement. Il vise à aider les employés à cerner leurs problèmes 

et il les dirige vers les ressources adéquates. Les interventions 
sont entièrement confidentielles et guidées par des pairs.

Le PAE fait partie du portefeuille de la Direction du mieux-être en 
milieu de travail et du bien-être des employés, au même titre que 
la gestion du stress lié aux incidents critiques (GSIC), la lutte contre 
le harcèlement, l’obligation de prendre des mesures d’adaptation 
et plusieurs autres. Toutes ces mesures visent à favoriser la bonne 
santé mentale et physique des employés du SCC.

Mme Johannson a vu le programme évoluer au fil des ans. Lorsqu’elle 
a débuté comme agente, les membres de l’équipe du PAE de Stony 
Mountain étaient chargés de trouver le soutien et les ressources 
communautaires nécessaires pour appuyer les employés dans le 
besoin. C’était à eux de dénicher les ressources pouvant aider les 
employés qui communiquaient avec eux. Les choses ont bien changé 
depuis. Ils bénéficient désormais d’un réseau bien établi auquel ils 
peuvent recourir pour offrir aux employés des services d’intervention 
immédiate et de counseling à court terme, ils ont été formés 
pour mieux aider et appuyer leurs collègues, et ils ont maintenant 
accès aux données, ressources et outils les plus récents pour prêter 
assistance au personnel en détresse. Par exemple, l’établissement 
a établi un partenariat avec le service de police de Winnipeg.

« Nous avons mené plusieurs séances de formation avec le service 
de police de Winnipeg, car nous avons découvert que nous étions 
confrontés aux mêmes défis, comme le syndrome de stress post-
traumatique et la gestion du stress lié aux incidents critiques. Aussi, 
peu importe la tragédie, c’est bien de savoir que nous sommes en 
bonne compagnie et de sentir que nous luttons tous pour une bonne 
cause. Nous avons évolué à bien des égards pour arriver à reconnaître 
que la formation se devait d’être structurée et pertinente, et je crois 
que nous avons bien su relever ce défi comme organisation. »

Parmi les problèmes courants qui amènent ses collègues, dont 
certains gestionnaires, à venir la consulter pour du soutien et 
des conseils, Mme Johannson indique que deux d’entre eux 
sont demeurés particulièrement fréquents au fil des ans : les 
problèmes familiaux et personnels, et le stress en milieu de travail 
(chacun d’eux présentant des problèmes sous-jacents comme 
la cyberintimidation, la toxicomanie et les problèmes de santé 
mentale). Bien que le nombre d’employés recourant au programme 
ait fluctué au cours des années, Mme Johannson estime que le SCC 
s’est beaucoup amélioré sur le plan de la promotion du PAE.
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« La réticence, les stéréotypes, les craintes liées à la confidentialité 
et les perceptions négatives quant au fait de chercher de l’aide en 
milieu correctionnel constituent des obstacles que nous devons 
surmonter. Nous avons travaillé fort pour régler ces problèmes et 
établir des stratégies de sorte qu’il soit facile de consulter un agent 
d’orientation du PAE et qu’il soit clair que les consultations sont 
strictement confidentielles. Cela est crucial, car notre rôle au sein 
du PAE et en matière de GSIC est aujourd’hui plus important que 
jamais. Nous sommes devenus une composante essentielle des 
activités du SCC. »

Selon Mme Johannson, les récents changements aux services de 
counseling à court terme constituent un bon exemple de progrès. 
En effet, tous les employés et les membres de leur famille ont 
maintenant directement accès à un service efficace et gratuit. 
Mme Johannson demeure toutefois convaincue que les agents 
d’orientation du PAE ont encore un important rôle à jouer pour 
soutenir le personnel, puisque l’orientation vers des services de 
counseling à court terme n’est qu’une des nombreuses ressources 
à leur disposition pour aider et soutenir leurs collègues. D’après 
Mme Johannson, bon nombre d’employés ont d’abord et avant tout 
besoin d’une oreille attentive à qui se confier, et être à l’écoute 
demeure donc un des rôles cruciaux des agents d’orientation 
du PAE.

Bien que ses journées soient mouvementées et qu’elle doive 
investir de son propre temps pour suivre la formation liée au 
PAE, Mme Johannson ne changerait rien à sa situation actuelle. 
Elle aide les autres depuis 25 ans et ce n’est pas de sitôt 
qu’elle arrêtera de le faire.

« L’équipe du PAE est fantastique; je me sens très choyée de 
faire partie de ce groupe de bénévoles dévoués, positifs et 
bienveillants, qui œuvrent à favoriser la bonne santé de leurs 
collègues et un milieu de travail sain. Je suis honorée et fière que 
les gens continuent de venir me consulter et qu’ils se sentent à 
l’aise de le faire. Je les aiderai tant qu’ils en auront besoin. Je suis 
heureuse d’assumer cette fonction et c’est très gratifiant. » 
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Mme Johannson à son embauche au SCC (deuxième rangée, troisième personne 
à partir de la gauche)

Mme Johannson (au centre) et ses collègues du PAE
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Richard Groulx, un employé des Services d’alimentation de la région du Québec 
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Une histoire commune : les Services d’alimentation

Nous devons tous manger, mais dans un établissement, les repas 
doivent être servis à une heure fixe et en fonction d’un budget 
serré. Vingt-quatre heures par jour, sept jours par semaine.
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Au cours des 35 dernières années, les Services 
d’alimentation du SCC ont connu une série de 
grands changements, probablement les innovations 
et les transformations les plus fondamentales de 
tous les groupes au sein du SCC.

Pourtant, une chose n’a pas changé : les efforts surhumains pour que tout 
se déroule bien dans une cuisine qui sert des centaines de personnes. 

Tout le monde doit manger, mais dans un établissement, les repas 
doivent être prêts à temps et selon un budget serré. Vingt-quatre heures 
sur vingt-quatre, sept jours sur sept, que les activités aient lieu comme 
d’habitude ou qu’elles soient interrompues dans tout l’établissement. 
La nature très opérationnelle des Services d’alimentation ne laisse pas 
beaucoup de temps pour... quoi que ce soit d’autre.

Du point de vue historique, les Services d’alimentation ont toujours été 
l’un des plus importants domaines d’emploi pour les délinquants dans 
nos établissements. La vie au SCC était organisée de telle façon que 
le personnel des Services d’alimentation passait une grande partie de 
son temps avec les délinquants et jouait ainsi un rôle essentiel dans 
leur quotidien. Les détenus participaient régulièrement à la préparation 
journalière de la nourriture, au service des repas et au nettoyage. À 
l’occasion, après leur mise en liberté, certains délinquants ont trouvé 
un emploi dans l’industrie de l’alimentation grâce aux connaissances 
acquises dans la cuisine de l’établissement.

Pour tirer parti de cette tendance, dans la deuxième moitié des années 
1990, on a mis sur pied des cours de formation de cuisiniers dans plusieurs 
établissements, où le personnel des Services d’alimentation servait de 
mentor pour enseigner aux détenus, dans un cadre plus officiel, comment 
faire la cuisine pour eux-mêmes et pour d’autres. Et cela, alors que ces 
employés devaient déjà s’occuper de tout ce qui touchait de près ou de loin 
à l’alimentation : la boulangerie, la boucherie, la préparation des légumes, 
les soupes, les bouillons et les plats principaux, et ce, plusieurs fois par jour. 
Malgré tout, de nombreux employés des Services d’alimentation trouvaient 
du temps pour aller au-delà de leurs obligations et contribuer à changer la 
vie d’autrui.

Depuis les années 1990, l’industrie alimentaire a progressé à pas de géant. 
À titre d’exemple, avant, de nombreux établissements faisaient leur propre 
pain, alors que maintenant la plupart l’achètent. On voyait couramment des 
quartiers entiers de bœuf entrer dans la cuisine pour être conservés dans une 

grande chambre froide. Le personnel des Services d’alimentation, de concert 
avec des détenus, récupérait tous les morceaux pour préparer divers plats tels 
que des rôtis, de la viande hachée, des sautés et des bouillons. Maintenant, 
tout le bœuf livré est déjà dépecé, divisé en portions et emballé.

Jadis, les friteuses, les autocuiseurs et les plaques chauffantes étaient 
des appareils courants dans la cuisine d’un établissement, mais ils ont 
été pratiquement tous remplacés par un merveilleux accessoire : le four 
combiné. Les employés des Services d’alimentation l’ont surnommé 
affectueusement le four combi, et il semble en mesure de réaliser 
toutes les cuissons imaginables, remplaçant une multitude d’appareils 
unifonctionnels comme les autocuiseurs et les plaques chauffantes 
industrielles. Là où il fallait des heures pour cuire des hamburgers pour 
des centaines de personnes, le four combi s’en charge en 15 minutes.

Plus récemment, les Services d’alimentation ont connu des transformations 
parmi les plus importantes de leur histoire. Les établissements se trouvant 
à proximité les uns des autres ont rationalisé leurs activités de manière à ce 
qu’il n’y ait plus qu’une seule cuisine par regroupement d’établissements. 
Ce changement s’est produit dans la foulée d’un autre changement 
radical : l’introduction de la méthode de « cuisson-refroidissement » 
pour la production d’aliments.

Cette méthode permet de produire en série et selon un horaire fixe 
des aliments qui sont ensuite refroidis rapidement afin de conserver leur 
fraîcheur et leur qualité dans un entrepôt frigorifique. Ils sont ensuite 
distribués en vrac dans les établissements voisins et réchauffés dans les 
« cuisines de finition » de chaque établissement.

Il s’agit de grandes innovations par rapport au fonctionnement 
traditionnel des cuisines d’établissement, mais ces transformations ont 
permis d’améliorer l’efficience et la rentabilité des Services d’alimentation 
et, dans certains cas, elles ont en fait élargi la gamme des plats servis 
aux détenus. Les réactions initiales des détenus relativement à l’initiative 
de « cuisson-refroidissement » ont été mitigées, mais dans l’ensemble 
positives; cela témoigne du professionnalisme du personnel des Services 
d’alimentation dans tout le pays.

La recherche effectuée pour le présent article a fait ressortir deux influences 
importantes qui ont toujours orienté les Services d’alimentation au fil des 
années : en premier lieu, un respect rigoureux des exigences nutritionnelles 
énoncées dans le célèbre Guide alimentaire canadien; en second lieu, 
la remarquable capacité d’adaptation et l’éthique professionnelle des 
employés des Services d’alimentation dans l’accomplissement des tâches 
exigées d’eux à maintes et maintes reprises. Félicitations aux Services 
d’alimentation pour ces 35 années couronnées de succès!
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Cuves de cuisson-refroidissement Four combiné 

Chaudrons 
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Les Services aux victimes du SCC : ENTREVUE AVEC DAVID MOLZAHN   

«  En milieu correctionnel, l’élément humain est en effet important 
non seulement pour le personnel et les victimes, mais aussi pour 
les délinquants, leur famille et leur famille étendue, de même 
que pour les collectivités. »



 104 | HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES

En tant qu’aumônier, David Molzahn a travaillé avec 
un grand nombre de victimes et de délinquants au 
fil des ans. En fait, parmi les gens à qui il est venu en 
aide, beaucoup faisaient partie des deux catégories 
à la fois, et cela a laissé une impression durable 
chez lui. C’est la raison pour laquelle il a décidé de 
se joindre au SCC et c’est ce qui l’a inspiré dans son 
rôle de directeur des Services aux victimes ces huit 
dernières années. 

« Le commissaire dit souvent que les services correctionnels sont 
axés sur les gens. C’est une déclaration qui vient vraiment me 
chercher. En milieu correctionnel, l’élément humain est en effet 
important non seulement pour le personnel et les victimes, mais 
aussi pour les délinquants, leur famille et leur famille étendue, 
de même que pour les collectivités. Ce travail nous touche très 
profondément dans nos vies. Je retire énormément de mon emploi 
dans ce domaine. Ce n’est pas qu’un boulot, c’est une vocation. »

M. Molzahn est arrivé à l’AC en 2000 en tant que conseiller 
spécial auprès du directeur général de l’Aumônerie. Il s’est 
occupé de dossiers portant, entre autres, sur la participation de 
bénévoles de groupes confessionnels et de cercles de soutien et 
de responsabilité. Il a aussi joué un rôle dans la prise en charge 
du programme de justice réparatrice quand cette responsabilité 
a été confiée à son groupe.

L’expérience sur le terrain de M. Molzahn en tant qu’aumônier a 
été extrêmement utile au travail accompli au SCC. On lui a même 
demandé de représenter le SCC à diverses réunions qui ont mené à la 
mise en œuvre de la Stratégie fédérale d’aide aux victimes, en 2007. 
Cette stratégie a été conçue pour faire en sorte que les victimes se 
fassent entendre plus efficacement dans le système de justice pénale. 
Grâce à elle, le Programme des services aux victimes du SCC a été 
lancé officiellement en 2007, avec M. Molzahn à la barre. 

« Il faut noter qu’auparavant, les victimes recevaient des services du 
personnel des établissements ou, dans les collectivités, de personnes 
nommées spécialement pour faire ce travail, explique M. Molzahn, mais 
ces personnes avaient aussi d’autres responsabilités. Dans le cadre de la 
Stratégie, le gouvernement a réussi à faire valoir qu’il serait logique de 
mettre en œuvre un programme national des services aux victimes au 
SCC, et c’est ce que nous avons aujourd’hui. »

Au niveau le plus élémentaire, M. Molzahn et son équipe sont 
chargés de fournir aux victimes l’information décrite à l’article 26 
de la LSCMLC. En fait, ça a toujours été le cas, mais au fil des ans, 
des changements entraînés notamment par le projet de loi S-6, 

David Molzahn



HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES | 105 HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES | 105 

la Loi renforçant la sévérité des peines d’emprisonnement pour les 
crimes les plus graves, et le projet de loi C-10, la Loi sur la sécurité 
des rues et des communautés, ont étendu la portée de l’information 
que reçoivent les victimes. Selon M. Molzahn, toutes ces mesures 
envoient un message clair aux victimes.

« Cela démontre aux victimes que leur expérience est importante 
pour nous, que nous sommes conscients de ce qu’elles vivent, que 
nous comprenons qu’elles ont des besoins uniques en raison de 
cette expérience et que cette expérience leur donne le droit de 
recevoir de l’information qui pourrait les aider à se sentir plus en 
sécurité. Une fois qu’elles se sentiront en sécurité, elles pourront 
peut-être commencer à explorer leurs possibilités et entreprendre 
leur cheminement vers la guérison. »

Le Programme des services aux victimes compte actuellement 
28 agents des services aux victimes dans tout le pays, cinq 
gestionnaires (un par région) et cinq employés à l’AC, qui 
transmettent environ 60 000 avis aux victimes chaque année. 
Ces avis contiennent de l’information qu’on envoie aux victimes 
qui se sont inscrites auprès du SCC et ont demandé à recevoir 
l’information.

Afin de moderniser la prestation des services, les responsables 
du Programme lanceront, en 2016, le portail national pour les 
victimes, qui offrira électroniquement de l’information aux victimes 
par l’entremise d’un site sécurisé. Selon M. Molzahn, ce portail 
permettra aux victimes de recevoir les avis dans le confort de 
leur foyer, quand elles se sentiront émotionnellement prêtes à les 
recevoir. C’est une autre étape dans l’évolution des services aux 
victimes du SCC, et M. Molzahn est fier d’y avoir contribué.

« J’aime travailler dans un domaine où je peux lancer des idées, 
les développer et les concrétiser. C’est une aptitude que je 
crois pouvoir offrir dans ce domaine et qui a fait partie de mon 
parcours de vie. Voilà un service aux Canadiens qui, selon moi, 
est vraiment apprécié. » 

Formation des agents des services aux victimes 2011

Formation des agents des services aux victimes 2013
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Pierre Allard
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LA JUSTICE RÉPARATRICE –  ENTREVUE AVEC PIERRE ALLARD

Jus·tice ré·pa·ra·trice
nom
La justice réparatrice est une approche non conflictuelle et non punitive de 
la justice qui mise sur la guérison chez les victimes, la responsabilité véritable 
chez les délinquants et la participation des citoyens en vue de créer des 
collectivités plus sûres et plus saines.



Une triste et tragique ironie du sort pour un membre 
du personnel du SCC a mené à l’instauration du 
révolutionnaire programme de justice réparatrice 
du SCC.
Le révérend Pierre Allard était aumônier au SCC quand son frère a 
été assassiné, en 1980. Après des années de travail auprès de détenus 
purgeant une peine de ressort fédéral et ayant des antécédents de 
violence et de criminalité, il se retrouvait maintenant dans le rôle de 
la victime.

« C’est lorsque des événements horribles se produisent que nous devons 
trouver une vision et que nous devons nous sentir investis d’une mission », 
explique-t-il en se rappelant le jour des funérailles de son frère. 

Lorsque le révérend est retourné au travail au Pénitencier de Dorchester, il 
s’est rendu compte qu’il commençait à classer les détenus en fonction de 
leurs actes criminels et qu’il ne les voyait plus comme des personnes. Afin 
d’éviter de suivre un parcours de vie négatif et pénible, il s’est mis à faire 
des recherches, à lire et à prier pour trouver une solution. C’est alors 
qu’il a appris l’existence de la justice réparatrice (JR) : une méthode de 
résolution de conflit fondée sur la participation de toutes les personnes 
touchées par l’acte criminel, y compris les victimes, les familles, les 
délinquants et même la collectivité dans son ensemble.

« Ma croyance en la vision de la justice réparatrice m’a permis de 
poursuivre mon travail d’aumônerie en milieu carcéral », explique 
le révérend Allard, qui, au cours de ses 35 ans de carrière au SCC, 
a occupé les postes de directeur de l’Aumônerie et de commissaire 
adjoint, Engagement communautaire.

« Même si les pratiques de justice réparatrice ont commencé à être 
adoptées au Canada en 1974, ce n’est qu’en 1996 que le SCC a 
consacré des ressources à des initiatives de justice réparatrice et de 
règlement des différends, dit-il. La Semaine de la justice réparatrice, 
qu’on célèbre maintenant partout dans le monde, est une excellente 
initiative du SCC. »

Le révérend croit que la justice réparatrice est la voie de l’avenir. 
Il espère qu’au cours des 35 prochaines années le SCC continuera 
de perfectionner sa formation relative à la JR et que le Canada sera 
le précurseur de nouveaux aspects de la pratique. « Finalement, 
l’approche de la JR triomphe. C’est beau à voir », conclut-il.

Pierre Allard, alors qu’il 
était jeune aumônier

Pierre Allard avec le commissaire Ole Ingstrup
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La justice réparatrice aujourd’hui : 

ENTREVUE AVEC TANIA PETRELLIS  

«  Personnellement, j’ai toujours aimé répondre aux besoins des 
gens pour contribuer à la Mission du SCC. Quand j’ai découvert 
la justice réparatrice, j’ai trouvé un domaine qui convient à mon 
expertise et comble mon désir de répondre aux besoins des gens, 
non seulement ceux des délinquants, mais aussi ceux des victimes 
au sein du système. »
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En tant que pionnier dans le domaine, Pierre Allard 
a fait part de sa vision de la justice réparatrice à 
bien des personnes au SCC, dont Tania Petrellis, la 
gestionnaire nationale actuelle de la Division de la 
justice réparatrice. Mme Petrellis affirme que M. Allard 
a préparé le terrain pour elle et d’autres avant elle, 
afin que cette vision puisse se concrétiser et devenir 
une partie intégrante de la structure du SCC, comme 
c’est le cas aujourd’hui.

« J’ai constaté au fil des ans que les valeurs de la justice réparatrice 
ont été intégrées au SCC. Nous avons fait la transition vers une 
application plus pratique de la justice réparatrice et sa contribution 
à la responsabilité réelle des délinquants envers leurs victimes, à la 
satisfaction des besoins des victimes et à la création de collectivités 
plus sûres. Cette intégration est manifeste dans l’Énoncé des valeurs 
du SCC. Si vous lisez ce document, vous verrez les mots « respect », 
« justice », « inclusion » et « responsabilisation », qui correspondent 
aux valeurs de la justice réparatrice. De plus, la déclaration du SCC que 
les services correctionnels sont axés sur les gens plutôt que simplement 
sur l’infraction commise ou la peine purgée correspond aussi à l’approche 
de la justice réparatrice. On peut voir que le langage de la justice 
réparatrice s’intègre bien dans ces aspects de notre travail. »

Tania, qui a fait des études en criminologie et en psychologie, a 
commencé à travailler au SCC en 2000, à la division qui s’appelait à 
l’époque Division des délinquant(e)s âgé(e)s. Elle a ensuite travaillé 
à la Réinsertion sociale dans la collectivité, aux Opérations de réinsertion 
sociale en établissement et à la Gestion des peines, pour enfin aboutir à 
ce qui était alors la Division de la justice réparatrice et du règlement des 
différends. En regardant son parcours, on constate que son travail au 
SCC lui sied parfaitement et correspond à ses intérêts.

« Personnellement, j’ai toujours aimé répondre aux besoins des gens 
pour contribuer à la Mission du SCC. Tout a commencé pour moi à la 
Division des délinquant(e)s âgé(e)s, et quand j’ai découvert la justice 
réparatrice, j’ai trouvé un domaine qui convient à mon expertise et 
comble mon désir de répondre aux besoins des gens, non seulement 
ceux des délinquants, mais aussi ceux des victimes au sein du système. »

L’évolution de la justice réparatrice au SCC a débuté en 1996 avec 
la création de la Division de la justice réparatrice et du règlement 
des différends, où Mme Petrellis a commencé son travail dans ce 
domaine. Beaucoup de choses se sont passées depuis. Selon 
Mme Petrellis, c’est un cadre de justice réparatrice rédigé en 1998 
qui a vraiment jeté les bases de la détermination des points à 
étudier pour permettre à la justice réparatrice d’évoluer au SCC.

On a d’abord mis l’accent sur l’éducation, la recherche et le 
développement, ainsi que le renforcement des capacités, puis 
on s’est orienté vers une réforme de la justice pénale. On a 
entre autres créé la Semaine de la justice réparatrice, fourni de 
l’information sur la justice réparatrice au SCC, aux autres ministères 
et aux organisations communautaires, et créé le prix national de 
la justice réparatrice Ron Wiebe, qui est décerné à une personne 
personnifiant les principes de la justice réparatrice au service de 
la justice et de la paix. 

On s’est ensuite penché sur un deuxième domaine d’intérêt : les 
milieux correctionnels axés sur la justice réparatrice. Cela a mené 
à la réalisation de projets pilotes comme l’Unité résidentielle de 
justice réparatrice de l’Établissement de Grande Cache. Le troisième 
domaine d’intervention a été le programme Possibilités de justice 
réparatrice, que le SCC offre aujourd’hui et qui comprend des services 
de médiation entre les délinquants et les victimes pour redresser les 
torts causés par le crime.

Mme Petrellis dirige un comité sur 
la justice réparatrice 

Tania remet le prix Ron Wiebe 
de 2010 
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« Bien qu’on ait commencé par informer les gens et les sensibiliser, 
explique Mme Petrellis, de nombreux projets pilotes, comme la prestation 
de services de médiation entre les délinquants et les victimes (services 
qui ont vu le jour en 1992 dans la région du Pacifique), une décision 
prise par le Comité de direction en 2003 d’étendre à l’échelle nationale 
la prestation des services de médiation, une décision de reconnaître 
davantage ces services en créant le programme Possibilités de 
justice réparatrice en 2006 et la mise en application de la Directive 
du commissaire 785 en 2013 ont tous contribué à l’intégration de 
la justice réparatrice au SCC. »

En outre, Mme Petrellis indique que la justice réparatrice a mis en lumière 
la nécessité de prendre en considération les besoins des victimes dans 
le cadre de notre travail. En fait, le SCC est l’un des premiers ministères 
à avoir reconnu cette nécessité et il a créé la première forme de services 
aux victimes au sein de la Division de la justice réparatrice, il y a plus de 
dix ans. Selon Mme Petrellis, le SCC a vu les limites de ce modèle et a 
décidé de mettre sur pied le Bureau des services aux victimes du SCC 
tel qu’on le connaît aujourd’hui.

Or, d’autres changements s’en viennent. La Division de la justice 
réparatrice et le Bureau des services aux victimes seront à nouveau 
unis, sous la direction de Mme Petrellis. Selon elle, cette union est un 
mariage parfait et un pas de plus vers l’amélioration du rôle de la 
justice réparatrice au sein du SCC.

« C’est presque comme si on bouclait la boucle ou si on revenait 
aux sources puisque le dossier des services aux victimes relevait de 
la justice réparatrice il y a bien des années. Nous ramenons les deux 
unités ensemble alors que nous nous efforçons, dans cette nouvelle 
ère, à offrir ce genre de services aux victimes et à contribuer à la 
responsabilisation des délinquants.

« Je crois que la justice réparatrice continuera d’évoluer, particulièrement 
dans le cadre du programme Possibilités de justice réparatrice, qui sera 
plus accessible aux victimes pour répondre à leurs besoins et appuiera 
la responsabilisation et la réinsertion sociale des délinquants. Ça me 
semble un avenir positif. »
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Une histoire de partenariats : ENTREVUE AVEC JIM MURPHY 

«  J’avais le sentiment qu’il était possible d’avoir un impact 
plus important auprès des délinquants qui retournaient dans 
la collectivité, puisque c’est à ce moment que ceux-ci pouvaient 
mettre à l’essai les connaissances acquises en établissement. »
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En octobre 2013, après 38 années de service, 
Jim Murphy a finalement mis un terme à une 
carrière qu’il adorait. Il avait débuté en 1972 à 
titre d’agent de classification à l’Établissement de 
Millhaven. Au cours des dix années qui ont suivi, il 
a occupé différents postes, principalement dans les 
Établissements de Millhaven et de Stony Mountain. 
Lorsqu’il est arrivé à l’AC, en 1983, et qu’on lui 
a demandé de choisir entre les opérations en 
établissement ou dans la collectivité, il a opté pour 
ce dernier choix. Il a ensuite passé la majeure partie 
de sa carrière dans ce domaine. En y repensant, 
il soutient que ce travail a réussi à maintenir son 
intérêt, qu’il l’a rendu heureux et qu’il l’a satisfait 
jusqu’au dernier jour.

« Après avoir travaillé auprès de détenus dans les établissements, j’ai cru 
qu’il serait intéressant d’apprendre quelque chose de différent. J’avais 
le sentiment qu’il était possible d’avoir un impact plus important auprès 
des délinquants qui retournaient dans la collectivité, puisque c’est à 
ce moment que ceux-ci pouvaient mettre à l’essai les connaissances 
acquises en établissement. Je considérais cela comme un défi 
formidable, ce qui s’est avéré exact, puisque jusqu’au jour de mon 
départ à la retraite, j’ai toujours adoré me rendre au travail, en sachant 
que je pourrais prendre part à un nombre si élevé de possibilités. »

Avant sa retraite, M. Murphy était gestionnaire des Relations 
avec la collectivité et les intervenants. Il était responsable des 
portefeuilles des bénévoles, des comités consultatifs de citoyens, 
des Associations nationales intéressées à la justice criminelle, de la 
Fédération canadienne des municipalités et du Comité consultatif 
national ethnoculturel. Tout au long de l’exercice de ses fonctions, 
il a contribué de façon importante à bon nombre des relations 
existantes entre le SCC et ses partenaires.

Les relations que le SCC entretient avec ses partenaires communautaires 
sont essentielles à ses activités. Non seulement elles l’aident à exécuter 
sa mission de contribuer à la sécurité publique, mais elles appuient aussi 
la transition et la gestion en toute sécurité des délinquants admissibles 
dans la collectivité, une des six priorités organisationnelles du SCC.

L’évolution de ces relations remonte à plusieurs décennies, 
possiblement aussi loin que l’époque où des représentants de 
l’Armée du Salut patientaient à l’extérieur du Pénitencier de 
Kingston, alors que c’était encore une prison militaire, afin d’offrir 
de l’aide aux gens qui étaient mis en liberté. Cependant, au cours 
des quatre dernières décennies, selon M. Murphy, des jalons 
importants ont façonné les partenariats pour en faire ce qu’ils 
sont aujourd’hui.

Prenons par exemple la structure de financement. Dans les années 
1960, des organismes comme l’Armée du Salut, la Société John 
Howard et la Société Elizabeth Fry bénéficiaient de subventions du 
gouvernement pour offrir des services aux délinquants. Cependant, 
une étude sur le financement, réalisée en 1979 par le Service 
canadien des pénitenciers et le ministère du Solliciteur général, 
a changé la donne.

« C’est à cette époque que la structure de financement qui allait 
avoir une incidence sur le secteur bénévole jusqu’à aujourd’hui a 
été mise en place, affirme M. Murphy. Les représentants ministériels 
ont décidé qu’un financement de base serait fourni aux organismes 
nationaux, ce qui permettrait à ces organismes de commenter les 
politiques des services correctionnels et de la justice. Le Service a 
octroyé des contrats pour la réalisation de projets de prestation de 
services, ainsi que des contributions pour les projets de démarrage 
ou de démonstration. »

Or, lorsque M. Murphy a débuté en 1983, les choses ont changé. Tous 
les trimestres, il rencontrait des partenaires afin de discuter de différents 
enjeux associés aux finances, aux politiques, à la rémunération pour 
la prestation de services et aux normes de soins. Selon M. Murphy, on 
s’attendait à ce que certaines normes de soins soient respectées lorsque 
le SCC concluait un contrat avec ces organismes.

« On conférait aux organismes un certain degré d’autonomie et 
on leur permettait de faire preuve de créativité pour accomplir leur 
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travail. Cependant, on a ensuite commencé à mettre l’accent sur 
les pratiques opérationnelles. Au lieu de la bonne vieille poignée 
de main, il fallait maintenant faire état de résultats et respecter 
des normes. Même si on a observé un certain niveau de résistance 
à l’époque, tout s’est réglé et nous sommes allés de l’avant. »

Un certain nombre d’incidents poignants qui se sont produits 
dans la collectivité ont constitué un autre moment décisif. Entre 
1985 et 1989, Allan Sweeney, Melvin Stanton et Paul Cecil Gillis 
ont été libérés dans des collectivités ontariennes, après quoi 
ils ont tous commis un meurtre. Melvin Stanton a tué Tema 
Conter après s’être évadé du Centre Montgomery, un centre 
correctionnel communautaire à Toronto.

Cet incident a tellement scandalisé la collectivité que la 
municipalité est intervenue d’une manière très directe. Un 
représentant principal de la municipalité a mené l’enquête sur 
l’incident, qui a entraîné la formulation de 96 recommandations. 
Bon nombre de celles-ci portaient sur la relation qu’entretient le 
SCC avec le secteur bénévole. De nombreux changements ont 
été apportés pour aider à accroître la sécurité publique.

Depuis, les partenariats ont continué d’évoluer. Il en va de même 
pour le profil des délinquants et l’environnement public, ce qui 
a entraîné des répercussions sur le travail que le SCC et ses 
partenaires exécutent ensemble. Cependant, un certain nombre 
de programmes efficaces ont été mis en place grâce au travail 
acharné des organismes partenaires. 

« Le Canada a été tissé par le secteur public, le secteur privé 
et le secteur bénévole. Ce tissu est aussi solide que le lien que 
nous entretenons avec ces secteurs. Plus le secteur public et les 
bénévoles travailleront en collaboration, plus le tissu sera solide.

« En fin de compte, nous travaillons ensemble parce que nous 
tentons d’assurer la sécurité de nos collectivités. C’est notre 
objectif commun. Pour y parvenir, nous essayons de faire en 
sorte que les délinquants dans la collectivité disposent de toutes 
les occasions possibles de devenir des citoyens respectueux 
de la loi. Grâce à cette perspective que nous partageons, nous 
pouvons intervenir et progresser ensemble. »

M. Murphy et son équipe lors d’une réunion avec des partenaires communautaires 

M. Murphy et Bev Arsenault, amie et 
collègue, lors de la fête célébrant son 
départ à la retraite

Jim Murphy
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LE SCC À L’ÉTRANGER

Bien que le SCC ait pour principale mission la 
gestion du système correctionnel fédéral du 
Canada, il joue également un rôle sur la scène 
internationale. Son travail à l’échelle mondiale 
vise les deux objectifs suivants :
1.  Renforcer des pratiques correctionnelles 

efficaces par l’intermédiaire de relations 
internationales et d’un échange d’informations;

2.  Soutenir les objectifs de la politique étrangère 
canadienne, qui prônent la primauté du droit, 
le respect des droits de la personne et le 
développement international.

À titre de chef de file en matière de services 
correctionnels internationaux, le SCC est 
constamment appelé à établir de nouvelles 
relations avec les pays étrangers. Au fil des 
années, nous avons eu l’occasion d’échanger 
de l’information sur des politiques, des 

programmes et des activités en vue d’appuyer les 
objectifs internationaux de sécurité publique. 

Pour ce faire, nous avons notamment accueilli des 
délégués d’Australie, de Norvège, des Pays-Bas, 
d’Israël, de Chine, de Belgique, de Corée du Sud, 
de Nouvelle-Zélande et de plusieurs autres pays. 
Nous avons également participé à des programmes 
d’échange avec les Bahamas, Hong Kong et la Russie 
dans le but d’offrir à notre personnel et au personnel 
de ces pays une occasion d’apprentissage dans un 
milieu correctionnel différent. De plus, le SCC a signé 
des protocoles d’entente (PE) avec des pays tels que 
l’Angleterre, la Lituanie et les Pays-Bas afin d’appuyer 
la transmission de connaissances, de recherches et 
de ressources entre nos systèmes correctionnels. 

En outre, le SCC poursuit depuis 35 ans les objectifs 
de la politique étrangère du Canada en aidant 
d’autres pays à stabiliser ou à améliorer leur système 

correctionnel. À cette fin, des employés se sont rendus 
à divers endroits dans le monde, notamment en Lituanie, 
au Rwanda, aux Bermudes, en Namibie, en Ouganda, 
à Trinité-et-Tobago, aux îles Caïmans, au Mali, au Bénin 
et en Birmanie. Il faut également inclure dans cette 
liste le Kosovo et Haïti, dont il est question dans les 
articles ci-après, de même que l’Afghanistan, qui fait 
l’objet d’une étude approfondie dans une publication 
du SCC intitulée Autoroute 1 : Feuille de route de 
l’engagement du SCC en Afghanistan.

L’aide que nous apportons à des pays étrangers afin 
qu’ils puissent remettre sur pied et administrer un 
système correctionnel sécuritaire et efficace a non 
seulement contribué à la stabilité de ces pays, mais 
a également eu des répercussions bénéfiques dans 
le monde entier. En effet, nous aidons ainsi d’autres 
pays à mettre en place un modèle correctionnel plus 
moderne, humain et efficace. Le SCC est fier de 
prendre part à ces projets.
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Michelle Carpentier, employée du SCC, tout sourire avec trois enfants haïtiens
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Le SCC en Haïti : L’HISTOIRE DE MICHELLE CARPENTIER

«  Des gens de partout ont besoin de notre aide, 
et nous avons le devoir d’intervenir si nous avons 
la chance d’être en mesure de la leur fournir. »



En 2011, Michelle Carpentier a fait ses valises 
et quitté le Canada afin d’entreprendre une 
mission de deux ans en tant que conseillère 
correctionnelle à la Direction de l’Administration 
Pénitentiaire (DAP) à Port-au-Prince (Haïti).

Même si elle était enthousiasmée par son affectation dans ce 
pays des Antilles, son arrivée a été marquée par un choc culturel 
important. Non seulement Haïti était-il le pays le plus pauvre 
de l’hémisphère occidental, il avait été ravagé par un séisme de 
magnitude 7,0 un an seulement avant son arrivée. L’épicentre 
était juste à l’extérieur de la ville de Port-au-Prince.

« Il n’y avait pas de feux de circulation ni de panneaux routiers ni 
de plaques de rue », explique Mme Carpentier, qui a commencé 
sa carrière au SCC en 1984 et qui a été l’une des 20 premières 
agentes correctionnelles à l’Établissement Leclerc, au Québec. Il 
lui fallait environ deux heures pour se rendre à la plus importante 
prison de Port-au-Prince, qui n’était située qu’à huit kilomètres de 
l’endroit où elle logeait.

« Les voitures arrivaient de toutes les directions et se klaxonnaient 
les unes les autres sans but immédiat apparent. » Le système 
correctionnel, en soi, était tout aussi troublant. Il était fréquent que 
des détenus vivent entassés dans des cellules sans eau courante ni 
lit ni toilette. Contrairement au système canadien, où les détenus 
ont droit à une période quotidienne de récréation surveillée 
à l’extérieur, les détenus en Haïti obtenaient très rarement la 
permission de faire de l’exercice en plein air parce qu’on craignait 
qu’ils s’évadent.

Dans le cadre de la Mission de stabilisation des Nations Unies en 
Haïti, Mme Carpentier avait pour mandat de fournir des conseils et 
du soutien au directeur et aux agents de formation haïtiens en vue 
de la prestation de la formation aux cadres supérieurs et aux agents 
correctionnels nouvellement embauchés.
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« Le Canada jouit d’une excellente réputation auprès de nos 
collègues étrangers, affirme-t-elle. Nous apportons une manne 
de connaissances et d’expérience, et ils avaient hâte de voir 
ce que nous avions à leur apprendre. Les Haïtiens sont des 
gens exceptionnels, et nous avons tiré des enseignements 
d’eux également. Il y a assurément eu beaucoup d’échange 
d’information entre les deux pays. »

Durant la deuxième année de son mandat, Mme Carpentier a assumé 
le rôle de chef des opérations. Elle se rendait dans les établissements 
correctionnels de partout en Haïti afin de donner des conseils et des 
directives sur les politiques et les normes correctionnelles au personnel 
et à des collègues étrangers provenant du Rwanda, du Burkina Faso, 
de Madagascar, des États-Unis, du Sénégal, de la Sierra Leone, de la 
Suède et du Bénin.

« Dans le cadre de la reconstruction d’Haïti, tous les établissements 
correctionnels avaient mis sur pied des équipes de trois ou quatre 
personnes issues de milieux divers, ce qui a permis un fascinant 
échange d’idées, se souvient-elle. Il y avait évidemment une 
diversité d’influences et d’approches, mais elles étaient toutes 
très intéressantes. »

Mme Carpentier se rappelle avoir été déroutée, un jour, peu après son 
arrivée en Haïti, quand des collègues d’un autre pays ont commencé 
à lui faire le salut militaire. « Comme j’étais l’une des superviseurs, 
on m’avait demandé d’offrir la formation initiale aux nouveaux 
agents correctionnels. Bon nombre d’entre eux étaient des agents 
subalternes, alors, automatiquement, ils me faisaient le salut militaire 
et attendaient. Cela m’a surprise parce que ça ne fait pas partie du 
protocole correctionnel canadien. »

Un collègue m’a rapidement expliqué que, dans son pays d’origine, 
si on ne respectait pas ce protocole militariste, on risquait d’être 
envoyé en prison.

« On apprend donc sur le tas, et on essaie d’assimiler rapidement 
des choses auxquelles on n’a jamais été confrontés auparavant », 
déclare-t-elle.
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Dans une autre situation, elle se rappelle avoir entamé des 
discussions avec un membre de la Mission de stabilisation de 
l’ONU qui avait de nombreuses épouses. « Nous en sommes 
venus à nous connaître et à nous respecter au point où je me 
suis sentie suffisamment à l’aise pour lui poser des questions 
au sujet de sa culture et de ses normes sociétales. »

Elle ajoute que la patience a également été une importante leçon 
tirée. « On se rend compte à quel point notre rythme de vie est 
effréné, habituellement, dans le monde occidental, et on se met 
à se demander si c’est une qualité. Les Haïtiens ne poussent ni 
ne précipitent rien, et ils parviennent néanmoins à faire toutes les 
choses importantes. »

« Pendant les deux années où j’ai vécu là-bas, tout ce que je 
possédais entrait dans deux valises. À force de voir passer 
une foule de gens qui sont sans souliers ni vêtements et se 
débrouillent avec très peu d’argent, on en vient à se rendre 
compte que nous n’avons certainement pas besoin de tous 
les biens matériels que nous sommes habitués d’avoir. »

Grâce à ces apprentissages, Mme Carpentier estime que son 
expérience en Haïti a été fructueuse, et elle se sent honorée 
d’avoir représenté le SCC à un échelon international pendant 
près de deux ans. En outre, même si elle prendra bientôt sa 
retraite, son aventure est loin d’être terminée.

« Ma carrière a été belle et stimulante, et elle a duré 30 ans, 
dit-elle en souriant. J’ai bénéficié d’excellentes occasions, au 
SCC, et celles-ci ont vraiment élargi mes horizons en tant que 
personne. Le SCC compte de nombreuses gens de bonne 
volonté et qui font un travail très difficile. Je veux poursuivre 
ce type de travail durant ma retraite, si on m’en donne la 
possibilité; il suffit de me loger et de me nourrir. Je n’aurais 
pas besoin d’être payée. Des gens de partout ont besoin de 
notre aide, et nous avons le devoir d’intervenir si nous avons 
la chance d’être en mesure de la leur fournir. »

Prison de 
Croix-des-
Bouquets, 
Port-au-Prince 
(Haïti)



 124 | HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES 124 | HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES

Mme Savard et ses collègues étrangers lors d’une cérémonie de remise de médailles à des agents correctionnels, en Haïti 
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Surviving the Earthquake: LE RÉCIT DE CATHERINE SAVARD 

«  Notre présence là-bas comptait réellement. Nous avons 
contribué à élaborer des procédures et des politiques qui, 
je l’espère, ont changé la vie des détenus. » 
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Catherine Savard se souvient de la journée 
du tremblement de terre.

« J’ai entendu un son étrange, puis les murs se sont mis à trembler. 
Nous ne savions pas ce qui arrivait, parce que les murs étaient trop 
hauts pour nous permettre de voir à l’extérieur, relate-t-elle à propos 
de l’enceinte protégée où elle et d’autres travailleurs étrangers 
étaient logés en 2010, en Haïti. Nous sommes montés sur le toit, 
nous avons vu du sable et de la poussière partout, puis nous avons 
entendu les cris. Nous avons bien de la chance d’être en vie. Un 
grand nombre de personnes sont mortes, coincées sous les débris 
des bâtiments écroulés. »

Le séisme de magnitude 7,0 a fait des milliers de morts, en plus 
de laisser des millions de personnes sans abri, sans nourriture 
et sans eau. Pour Mme Savard, agente de formation originaire 
de Laval, au Québec, quitter le petit pays des Caraïbes était 
hors de question. Elle était arrivée six mois plus tôt pour mener 
une mission, échelonnée sur 17 mois, visant à transmettre des 
pratiques correctionnelles exemplaires aux cadres supérieurs de 
la Direction de l’Administration Pénitentiaire, à Port-au-Prince. Sa 
principale responsabilité consistait à élaborer et à mettre en place 
un système d’identification des détenus.

« Dès mon arrivée, j’ai visité toutes les prisons et constaté les 
conditions de détention désastreuses. Pour m’assurer que les 
détenus étaient tous inscrits au registre, j’ai proposé de faire 
un recensement national, raconte-t-elle. Mes collègues haïtiens 
et moi avons pu prendre les empreintes digitales et une photo 
de la plupart des détenus. Toutefois, cette tâche est devenue 
particulièrement ardue après le séisme; en effet, pendant 
longtemps, nous n’avions plus de ressources, d’argent ou 
d’électricité, et les pièces d’identité avaient disparu. »

Des milliers de logements et de commerces ont également 
été endommagés ou anéantis dans la catastrophe, y compris 
le pénitencier national, où Mme Savard effectuait la majeure 
partie de son travail. De nombreux détenus s’étaient évadés, 
et les besoins en soins médicaux, en nourriture et en eau de 
la population se faisaient criants.

« À Port-au-Prince, plus personne ne dormait dans sa maison, 
de peur qu’elle ne s’effondre. À la place, les gens ont installé des 
tentes, poursuit-elle. La façon dont les Haïtiens ont affronté cette 
tragédie m’a fortement impressionnée. Au cours des deux mois 
qui ont suivi, 130 répliques moins violentes ont été enregistrées. 
Les premières fois, tout le monde se mettait à courir sous l’effet 
de la peur, mais nous avons fini par nous y habituer. Nous 
reprenions nos activités, parce que celles-ci étaient importantes. 
Nous travaillions main dans la main avec des collègues haïtiens 
et étrangers. Nous prenions soin les uns des autres et nous nous 
organisions. Nous avons tous vécu ce cataclysme ensemble, c’est 
pourquoi nous avons pu en discuter ouvertement et échanger 
avec des personnes qui avaient perdu leur famille. C’était une 
expérience profondément humaine et authentique. »

Peu de temps après, une épidémie de choléra a frappé le pays, 
avec ses milliers d’habitants vivant dans des camps de fortune.

« Nous avons inspecté les prisons pour nous assurer que les 
détenus malades recevaient les soins médicaux requis et pour 
essayer d’endiguer la propagation de la maladie, explique 
Mme Savard. C’était à la fois difficile et dangereux. Il y avait 
eu une prise d’otages quelques semaines auparavant, et 
nous savions que les détenus en planifiaient une deuxième. 
Nous travaillions en étroite collaboration avec la Direction de 
l’Administration Pénitentiaire, la police des Nations Unies et le 
personnel militaire pour garder le contrôle de l’établissement. »

Mme Savard admet que sa mission a été éprouvante sur les plans 
physique et mental, marquée par de longues journées de travail, 
sept jours sur sept, dans des conditions extrêmement dures, loin 
de sa famille pendant des périodes s’étalant sur plusieurs mois. 
Mais elle n’échangerait cette expérience pour rien au monde.

« J’avais toujours voulu partir en mission. J’ai attendu que 
mes enfants soient grands, puis j’ai posé ma candidature, 
raconte-t-elle. Notre présence là-bas comptait réellement. 
Nous avons contribué à élaborer des procédures et des 
politiques qui, je l’espère, ont changé la vie des détenus. Je 
suis fière d’avoir tenu bon, même dans les moments difficiles, 
parce que cette persévérance m’a permis de mieux conseiller 
mes collègues haïtiens et de nouer des liens de confiance 
avec eux. Mon séjour en Haïti est le point culminant de 
ma carrière. »
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Paul Bourque, employé du SCC, au Kosovo
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Le SCC au Kosovo : L’HISTOIRE DE PAUL BOURQUE

«  Je crois que notre participation soutenue aux missions 
à l’étranger est un aspect important de notre travail. »



En 2000, Paul Bourque a laissé sa famille à 
Dorchester (Nouveau-Brunswick) pour monter à 
bord d’un avion à destination de Pristina (Kosovo), 
afin d’entreprendre une mission de cinq mois 
visant à participer au rétablissement du système 
correctionnel du pays, déchiré par la guerre.

« Il n’est pas facile de laisser son épouse et son fils adolescent 
à la maison afin de poursuivre un objectif professionnel », 
affirme M. Bourque, au SCC depuis 28 ans et aujourd’hui 
sous-commissaire adjoint, Services intégrés, pour la région de 
l’Atlantique. « Néanmoins, mon épouse et moi avons convenu 
qu’il s’agissait d’une occasion de contribuer à quelque chose 
d’important, qui ne se présente qu’une fois dans une vie. »

M. Bourque est arrivé dans ce pays d’Europe de l’Est dans le 
cadre de la mission de consolidation de la paix des Nations 
Unies (ONU) moins d’un an après la guerre du Kosovo, qui a 
causé la mort ou le déplacement de milliers de civils.

« On a nettement pris conscience de ne plus être au Canada 
dans les minutes qui ont suivi notre arrivée à Pristina », déclare 
M. Bourque, se souvenant de l’odeur intense du charbon qui 
brûle et des déchets dans les rues. « Souvent, nous n’avions pas 
d’électricité, et nous avions rarement de l’eau chaude. Cela dit, 
il y avait une importante présence internationale travaillant pour 
l’ONU, et les gens des services correctionnels sont devenus une 
famille tissée très serrée. »

Chargé de participer à la reconstruction de la Prison de Dubrava 
(le plus grand établissement de détention du Kosovo), M. Bourque 
avait pour responsabilité, entre autres, de faciliter l’élaboration 
de politiques et le mentorat du personnel local de la prison 
relativement aux pratiques exemplaires en matière de services 
correctionnels et au respect des droits de la personne.

« En tant que spécialiste de la sécurité, mon rôle était d’inspecter 
tous les établissements correctionnels de la province afin de vérifier 
si l’intégrité physique avait été compromise par des dommages 
causés par la guerre, puis de donner aux responsables de la mission 
de l’ONU des détails sur ce qui devait être remis en état et sur les 
exigences essentielles relatives à la sécurité », explique-t-il.
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Même si son équipe a fait face à des retards et à des problèmes 
tout au long de la mission, M. Bourque souligne que l’expérience 
ne peut que nous faire apprécier notre vie dans une société 
paisible, démocratique et juste.

« En tant que chef de file des services correctionnels, le SCC avait 
un degré d’influence important, à l’échelle internationale, auprès 
de ses partenaires, dit-il. Si on l’entend souvent au travail, on le 
constate clairement dans le cadre d’une mission comme celle du 
Kosovo, où on collabore avec de nombreux autres pays. Notre 
présence et notre contribution aux initiatives internationales 
montrent la force de nos valeurs et de notre respect pour la vie. 
Le fait d’être Canadien est un grand honneur que nous sommes 
nombreux à tenir pour acquis, jusqu’à ce que nous soyons 
vraiment exposés à des gens qui sont beaucoup moins choyés 
par la vie. »

M. Bourque a commencé sa carrière au sein des services 
correctionnels en 1986, en tant que jeune agent correctionnel 
au Pénitencier de Dorchester, après avoir visité un salon de 
recrutement dans sa ville natale.

« Je me rappelle que je voyageais en train de Moncton à Sackville 
presque toutes les fins de semaine pour me rendre à l’Université 
Mount Allison et que je voyais le Pénitencier de Dorchester, de 
l’autre côté du marais, au sommet de la colline menaçante, et je 
me disais : “Jamais!”, raconte-t-il en rigolant. Puis, j’ai rencontré 
une équipe de recrutement dans un salon de l’emploi, où on 
m’a décrit le travail qui est réellement effectué par les services 
correctionnels, et je suis devenu accro. Vingt-huit ans plus tard, je 
ne regrette toujours pas cette décision : même si mon parcours 
n’a pas été facile et que cette carrière n’est pas faite pour tout le 
monde, c’est celle qui me convient. » 

L’occasion de faire l’expérience de la mission de l’ONU a 
renforcé encore davantage son sentiment de fierté du fait 
d’être un employé du SCC.

« Je crois que notre participation soutenue aux missions à 
l’étranger est un aspect important de notre travail, explique-t-il. 
Nous devrions toujours souligner et respecter nos précieuses 
contributions à des services correctionnels de qualité et ce 
que signifie vraiment le fait d’être Canadien. Je suis fier d’être 
Canadien et d’être membre du meilleur service correctionnel 
au monde. »
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Paul Bourque en tant que directeur de l’Établissement de l’Atlantique

Paul Bourque, surveillant correctionnel, 
au Pénitencier de Dorchester 

Employés du SCC au Monument à la mémoire des agents de la paix du 
Nouveau-Brunswick (2013)
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PRÉSERVER NOTRE HISTOIRE
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Le conservateur du SCC, Dave St. Onge, tient un insigne du SCC encadré au Musée pénitentiaire du Canada
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Préserver notre histoire – ENTREVUE AVEC DAVE ST. ONGE

«  L’objectif du musée est de présenter 
les faits et les artéfacts de notre histoire. »
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Il peut sembler étrange de retrouver un bol en argent 
dans la collection du SCC à Kingston, en Ontario. 
Toutefois, le conservateur, Dave St. Onge, chérit cette 
nouvelle acquisition et nous explique pourquoi.

« Une femme d’Ottawa a récemment donné un bol à fruits en argent 
sterling au musée. L’inscription indique que le personnel du Pénitencier 
de Kingston l’a donné au colonel A.G. Irvine I.S.O. le 1er août 1914 au 
moment de sa retraite. J’ai commencé à faire des recherches sur lui et j’ai 
découvert qu’il était le commissaire de la Police à cheval du Nord-Ouest 
durant la rébellion de la rivière Rouge dans les années 1880. Au début 
des années 1890, le colonel Irvine est devenu directeur de l’Établissement 
de Stony Mountain, puis il a été transféré à Kingston en 1913. »

Le bol antique fait partie de centaines d’objets historiques, dont des 
insignes, des uniformes, des photos et différents objets provenant des 
établissements, qui ont été donnés à ce musée primé.

Le personnel bénévole du musée accueille quotidiennement environ 
100 visiteurs qui cherchent à en apprendre plus sur le système 
correctionnel complexe du Canada. En coulisse, Dave passe des 
heures à faire des recherches, à évaluer et à préserver les artéfacts 
du musée afin de pouvoir mieux raconter leur histoire.

« L’objectif du musée est de présenter les faits grâce à des objets 
provenant de notre histoire, précise Dave. Le matériel de punition 
corporelle et les armes des détenus semblent être les objets qui 
suscitent le plus d’intérêt. Au musée, les gens voient les vrais objets, 
alors leur réaction est plus forte que s’ils regardaient une émission de 
télévision. Le fait de documenter la façon dont le pénitencier a été 
géré et exploité durant ses 180 années et plus d’existence permet 
aussi de préserver la mémoire organisationnelle [du SCC]. Cela fait 
partie de l’histoire du Canada. »

Récemment, Dave a commencé à explorer un aspect différent et 
particulièrement émouvant de l’histoire du SCC – les employés 
décédés dans l’exercice de leurs fonctions. Depuis 1870, 34 employés 
du SCC ont tragiquement perdu la vie dans le cadre de leur travail 
qui visait à assurer la sécurité des collectivités. On compte parmi 
ces employés des agents correctionnels, des agents de libération 
conditionnelle, des instructeurs, des membres de la haute direction, 
des agents de programmes et d’autres membres du personnel.

« C’est un sujet délicat, mais aussi très intéressant, dit-il. Je me souviens 
d’avoir vu les murs commémoratifs dans certains de nos établissements 
et au Collège de formation du personnel (en Ontario) et de m’être 
demandé ce qui était arrivé à ces personnes. Sur la plaque, il n’y avait 
que leur nom, leur établissement et les dates. Donc, j’ai commencé à 
faire des recherches sur chaque personne et je suis tombé sur d’autres 
noms qui n’étaient pas sur les plaques. J’estimais important de trouver 
davantage d’information et de consigner les biographies de toutes ces 
personnes à des fins commémoratives. »

Les recherches intensives de Dave ont permis la publication du 
livre Un jour...c’est fini, qui est dédié à la mémoire de ces employés 
décédés. Publié en 2014, et parsemé de détails captivants, le 
livre raconte la vie et la mort des employés du SCC décédés dans 
l’exercice de leurs fonctions.

« Je crois que le livre a été bien reçu et que les familles ont apprécié que 
l’on se souvienne de leur être cher d’une façon respectueuse, dit Dave. 
Mon travail est valorisant pour plusieurs raisons, surtout le fait d’être en 
mesure de trouver des renseignements pour des personnes qui sont à la 
recherche de détails concernant l’histoire de leur famille. »

Établi à l’origine dans le Collège de formation du personnel de Kingston 
comme projet du centenaire, le Musée pénitentiaire a déménagé en 1985 
à « Cedarhedge », une maison à trois étages de style victorien construite 
par des détenus entre 1871 et 1873 pour servir de résidence au premier 
directeur de l’établissement, John Creighton, et à ses cinq enfants.

Établi à l’origine dans le Collège de formation du personnel de Kingston 
comme projet du centenaire, le Musée pénitentiaire a déménagé en 1985 
à « Cedarhedge », une maison à trois étages de style victorien construite 
par des détenus entre 1871 et 1873 pour servir de résidence au premier 
directeur de l’établissement, John Creighton, et à ses cinq enfants.
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The Penitentiary Guard 

Par Augustus Krüger (détenu no 7804 au Pénitencier de Kingston) 
2 novembre 1871 – 29 mai 1872, huile sur toile

Le détenu Augustus Krüger a peint cette rare vue du village de Portsmouth 
au XIXe siècle. Un groupe de détenus, portant l’uniforme d’hiver brun et jaune 
du Service des pénitenciers du Dominion, sont représentés travaillant sur le quai 
du pénitencier. Les personnages principaux, un gardien et un chien, sont installés 
à un poste de guet situé sur le toit du « West Gate Lodge » (démoli en 1926)

Table utilisée pour frapper les détenus sur le postérieur à l’aide d’un 
instrument semblable à une rame. Cette pratique a été interdite dans les 
années 1960. Musée pénitentiaire du Canada

Réplique de 
l’appareil servant 
au « châtiment 
du bain d’eau » 
(1855-1859)
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La garde d’honneur du SCC au service commémoratif national des policiers et agents de la paix, en septembre 2014 
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Au moment où le SCC souligne le dévouement de son 
personnel depuis 35 ans, nous devons nous souvenir des 
personnes qui ont fait le sacrifice ultime de leur vie depuis 
les débuts du système correctionnel canadien.
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Au cours des 179 dernières années, 34 personnes 
(32 hommes et deux femmes) ont perdu la vie pendant 
qu’elles travaillaient pour notre système correctionnel 
fédéral. Exactement comme les héros de guerre de 
notre nation, elles ont en connaissance de cause accepté 
d’occuper un emploi dans un milieu souvent imprévisible. 
Elles se sont engagées à contribuer à la protection de la 
société en connaissant pleinement les risques possibles. 
Ces personnes dévouées étaient non seulement nos 
collègues, mais des mères, des pères, des sœurs et 
des frères, des filles et des fils. Il s’agissait d’agents 
correctionnels, d’instructeurs, de cadres supérieurs, 
d’agents de programmes, d’agents de libération 
conditionnelle et d’autres employés.

Des 34 membres de notre personnel qui sont décédés dans l’exercice de 
leurs fonctions, 14 ont succombé à leurs blessures après avoir été agressés 
physiquement par des détenus ou des libérés conditionnels, neuf ont été 
tués durant des tentatives d’évasion planifiées, quatre ont perdu la vie 
durant des prises d’otages et sept ont connu une mort accidentelle.

«  […] Le travail en milieu correctionnel a toujours été une profession 
comportant des moments de danger. Elle nous expose au pire 
de la condition humaine, à un monde où l’iniquité et l’incertitude 
sont juxtaposées à l’espoir, à l’encouragement et à la possibilité 
de changer des vies pour le mieux. Le présent livre témoignera du 
travail de tous les membres du personnel correctionnel qui, au fil 
des ans, ont donné leur vie dans l’exercice de leurs fonctions afin 
de protéger les Canadiens. Souvent, ils l’ont fait en assurant le 
confinement physique des personnes qui présentaient un risque. 
Ils l’ont également fait par l’exemple, ainsi qu’en fournissant aux 
délinquants les outils nécessaires pour améliorer leur vie.

«  Sans égard aux décennies différentes et à l’éventail de raisons 
pour lesquelles les gens choisissent de travailler au sein des 
services correctionnels, des liens de camaraderie s’établissent 
entre tous ceux qui œuvrent dans ce domaine. La force de ces 
liens, créés par les responsabilités rattachées au travail en milieu 
correctionnel et de la conscience du bien qui peut en découler, 
se manifeste dans l’histoire de ces hommes et de ces femmes. »

Préface par Ross Toller 
Un jour… c’est fini de David St. Onge
www.penitentiarymuseum.ca/fr/

http://www.penitentiarymuseum.ca/fr/
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La garde d’honneur du SCC au service commémoratif national des policiers et 
agents de la paix, en septembre 2014

Mur commémoratif érigé en l’honneur des employés du SCC décédés dans 
l’exercice de leurs fonctions, à l’AC
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REGARD VERS L’AVENIR  
Mot de la fin du commissaire Don Head
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Nous marquons l’histoire de ce pays depuis le 
1er juin 1835, jour où le Pénitencier provincial du 
Haut-Canada (que l’on a tous connu sous le nom 
de Pénitencier de Kingston) a ouvert ses portes 
pour y admettre ses six premiers détenus. Cela fait 
maintenant 180 ans que nos prédécesseurs et nos 
collègues contemporains travaillent à protéger les 
Canadiens en transformant des vies. Au cours de 
notre histoire, 34 membres de notre famille des 
services correctionnels ont perdu la vie alors qu’ils 
veillaient avant tout à la sécurité du public dans 
chacune des tâches réalisées et décisions prises 
tout au long de leur carrière.

Au fil des années, nous avons connu de nombreux changements, 
depuis la manière dont nous abordons les détenus, les victimes et les 
collectivités, jusqu’à la façon dont nous offrons des programmes et 
des interventions s’appuyant sur des données probantes pour traiter 
les facteurs criminogènes qui poussent des individus à enfreindre la 
loi. Nous avons été témoins des progrès réalisés dans la formation 
dispensée au personnel et des améliorations apportées aux différents 
outils, équipements et infrastructures auxquels nous avons recours pour 
nous acquitter de notre mandat de sécurité publique. Notre histoire est 
caractérisée par le changement constant, qui nous permet d’être toujours 
mieux outillés pour remplir notre mandat. On peut dire avec confiance 
qu’au cours des années à venir, le changement continuera de faire partie 
de notre vocabulaire et de notre façon de répondre aux besoins des 
victimes, des délinquants et des collectivités dans leur ensemble.

Lorsque je songe à l’ère qui suivra mon départ du SCC, je vois une 
organisation qui continue d’accueillir les avancées de la recherche fondée 
sur des données probantes, tant aux fins de l’évaluation des besoins des 
délinquants que de la prestation de programmes et d’interventions qui les 
aident à devenir des citoyens respectueux des lois. Je vois l’amélioration 
continue des occasions de formation et de perfectionnement qui amènent 
tous les employés du SCC au rang de professionnels du domaine de la 
transformation comportementale. Je vois aussi une organisation qui a su 
tirer parti des partenariats conclus à différents échelons pour veiller à ce 
que le partage des renseignements, le soutien continu et le continuum de 
soins se fassent de façon harmonieuse, sans être gênés par des frontières 
artificielles et des questions de compétence. Je vois une organisation dont 
les structures de gouvernance habilitent le personnel à réaliser son plein 
potentiel et à exploiter la créativité et le sens de l’innovation qui résident 
dans chaque employé d’un océan à l’autre. Enfin, je vois une organisation 
qui est régulièrement félicitée pour les efforts qu’elle déploie afin de 
respecter les normes les plus élevées en matière de sécurité publique.

Notre passé a façonné notre réalité actuelle, tout comme le travail que 
nous faisons aujourd’hui façonnera notre avenir. J’ai bien hâte de voir 
de quelle façon nos efforts concertés continueront de produire les belles 
histoires positives sur la façon dont nous « transformons des vies et 
protégeons les Canadiens ».

Don Head



 148 | HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES



HOMMAGE AU PERSONNEL DU SCC | 35 ANS DE LOYAUX SERVICES | 149 

ALBUM DE PHOTOGRAPHIES
Voyez comment les choses ont évolué au cours des 35 dernières années, 
des soins de santé aux équipes d’intervention d’urgence, en passant par 

la sécurité. Comme le dit le vieux dicton : « Une image vaut mille mots! »
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